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Allemagne (juin 2003) 

RECOMMANDATIONS  

Le Groupe de travail f®licite lôAllemagne pour les efforts d®ploy®s par les autorit®s et pour leur 

coop®ration en vue de fournir des informations tout au long du processus dôexamen, notamment durant la 

mission sur place. LôAllemagne peut se pr®valoir dôune vaste exp®rience en mati¯re dôenqu°tes et de 

poursuites relatives aux infractions de corruption nationale ainsi quô¨ dôautres infractions ®conomiques, ce 

qui est important pour les enqu°tes et poursuites dans les affaires de corruption dôagents publics ®trangers. 

Cette exp®rience concr¯te en ce qui concerne ces infractions a facilit® lôexamen par le Groupe de travail de 

lôapplication de la Convention et de la Recommandation r®vis®e en Allemagne.  

En conclusion, sur la base de ses observations sur lôapplication par lôAllemagne de la Convention et 

de la Recommandation révisée, le Groupe de travail formule les recommandations suivantes ¨ lôintention 

de lôAllemagne. Par ailleurs, le Groupe de travail recommande de revenir sur un certain nombre de 

questions à la lumière de la jurisprudence.  

1) Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des mesures de prévention et de détection de la 

corruption dôagents publics ®trangers 

1. Le Groupe de travail recommande ¨ lôAllemagne dôaccro´tre ses efforts de sensibilisation 

générale ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers et ¨ la Convention. En ce qui concerne le 

secteur priv®, le Groupe de travail recommande ¨ lôAllemagne dôencourager la poursuite de lô®laboration et 

de lôadoption de programmes convenables de respect de la réglementation par les entreprises, notamment 

les PME se livrant à des activités internationales [Recommandation révisée, articles I et V.C(i)].  

2. En ce qui concerne la police et les autorités chargées des poursuites, le Groupe de travail 

recommande ¨ lôAllemagne :  

a) de sôassurer que la question de la corruption dôagents publics ®trangers est convenablement 
traitée dans les programmes de formation (Recommandation révisée, article I) ;  

b) dô®valuer si des ressources suffisantes sont affectées aux enquêtes et aux poursuites dans les 

affaires de corruption dôagents publics ®trangers (Commentaire 27 ; Recommandation 

révisée, article I ; Annexe à la Recommandation révisée, paragraphe 6).  

3. En ce qui concerne lôadministration fiscale, le Groupe de travail recommande ¨ lôAllemagne de 

prendre des dispositions pour réduire le délai de réalisation des contrôles fiscaux des plus grandes sociétés 

(Recommandation révisée, articles I et IV). 

4. Le Groupe de travail recommande ¨ lôAllemagne de continuer de v®rifier que les m®canismes 

existants de communication entre les Länder et de coopération dans les enquêtes et poursuites pénales sont 

efficaces, notamment en ce qui concerne lô®change dôexp®riences en mati¯re de poursuites dans des 

affaires de corruption dôagents publics ®trangers (Recommandation r®vis®e, article I). 
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5. En ce qui concerne la déclaration de soupçons de corruption ou de blanchiment de capitaux aux 

autorit®s comp®tentes, le Groupe de travail recommande ¨ lôAllemagne :  

a) dôenvisager de clarifier lôobligation de d®claration des op®rations suspectes pour les 
vérificateurs comptables et les conseillers fiscaux, par exemple en publiant des lignes 

directrices (Recommandation révisée, article I) ;  

b) dôenvisager la mise en place de m®canismes comme un M®diateur, un service anti-corruption, 

ou une ligne dôappel direct pour faciliter la d®claration de soup­ons de corruption par des 

membres de lôadministration publique (Recommandation r®vis®e, article I).  

2) Recommandations visant à mettre en place des mécanismes convenables pour poursuivre 

efficacement les infractions de corruption dôagents publics ®trangers  

6. En vue dôune future ®valuation, le Groupe de travail recommande ¨ lôAllemagne de collecter au 

niveau f®d®ral des informations sur les enqu°tes relatives ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers impliquant aussi bien des personnes physiques que des personnes morales, ainsi que sur les 

sanctions inflig®es aux personnes physiques et morales pour infractions de corruption dôagents publics 

étrangers (Convention, article 3 ; évaluation de la Phase 1, section 2);  

7. Le Groupe de travail recommande ¨ lôAllemagne de prendre des mesures pour assurer lôefficacit® 

de la responsabilit® des personnes morales, mesures qui pourraient comporter la publication dôinstructions 

sur lôexercice de lôopportunit® des poursuites ainsi que le rel¯vement du niveau maximum des sanctions 

pécuniaires (Convention, articles 2 et 3 ; évaluation de la Phase 1, section 2). 

8. En ce qui concerne les poursuites ¨ lôencontre de personnes physiques, le Groupe de travail 

recommande ¨ lôAllemagne de publier des instructions qui permettraient dôassurer une application 

uniforme des articles 153a et 153c du Code de proc®dure p®nale, ainsi quôun exercice uniforme de 

lôopportunit® des poursuites entre les affaires de corruption dôagents publics allemands ou ®trangers 

(Convention, article 5 ; Commentaire 27 ; évaluation de la Phase 1, section 3). 

3) Suivi par le Groupe de travail 

9. Le Groupe de travail procédera à un suivi des questions ci-après :  

a) lôefficacit® concr¯te de la d®claration des op®rations suspectes de corruption par 

lôadministration fiscale (Recommandation r®vis®e, article I) ;  

b) lôefficacit® du fonctionnement concret du nouveau service de renseignements financiers au 

sein du BKA aux termes de la nouvelle loi sur le blanchiment de capitaux (Recommandation 

révisée, article I) ;  

c) lôapplication des sanctions aux termes de la loi de transposition de la Convention (¨ savoir 
pour les infractions de corruption dôagents publics ®trangers, de blanchiment de capitaux et 

pour les infractions comptables) [Convention, articles 3, 7 et 8 paragraphe 2 ; 

Recommandation révisée, article V.A(iii)] ; 

d) lôimpact de lôexception ¨ lôinfraction de blanchiment de capitaux lorsque lôinfraction 

principale est la corruption dôun parlementaire ®tranger, sur lôefficacit® concr¯te de la 

d®tection de la corruption dôagents publics ®trangers (Convention, Article 7 ; 

Recommandation révisée, article I) ;  
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e) le caract¯re ad®quat du d®lai de prescription pour lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers (Convention, Article 6) ; 

f) la question de savoir si, dans la pratique, les sanctions ¨ lôencontre des personnes morales 
pour lôinfraction de corruption dôagents publics étrangers sont efficaces, proportionnées et 

dissuasives (Convention, articles 2 et 3; évaluation de la Phase 1, section 2). 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/51/49/2958773.pdf  

 

Rapport de suivi depuis juin 2003 (janvier 2006) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/8/43/35927099.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/51/49/2958773.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/8/43/35927099.pdf
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Argentine (juin  2008) [en anglais, la version française sera disponible ultérieurement] 

The Working Group appreciates the significant efforts by Argentina to address a number of concerns 

expressed by the Working Group in Phase 1. The Working Group also acknowledges the generally very 

good cooperation of the Argentine authorities throughout the Phase 2 process.  

The Working Group has two overriding concerns in relation to Argentinaôs implementation of the 

Convention. First, Argentina has not adopted liability of legal persons for foreign bribery as required by 

Article 2 and 3 of the Convention. The Working Group is seriously concerned about the lack of any 

progress with regard to this issue since Phase 1 and strongly urges Argentina to proceed as promptly as 

possible to adopt legislation providing for both liability and sanctions on legal persons that fully complies 

with the Convention. Second, for a number of reasons, it appears that Argentina is rarely able to effectively 

investigate and prosecute serious economic crimes to a resolution on the merits, in particular because of 

lengthy delays in getting to a decision due, inter alia, to the applicable rules of procedural law. In addition, 

certain allegations of foreign bribery that appeared in the public domain in 2002 were not investigated until 

2006. These issues raise fundamental concerns, but the Working Group notes that the Argentine 

government has commenced reform to improve the federal criminal justice system. A new draft Criminal 

Procedure Code, based on an accusatorial system, was recently published by a commission mandated by 

the Ministry of Justice.  

In this context, the Working Group will conduct a supplementary Phase 1 bis review of Argentina one 

year from now to evaluate Argentinaôs efforts with regard to corporate liability and sanctions, and to 

establishing nationality jurisdiction in foreign bribery cases. The review will also report on the status of 

legal changes with regard to broad criminal procedure and institutional reform (Recommendation 3(c)). 

Depending on its conclusions concerning progress in these areas (as well as with regard to its specific 

recommendations below), the Working Group will also decide whether to conduct a supplementary on-site 

evaluation (Phase 2 bis review) of Argentina or take other appropriate action. 

Based on its findings regarding Argentinaôs implementation of the Convention and the Revised 

Recommendation, the Working Group also (1) makes the following recommendations to Argentina under 

part I; and (2) will follow up the issues in part II when there is sufficient relevant practice.  

Part I.   Recommendations 

Recommendations for ensuring effective prevention and detection of the bribery of foreign public 

officials 

1. With respect to awareness raising and prevention-related activities to promote the 

implementation of the Convention and the Revised Recommendation, the Working Group recommends 

that Argentina: 

a) provide further training to raise the level of awareness of the foreign bribery offence within 

the public administration and among those agencies that can play an important role preventing 

and detecting foreign bribery by Argentine companies active in foreign markets, including 
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trade promotion and diplomatic personnel and tax inspectors (Revised Recommendation, 

Paragraph I);   

b) provide support for private sector initiatives such as seminars, conferences and technical 

assistance targeted at the business sector on foreign bribery issues, and, in cooperation with 

business and other relevant organisations, assist companies in engaging in preventive efforts 

(Revised Recommendation, Paragraph I);  

c) work with the accounting, auditing and legal professions to raise awareness of the foreign 

bribery offence and its status as a predicate offence for money laundering, and encourage 

those professions to develop specific training on foreign bribery in the framework of their 

professional education and training systems (Revised Recommendation, Paragraph I);  

d) require BICE to adopt, and ensure CASCE adopts, anti-bribery policies with regard to export 

credit operations; and seriously consider adhering to the 2006 OECD Council 

Recommendation on Bribery and Officially Supported Export Credits (Revised 

Recommendation, Paragraph I). 

2. With respect to the detection and reporting of suspected foreign bribery to the competent 

authorities, the Working Group recommends that Argentina: 

a) remind public officials, including diplomatic missions, trade promotion, export credit and tax 

administration personnel, of their obligation under art. 177(1) CPC and art. 2 of the Reporting 

Decree to report alleged offences of foreign bribery directly to competent law enforcement 

officials; ensure that administrative reporting duties laid down in other instruments reflect and 

are compatible with the CPC and Reporting Decree; and consider whether sanctions for non-

reporting of alleged foreign bribery are appropriate and effective (Revised Recommendation 

Paragraph I); 

b) adopt comprehensive measures to protect public and private sector whistleblowers in order to 

encourage employees to report suspected cases of foreign bribery without fear of retaliation. 

(Revised Recommendation Paragraph I). 

Recommendations for ensuring effective investigation and prosecution of offences of bribery of foreign 

public officials and related offences 

3. With respect to the investigation and prosecution of foreign bribery and related offences, the 

Working Group recommends that Argentina: 

a) continue and accelerate its efforts to address systemic deficiencies in enforcement with regard 

to serious economic crime such as foreign bribery (Convention, Article 5; Revised 

Recommendation Paragraph I); 

b) take all necessary measures to ensure that foreign bribery allegations are promptly detected, 

investigated and prosecuted as appropriate (Convention, Article 5, Revised Recommendation 

Paragraphs I and II); 

c) ensure that adequate resources, including specialised and experienced investigative judges, are 

made available for foreign bribery investigations and prosecutions; and take measures to 

provide increased continuity of investigative personnel for particular cases, including judges 
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and prosecutors, to the greatest degree possible (Convention, Article 5; Revised 

Recommendation Paragraph I); 

d) ensure that factors listed in Article 5 of the Convention do not influence investigation or 

prosecution in foreign bribery cases; and consider further measures to limit the disclosure of 

confidential information about individual cases to government agencies or officials not 

involved in the investigation (Convention, Article 5; Revised Recommendation Paragraph I); 

e) review applicable rules to ensure that incidentes and appeals can be efficiently resolved in 

complex foreign bribery cases, and provide adequate training to judges and prosecutors 

concerning the management of such cases (Convention, Article 5; Revised Recommendation 

Paragraph I); 

f) accelerate efforts to create an effective national register of information relating to all 

Argentine companies (Revised Recommendation Paragraphs I, II); 

g) ensure tax information continues to be promptly provided to judges in appropriate cases 

(Revised Recommendation Paragraphs I, II). 

4. With respect to the offence of foreign bribery, the Working Group recommends that Argentina 

(a) introduce an autonomous definition of foreign public officials; (b) ensure that this definition covers, in 

a manner consistent with the Convention, officials of foreign public enterprises and public officials of 

organised foreign areas or entities that do not qualify or are not recognised as States; and (c) ensure that 

vagueness with regard to the requirement that the advantage supplied by the bribery be ñundueò is 

eliminated. (Convention, Article 1) 

5. With respect to the liability of legal persons for foreign bribery, the Working Group recommends 

that Argentina adopt legislation on a priority basis to ensure that legal persons can be held liable for 

foreign bribery. (Convention, Articles 2 and 3) 

6. With respect to jurisdiction, the Working Group recommends that Argentina adopt nationality 

jurisdiction in foreign bribery cases in order to strengthen enforcement of the offence. (Convention, Article 

4) 

7. With respect to the limitations period for prosecuting foreign bribery, the Working Group 

recommends that Argentina ensure that the statute of limitations applicable to the foreign bribery offence 

and possibilities for interruption and suspension allow for an adequate period of time for the investigation 

of the offence. (Convention, Article 6) 

8. With respect to mutual legal assistance, the Working Group recommends that Argentina (a) 

ensure it can grant all MLA requests submitted in the context of criminal proceedings within the scope of 

the Convention and brought by a Party against a legal person; and (b) consider steps that would allow it to 

grant MLA requests for coercive measures in the context of non-criminal proceedings within the scope of 

the Convention and brought by a Party against a legal person. (Convention, Article 9) 

9. With respect to sanctions for foreign bribery, the Working Group recommends that Argentina: 

a) amend the law to provide that legal persons shall be subject to effective, proportional and 

dissuasive sanctions for foreign bribery, including fines or monetary sanctions (Convention, 

Articles 2, 3);  
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b) take all necessary measures to ensure that seizure and confiscation can be effectively applied 

against the active briber, including against all legal persons that benefit from foreign bribery 

(Convention, Article 3); 

c) consider steps to ensure that the sanctions imposed by courts in foreign bribery cases are 

effective, proportionate and dissuasive (Convention, Article 3; Revised Recommendation 

Paragraph I); 

d) extend the grounds for debarment from public tenders to cover all offences falling within the 

scope of Article 1 of the Convention, ensure the effectiveness of the exclusion mechanism 

and, in conjunction with reform of the liability of legal persons for bribery, extend the 

disqualification to legal persons engaged in foreign bribery where appropriate (Convention, 

Article 3; Revised Recommendation Paragraph VI). 

10. With respect to accounting, auditing and internal controls relating to the fight against foreign 

bribery, the Working Group recommends that Argentina:  

a) continue to strengthen accounting standards, take measures to enforce the accounting fraud 

offence and accounting requirements more effectively in bribery cases, and increase 

applicable sanctions where appropriate (Convention, Article 8; Revised Recommendation 

Paragraph V.A);   

b) consider whether requirements to submit to external audit are adequate, in particular with 

regard to large companies; and continue efforts to improve audit quality standards, including 

with regard to certification, independence and quality control (Revised Recommendation 

Paragraph V.B); 

c) ensure that auditors and síndicos are required to report all suspicions of foreign bribery by 

employees or agents of the company to management and, as appropriate, to corporate 

monitoring bodies; and consider requiring auditors and síndicos, notably in the face of 

inaction after appropriate disclosure within the company, to promptly report suspicions to the 

competent authorities (Revised Recommendation Paragraph V.B). 

11. With respect to related tax offences and obligations, the Working Group recommends that 

Argentina take appropriate measures to make explicit the prohibition on deducting foreign bribes from 

taxable revenue either in tax legislation or in another manner that is binding and publicly available. 

(Revised Recommendation Paragraphs I, II and IV) 

12. With respect to related anti-money laundering obligations, the Working Group recommends that 

Argentina maintain ongoing efforts for the improvement of the anti-money laundering regime, and, in this 

context:  

a) include foreign politically exposed persons, appropriately defined, in the definition of 

politically exposed persons in relevant rules and guidelines, and raise awareness about foreign 

bribery as a predicate offence to money laundering (Convention, Article 7; Revised 

Recommendation Paragraph I); 

b) extend money laundering reporting, due diligence and record keeping obligations to lawyers, 

síndicos and other legal professionals (subject to appropriate qualifications) (Convention, 

Article 7; Revised Recommendation Paragraph I); 
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c) consider expanding the money laundering offence to include self-laundering (Convention, 

Article 7). 

Part II.   Follow-up by the Working Group 

13. The Working Group will follow up on the issues below, as practice develops, in order to assess: 

a) the application of sanctions against natural and legal persons in foreign bribery cases 

(Convention, Article 3)    

b) the application of territorial jurisdiction in foreign bribery cases (Convention, Article 4) 

c) whether the solicitation or ñillicit demandò of an undue payment or other advantage by a 

foreign public official can exclude the liability of the active briber (Convention, Article 1) 

d) the application in practice of art. 258 bis PC, including its application to cases where a bribe is 

paid for an act/omission outside of the officialôs authorised competence (Convention, Article 

1) 

e) whether foreign bribery is always a predicate offence to money laundering, without regard to 

the place where the bribery occurred (Convention, Article 7) 

f) whether Argentine authorities consider the factors listed in Article 5 of the Convention when 

denying extradition or MLA in a foreign bribery case (Convention, Articles 5, 9) 

g) the time needed to reach a final decision in extradition procedures related to corruption cases 

(Convention, Article 10) 

h) the functioning of the modified Judicial Council with regard to any disciplinary proceedings 

arising out of foreign bribery cases (Convention, Article 5). 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/35/28/40975295.pdf  

 

Rapport de suivi en 2010 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/35/28/40975295.pdf
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Australie (janvier 2006) 

RECOMMENDATIONS  

Sur la base des conclusions du Groupe de travail concernant lôapplication de la Convention et de la 

Recommandation r®vis®e par lôAustralie, le Groupe de travail (i) fait les recommandations suivantes ¨ 

lôAustralie, et (ii) assurera un suivi sur plusieurs questions d¯s quôune exp®rience suffisante aura ®t® 

acquise. 

1. Recommandations 

Recommandations visant à assurer une prévention, une détection et une instruction efficaces des actes 

de corruption transnationale  

1. En ce qui concerne les actions de sensibilisation et dôinformation sur la Convention et de 

lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers du Code p®nal f®d®ral, le Groupe de travail 

recommande que lôAustralie accroisse ses efforts de sensibilisation (a) en continuant à promouvoir la 

sensibilisation dans la fonction publique au niveau fédéral, (b) en poursuivant les efforts accomplis pour 

développer la sensibilisation du secteur privé notamment à la distinction entre corruption et paiements de 

facilitation ainsi quô¨ lôobligation dôenregistrement comptable relative au moyen de d®fense des paiements 

de facilitation, (c) en accordant une attention toute particulière au développement de la sensibilisation des 

PME par le biais des missions diplomatiques et commerciales australiennes dans les pays étrangers, par 

exemple, et (d) en développant la sensibilisation des prestataires de services monétaires et financiers à 

lôinfraction de corruption transnationale en tant quôinfraction principale ¨ lôinfraction de blanchiment de 

capitaux et en leur fournissant des lignes directrices concernant lôidentification des op®rations suspectes. 

2. En ce qui concerne la détection et les enquêtes sur lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers par la Police fédérale australienne (AFP), le Groupe de travail recommande : 

(a) de clarifier dans le document explicatif mis à la disposition du public sur le Modèle de classement 

des affaires par ordre de priorit® quôil faut accorder un ç degré élevé de priorité » à la mise en 

îuvre de la Convention ; 

(b) que lôAFP fasse des ®valuations, en tant que de besoin, de la v®racit® des all®gations de corruption 
transnationale impliquant des sociétés et des ressortissants australiens contenues dans (i) des 

informations diffusées par les médias et provenant de sources fiables, (ii) des documents de justice 

issus de pays ®trangers et accessibles au public, et (iii) des demandes dôentraide judiciaire 

adress®es ¨ lôAustralie par des pays ®trangers ; 

(c) que lôAustralie pr®cise que toutes les affaires de corruption dôagents publics ®trangers doivent °tre 

transmises ¨ lôAFP par les organismes f®d®raux ; 

(d) de réexaminer le processus établi dans le cadre des Directives nationales sur la transmission des 

affaires politiquement sensibles ¨ lôAFP (National Guidelines for Referring Politically Sensitive 

Matters to the AFP) de sorte que la transmission des affaires politiquement sensibles ne soit pas 

éventuellement retardée par une notification au ministre de la Justice et des Douanes, et 
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(e) que lôAFP prenne les mesures suivantes pour sôassurer de lôefficacit® de la transmission ¨ ses 

services des informations relatives aux affaires de corruption transnationale : (i) quôelle passe un 

accord formalis® avec lôAutorit® australienne charg®e du contr¹le prudentiel (APRA) concernant 

leurs domaines de comp®tence concurrents en mati¯re de corruption transnationale, et (ii) quôelle 

envisage la mise en place de mesures telles que des protocoles dôaccord visant ¨ garantir la 

transmission directe des affaires de corruption transnationale par la police des États et des 

Territoires et des organismes de lutte contre la corruption ¨ lôAFP, m°me lorsque la l®gislation 

dôun £tat ou dôun Territoire ®tablit lôinfraction de corruption de mani¯re suffisamment large pour 

couvrir la corruption transnationale (Convention, Art. 5 ; Commentaire 27 ; Recommandation 

révisée I, II). 

3. En ce qui concerne la pr®vention et la d®tection dôactes de corruption transnationale par des 

mesures visant à supprimer la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés à des agents publics étrangers, le 

Groupe de travail recommande ¨ lôAdministration fiscale australienne (ATO) : 

(a) dôenvisager le r®examen de son Programme de vigilance fiscale pour inclure sp®cifiquement parmi 
les risques cités les paiements de pots-de-vin à des agents publics étrangers ; et  

(b) de publier aussi rapidement que possible les directives de sensibilisation aux actes de corruption 

dans le cadre de contr¹les fiscaux actuellement en cours de r®daction concernant lôidentification 

des paiements de pots-de-vin à des agents publics étrangers et la façon de déterminer si un 

paiement particulier correspond ¨ lôun des moyens de d®fense, et de pr®voir dans ces directives que 

les inspecteurs des impôts communiquent toutes les informations concernant la corruption 

transnationale au Service chargé des manquements graves au respect de la réglementation (Serious 

Non Compliance Business Line  ou SNC). (Recommandation du Conseil sur la déductibilité fiscale 

des pots-de-vin versés à des agents publics étrangers de 1996) 

4. Concernant dôautres mesures visant ¨ pr®venir et d®tecter les actes de corruption transnationale, 

le Groupe de travail recommande ¨ lôAustralie :   

(a) dôexiger du v®rificateur externe des comptes qui d®couvre des indices dô®ventuels actes illicites de 
corruption quôil en informe les dirigeants et, le cas ®ch®ant, les organes de contr¹le de la soci®t®, et 

dôexaminer si les v®rificateurs externes des comptes devraient °tre tenus de signaler les indices 

dô®ventuels actes illicites de corruption aux autorit®s compétentes (Recommandation révisée 

V.B.iii, iv)  

(b) dôenvisager de prendre des mesures adapt®es afin de sôassurer que les membres de la fonction 
publique australienne qui sont en relation avec des sociétés participant à des opérations 

internationales comprennent bien que le Code de déontologie de la fonction publique australienne 

(Australian Public Service Code of Conduct) oblige les agents publics f®d®raux ¨ signaler ¨ lôAFP 

les preuves plausibles dôinfraction de corruption transnationale quôils d®couvrent dans lôexercice 

de leurs fonctions, dôencourager et faciliter ce type de communication, et dôenvisager le 

renforcement des dispositions concernant la transmission dôinformations ¨ lôimage de celles du 

Code pour lô®tranger (Overseas Code) du minist¯re des Affaires étrangères et du Commerce ou des 

r¯gles internes de la Soci®t® de financement et dôassurance ¨ lôexportation (Export Finance and 

Insurance Corporation) (Recommandation révisée I) 

(c) de veiller ¨ ce que les agents dôAusAID soit sensibilis® aux mesures ¨ appliquer en réponse à des 

indications qui leur sont donn®es sur des actes de corruption dôagents publics ®trangers dans le 

cadre de contrats financ®s par lôAPD, notamment leur signalement ¨ lôAFP, de modifier le contrat 

standard conclu avec AusAID afin de  préciser que le Contractant ne doit pas participer à des actes 
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de corruption transnationale li®s ¨ lôex®cution du contrat, et veiller ¨ ce que les contrats conclus 

avec des sous-traitants contiennent la même interdiction (Recommandation révisée I, VI. iii) et 

(d) dôenvisager un r®examen des dispositions f®d®rales concernant les donneurs dôalerte dans le cadre 
du r®examen en cours de cette question afin dôassurer une protection efficace aux agents publics 

fédéraux et personnels des organismes fédéraux qui font état de soupçons de corruption 

transnationale, et dôenvisager lôadoption de mesures de protection des donneurs dôalerte plus fortes 

pour les salariés du secteur privé qui font état de soupçons de corruption transnationale. 

(Recommandation révisée I) 

Recommandations visant ¨ garantir lôefficacit® des poursuites et des sanctions en cas de corruption 

transnationale et dôinfraction connexes    

5. Concernant lôapplication de lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers aux termes du 

Code pénal fédéral, le Groupe de travail recommande ¨ lôAustralie : 

(a) de pr®ciser que lôinfraction de corruption transnationale sôapplique ind®pendamment des effets du 
comportement en cause ou de la nécessité alléguée du paiement (Convention, Art. 1 ; 

Commentaire 7)   

(b) de respecter son engagement de modifier aussi rapidement que possible le moyen de défense 

concernant le comportement « légal è dans le pays de lôagent public ®tranger afin dôassurer une 

cohérence avec le Commentaire 8 relatif à la Convention (Convention, Art. 1 ; Commentaire 8) et 

(c) de respecter son engagement de r®viser le document dôorientation actuel accessible au public sur 
lôinfraction de corruption transnationale aussi rapidement que possible afin de clarifier lôexception 

des paiements de facilitation (Convention, Art. 1 ; Commentaire 9). 

6. Concernant les sanctions impos®es en cas dôinfraction de corruption transnationale et 

dôinfractions connexes de blanchiment de capitaux et de falsification de comptes, le Groupe de travail 

recommande ¨ lôAustralie : 

(a) dôaugmenter le montant de lôamende impos®e aux personnes morales en cas dôinfraction de 

corruption transnationale afin de la rendre efficace, proportionnée et dissuasive, compte tenu de la 

taille et de lôimportance de nombreuses soci®t®s australiennes et des entreprises multinationales 

ayant leur siège social en Australie (Convention, Art. 3.1)  

(b) en ce qui concerne les soci®t®s condamn®es pour corruption transnationale, (i) dôenvisager 
lôadoption de r¯gles officielles sur lôimposition de sanctions civiles ou administratives envers les 

personnes morales et physiques condamnées pour corruption transnationale de sorte que les aides 

publiques, les autorisations, lôattribution de march®s publics (y compris les march®s publics 

financ®s par lôAPD) et les cr®dits et garanties de cr®dit ¨ lôexportation puissent °tre refus®s ou 

d®nonc®s, y compris par lôapplication de dispositions figurant dans les contrats, ¨ des fins de 

sanction en cas de corruption transnationale, et dôajouter des dispositions sur la r®siliation des 

contrats en tant que de besoin ; et (ii) dôenvisager de mettre en place des mesures visant ¨ refuser 

lôacc¯s aux possibilit®s de passation de contrats avec des organismes publics, notamment les 

organismes charg®s dôattribuer des march®s publics, lôEFIC et AusAID, ainsi que dôajouter des 

dispositions sur la dénonciation de tels contrats en tant que de besoin lorsque les contractants sont 

condamnés pour corruption transnationale après la passation du contrat (Convention, Art. 3.4 ; 

Recommandation révisée II.v, VI ii) et 
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(c) continuer ¨ ®tablir des statistiques sur lôinfraction de blanchiment de capitaux, notamment sur les 
sanctions imposées et la confiscation des produits des infractions (Convention, Art. 7). 

7. Concernant le pouvoir discr®tionnaire de poursuivre lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers, le Groupe de travail recommande ¨ lôAustralie de pr®ciser que les Directives sur la politique 

fédérale en matière de poursuites (Guidelines on the Prosecution Policy of the Commonwealth) interdisent 

la prise en compte des ®l®ments ®num®r®s ¨ lôArticle 5 de la Convention (Convention, Art. 5) 

2. Suivi par le Groupe de travail 

8. Le Groupe de travail procédera à un suivi sur les points suivants une fois une expérience 

suffisante acquise : 

(a) lôapplication de lôexception des paiements de facilitation, en particulier afin de déterminer si les 

sociétés australiennes respectent consciencieusement leurs obligations en matière de tenue de 

comptes en application de lôarticle 70.4(3) du Code p®nal f®d®ral (Convention, Art. 1 ; 

Commentaire 9) 

(b) lôapplication de la d®duction fiscale des paiements de facilitation (Recommandation du Conseil sur 
la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés aux agents publics étrangers de1996) 

(c) lôapplication de la responsabilit® p®nale des personnes morales pour des faits de corruption 

dôagents publics ®trangers (Convention, Art. 2) 

(d) la question du choix de la procédure dans les affaires de corruption transnationale entre 

condamnation sommaire ou infractions majeures, et lorsque la procédure sommaire est retenue, 

déterminer si les sanctions imposées sont suffisamment efficaces, proportionnées et dissuasives ; 

de même, en ce qui concerne les sanctions imposées aux personnes physiques pour des actes de 

corruption dôagents publics ®trangers, d®terminer si les sanctions pécuniaires, notamment les 

amendes et mesures de confiscation, sont imposées dans les cas appropriés (Convention, Art. 3.1, 

5) 

(e) la question de savoir si, dans la pratique, la capacit® de lôAustralie dôaccorder lôentraide judiciaire 
concernant les personnes morales est compromise lorsque la demande ®mane dôune Partie ayant 

institu® une responsabilit® non p®nale des personnes morales pour lôinfraction de corruption 

transnationale (Le Groupe de travail pr®cise quôil sôagit dôune question horizontale qui touche de 

nombreuses Parties.) (Convention, Art. 9.1) 

(f) le recours aux infractions de falsification de comptes en vertu de la Loi sur les sociétés 

(Corporations Act), notamment le niveau des sanctions imposées (Convention, Art. 8.1, 8.2). 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/57/42/35937659.pdf  

 

Rapport de suivi (août 2008) 

http://www.oecd.org/dataoecd/37/4/41305864.pdf  

 

http://www.oecd.org/dataoecd/57/42/35937659.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/37/4/41305864.pdf
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Autriche (février 2006) 

Le Groupe de travail salue les efforts r®cents de lôAutriche concernant lôintroduction de la 

responsabilité pénale des personnes morales et le fait que la loi entrera en vigueur le 1er janvier 2006. Le 

Groupe de travail souligne quôau moment de la mission sur place, lôAutriche nôavait pas encore ®tabli la 

responsabilité des personnes morales pour lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers, comme 

lôexige la Convention. Les examinateurs principaux et le Groupe de travail nôont donc pas ®t® en mesure 

dôexaminer le fonctionnement en pratique de cette responsabilit®, comme lôenvisage le processus de la 

Phase 2. Le Groupe de travail proc®dera ¨ une ®valuation de lôapplication pratique de la nouvelle loi ¨ la 

fois dans le contexte des procédures normales de suivi de la Phase 2 et une fois que lôon aura acquis une 

expérience pratique suffisante de cette application.  

Sur la base de ses conclusions concernant la mise en îuvre de la Convention et de la 

Recommandation r®vis®e, le Groupe de travail (i) formule les recommandations suivantes ¨ lôAutriche 

dans la partie I ; et (ii) assurera un suivi de ces question dans la partie II quand une pratique suffisante aura 

été acquise en la matière.  

Partie I. Recommandations 

Recommandations pour sôassurer dôune pr®vention et dôune d®tection efficaces de la corruption 

dôagents publics ®trangers 

1. En ce qui concerne les activités de sensibilisation et de prévention en vue de promouvoir la mise 

en îuvre de la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail recommande à 

lôAutriche : 

a) de prendre des mesures, y compris de dispenser une formation appropriée, pour sensibiliser 

davantage ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers lôadministration publique et 

les organismes qui se trouvent au contact dôentreprises autrichiennes exer­ant leurs activit®s 

sur des marchés étrangers, y compris les organismes de promotion des échanges commerciaux, 

de cr®dit ¨ lôexportation et dôaide au d®veloppement (Recommandation révisée, paragraphe I);  

b) de prendre dôautres mesures pour sensibiliser davantage et efficacement les entreprises, en 
particulier les petites et moyennes entreprises exerçant leurs activités sur des marchés 

étrangers, à la législation concernant la corruption dôagents publics ®trangers et de marquer 

lôintention des pouvoirs publics de la faire respecter, ainsi que dôaider les entreprises dans leurs 

efforts visant ¨ pr®venir la corruption dôagents publics ®tranger (Recommandation révisée, 

paragraphe I) ;  

c) dôîuvrer avec les professionnels dans les domaine de la comptabilit®, de la v®rification 
comptable et du droit, pour les sensibiliser ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics 

®trangers et ¨ son statut dôinfraction sous-jacente pour le blanchiment de capitaux, et 

dôencourager ces professions ¨ mettre au point une formation sp®cifique sur la corruption 

dôagents publics ®trangers dans le cadre de leurs syst¯mes dôenseignement et de formation 

professionnels (Recommandation révisée, paragraphe I). 
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2. En ce qui concerne la détection et la déclaration de lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers et les infractions li®es aux autorit®s comp®tentes, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 

a) de mettre en place des procédures que doivent suivre les employés des organismes de crédit à 

lôexportation, de promotion des ®changes commerciaux et dôaide au d®veloppement, pour 

communiquer des preuves cr®dibles de corruption dôagents publics ®trangers aux autorités 

comp®tentes charg®es dôengager les poursuites, et de sôassurer que des clauses anticorruption 

pr®ventives soient appliqu®es par les filiales de lô¥KB (Recommandation r®vis®e, 

paragraphe I) ; 

b) de prendre des mesures pour faciliter la déclaration de soup­ons de corruption dôagents publics 

®trangers par des salari®s du secteur priv®, y compris en pr®cisant lôimpact de lôarticle 86 du 

Code de procédure pénale et en envisageant des initiatives pour mieux protéger des représailles 

les salariés qui signalent en toute bonne foi des faits suspects en rapport avec la corruption 

dôagents publics ®trangers (Recommandation r®vis®e, paragraphe I) ;  

c) de multiplier les efforts pour guider les entités soumises aux obligations de déclaration de 

blanchiment de capitaux en relation avec la corruption dôagents publics ®trangers et continuer 

dô®valuer et superviser les pratiques de d®claration des entit®s en question (Recommandation 

révisée, paragraphe I) ;  

d) dôexiger des v®rificateurs quôils signalent tous leurs soup­ons de corruption exprimés par un 

quelconque employ® ou agent dôune soci®t® ¨ la direction et, le cas ®ch®ant, aux organes de 

contr¹le de la soci®t®, et dôenvisager dôexiger des v®rificateurs, en cas dôinaction apr¯s la 

r®v®lation appropri®e au sein de lôentreprise, de communiquer tous ces soupçons aux autorités 

répressives compétentes (Recommandation révisée, paragraphe V.B).  

Recommandations pour sôassurer dôenqu°tes et de poursuites efficaces concernant les infractions de 

corruption dôagents publics ®tranger et les infractions connexes 

3. En ce qui concerne les enquêtes et les poursuites relatives ¨ la corruption dôagents publics 

®trangers et les infractions connexes, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 

a) de contrôler et dô®valuer de fa­on permanente les performances des organismes charg®s des 

enqu°tes et des poursuites en cas dôall®gations de corruption dôagents publics ®trangers, 

notamment ¨ propos de d®cisions de ne pas ouvrir dôenqu°tes ou dôen interrompre, afin aussi 

de sôassurer que des consid®rations dôint®r°t ®conomique national, les effets possibles sur les 

relations avec un autre £tat ou lôidentit® des personnes physiques ou morales en cause 

nôinfluencent pas lôenqu°te ou les poursuites dans les affaires de corruption dôagents publics 

étrangers (Convention, article 5 ; Recommandation révisée, paragraphe I) ; 

b) de prendre toutes les mesures n®cessaires pour sôassurer quôelle ne refuse pas dôaccorder une 
entraide judiciaire dans des cas de corruption dôagents publics étrangers en invoquant le secret 

bancaire, de prendre toutes les mesures n®cessaires pour veiller ¨ lôoctroi sans retard indu 

dôune entraide judiciaire dans des cas de corruption dôagents publics ®trangers et dôenvisager 

de mettre au point des méthodes pour collecter des statistiques concernant lôentraide judiciaire 

tout en maintenant lôefficacit® de son syst¯me d®centralis® (Convention, articles 9(1), 9(3)) ;  

c) de sôassurer que les ressources n®cessaires, y compris la comp®tence de sp®cialistes, soient 

mises à la disposition des procureurs pour une enquête et des poursuites efficaces en cas 

dôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers (Convention, article 5 ; Recommandation 

révisée, paragraphe 1) ; 
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d) de prendre des mesures appropri®es pour sôassurer (i) que tous les pots-de-vin offerts, promis 

ou octroyés à un agent public étranger pour une utilisation quelconque de la position de 

lôagent, quôelle rel¯ve ou non de la comp®tence autoris®e de lôagent, constitue la base dôune 

infraction de corruption dôagents publics ®trangers ; et (ii) que lôacceptation par un agent 

public ®tranger dôun avantage indu d®passant un petit paiement de facilitation soit r®put®e 

contraire aux obligations de lôagent et constitue par cons®quent la base dôune infraction de 

corruption dôagents publics ®trangers (Convention, article 1) ;  

e) de publier et de diffuser des instructions aux procureurs précisant clairement que les poursuites 

en cas dôall®gations de corruption dôagents publics ®trangers par des personnes morales sont 

toujours requises dans lôint®r°t public aux termes de la nouvelle loi sur la responsabilit® p®nale 

des personnes morales, sous r®serve seulement dôexceptions clairement d®finies, et de 

concevoir des instructions concernant les mesures organisationnelles que doivent prendre les 

entreprises afin de lutter contre la corruption (Convention, articles 2, 3, 5) ; et 

f) de proposer une formation satisfaisante aux juges et au personnel des autorités répressives, 

notamment les procureurs et le personnel de lôOffice f®d®ral dôenqu°tes criminelles (BKA), 

concernant les enqu°tes, les poursuites et les d®cisions en cas de corruption dôagents publics 

étrangers (Recommandation révisée, paragraphe I).  

4. En ce qui concerne les infractions et les obligations connexes dans les domaines de la 

comptabilit®, de la v®rification comptable et la fiscalit®, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 

a) de sôassurer que ses lois et r¯glements, ainsi que ses pratiques sanctionnent convenablement 
les omissions, les falsifications et la fraude comptables li®es ¨ la corruption dôagents publics 

®trangers et de r®examiner si la l®gislation sôapplique ¨ toutes les entreprises soumises aux lois 

et règlements dans les domaines de la comptabilité et de la vérification comptable et si ces 

sanctions peuvent être imposées à des personnes morales (Convention, article 8) ; et 

b) de r®viser les Lignes directrices en mati¯re dôimp¹t sur le revenu pour quôelles refl¯tent 
convenablement la législation applicable et de proposer une formation concernant les 

dispositions du droit p®nal aux agents de lôadministration fiscale (Recommandation r®vis®e, 

paragraphe IV).  

5. En ce qui concerne les sanctions, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 

a) de renforcer les sanctions p®nales applicables ¨ la corruption dôagents publics ®trangers et, en 
particulier, à des cas graves, pour que ces sanctions soient efficaces, proportionnées et 

dissuasives (Convention, article 3(1)) ; 

b) de prendre toutes les mesures n®cessaires pur sôassurer que les personnes morales qui se livrent 

¨ la corruption dôagents publics ®trangers soient soumises ¨ des sanctions p®nales efficaces, 

proportionn®es et dissuasives, y compris dans les cas o½ la personne morale nôa pas dégagé de 

bénéfices importants durant la période concernée (Convention, articles 2, 3(1)) ; 

c) de prendre des mesures pour sôassurer que la diversion ou la dispense de peine conform®ment 
¨ lôarticle 42 du Code p®nal soient exclues au moins dans tous les cas graves de corruption 

dôagents publics ®trangers (Convention, article 3) ;  

d) de compiler des statistiques sur les affaires portées devant les tribunaux et les types de 

sanctions imposées concernant les infractions de blanchiment de capitaux et les infractions 

comptables (Convention, articles 7, 8). 
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Partie II. Suivi assuré par le Groupe de travail 

6. Le Groupe de travail se chargera du suivi des questions ci-dessous, ¨ mesure quôune certaine 

pratique aura été acquise, pour sôassurer : 

a) en ce qui concerne lôentr®e en vigueur attendue de la Loi sur la responsabilit® des personnes 
morales, de la mise en îuvre de cette loi, telle quôelle sôapplique ¨ la corruption dôagents 

publics étrangers à propos (i) de la responsabilité en général et notamment la responsabilité 

dans les cas de corruption dôagents publics ®trangers ; (ii) des sanctions en g®n®ral 

(Convention, articles 2, 3) ; (iii) de lôapplication de la comp®tence fond®e sur la nationalit® aux 

personnes morales (Convention, article 4) ; (iv) de la disponibilit® de lôentraide judiciaire dans 

ces affaires p®nales ¨ lôencontre de personnes morales (Convention, article 9) ; 

b) de lôapplication des dispositions relatives ¨ la corruption dôagents publics ®trangers ¨ mesure 
que la jurisprudence se cr®e, y compris concernant lôautonomie de lôinfraction par rapport ¨ 

une quelconque exigence de preuve de la loi du pays de lôagent public ®tranger, la d®finition de 

la notion dôç agent public étranger » et la question de la corruption au moyen dôinterm®diaires 

(Convention, article 1);  

c) du respect des obligations en matière de comptabilité et de vérification comptable 

(Convention, article 8) ainsi que de la mise en îuvre des politiques anticorruption par 

lôAgence autrichienne dôaide au d®veloppement et les organismes de cr®dit ¨ lôexportation.. 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/35/34/36417871.pdf 

 

Rapport de suivi (mars 2008) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/51/36/41370850.pdf 

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/35/34/36417871.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/51/36/41370850.pdf
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Belgique (juillet  2005) 

RECOMMANDATIONS  

En cons®quence, sur la base des conclusions du Groupe de travail concernant lôapplication par la 

Belgique de la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail formule les 

recommandations suivantes ¨ lôintention de la Belgique. En outre, le Groupe de travail recommande que 

certaines questions soient r®examin®es en fonction de lô®volution de la jurisprudence. 

a) Recommandations 

Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des mesures de pr®vention et de d®tection de la 

corruption dôagents publics ®trangers 

1. En ce qui concerne les actions de sensibilisation visant à promouvoir la Convention OCDE et la 

poursuite de lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers sous les dispositions anti-corruption de la 

loi belge, le Groupe de travail recommande à la Belgique : 

a) dôamplifier les efforts de sensibilisation ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers de 
lôadministration et du secteur para®tatique, en particulier leurs personnels susceptibles de jouer 

un rôle dans la détection et le signalement de faits de corruption transnationale et ceux en contact 

avec les entreprises belges exportant ou investissant ¨ lô®tranger, ainsi que du public belge 

(Recommandation révisée, Section I). 

b) de prendre les mesures nécessaires, en coopération avec les organisations professionnelles et 

milieux ®conomiques concern®s, pour sensibiliser davantage le secteur priv® ¨ lôinfraction de 

corruption dôagents publics ®trangers et promouvoir et aider ¨ la mise en place au sein des 

entreprises présentes sur les marchés étrangers de mesures organisationnelles préventives 

(Recommandation révisée, Sections I et V C.(i)). 

2. En ce qui concerne dôautres mesures de pr®vention, le Groupe de travail recommande à la 

Belgique :  

a. dôexaminer les principes et les proc®dures en vigueur au sein de lôensemble des organismes et 
autorit®s charg®s dôoctroyer des subventions publiques, des march®s publics ou dôautres 

avantages octroyés par les pouvoirs publics afin dôassurer la pleine efficacit® de la mesure de 

refus de tels avantages ¨ des entreprises convaincues de corruption dôagents publics ®trangers 

(Recommandation révisée, Sections II v) et VI). 

3. En ce qui concerne la détection, le Groupe de travail recommande à la Belgique : 

a. dôadopter des mesures permettant dôassurer une protection effective et ad®quate des salari®s qui 
dénoncent de bonne foi des actes suspects de corruption afin que ceux-ci puissent procéder à des 

d®nonciations au parquet sans craindre dô°tre licenci®s ou poursuivis (Recommandation r®vis®e, 

Section I). 

b. de rappeler, par voie de circulaire ou par tout autre moyen, ¨ tous les agents publics lôobligation 
qui leur incombe en vertu de lôarticle 29 alin®a 1 du Code dôinstruction criminelle dôinformer le 
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parquet de toute infraction de corruption dôagents publics ®trangers dont ils auraient connaissance 

dans lôexercice de leurs fonctions et dôexaminer lôopportunit® dôinstaurer un syst¯me cohérent de 

sanctions en cas de non-respect de cette obligation (Recommandation révisée, Sections I et II(v)). 

c. de proc®der dans les meilleurs d®lais ¨ la r®daction dôune circulaire ¨ lôintention de lôensemble 
des agents du fisc rappelant la prohibition gén®rale, au terme de la l®gislation p®nale, de lôoctroi 

dôun avantage de toute nature ¨ un agent public ®tranger (Convention, Article 1 ; 

Recommandation révisée, Section IV). 

d. de clarifier lôexigence qui incombe aux v®rificateurs des comptes des entreprises qui découvrent 

des indices dô®ventuels actes de corruption dôen informer les dirigeants et, le cas ®ch®ant, les 

organes de contr¹le de la soci®t®, et de consid®rer lôinscription dans la loi dôune obligation 

expresse, pour les réviseurs, de dénoncer auprès des autorités de poursuite pénale toute 

participation de lôentit® dont ils assurent le contr¹le des comptes ¨ des pratiques de corruption sur 

les marchés étrangers dans les cas où les organes de la société dûment saisis par le réviseur 

sôabstiendraient dôagir (Convention, Article 8 ; Recommandation révisée, Section V iv)). 

e. dôinstaurer une coordination multidisciplinaire entre les diverses instances judiciaires et 
polici¯res, doubl®e dôun protocole dôaccord avec les services publics, concernant les actions de 

contr¹le et de d®tection de la corruption dôagents publics (Recommandation r®vis®e, Section I). 

Recommandations en vue dôassurer une poursuite efficace de lôinfraction de corruption dôagents 

publics étrangers et des infractions connexes 

4. En ce qui concerne les poursuites, le Groupe de travail recommande à la Belgique : 

a. de clarifier formellement ï par le biais de circulaires ou par toute autre voie officielle ï la 

politique criminelle en matière de corruption active dôagents publics ®trangers pour encourager 

les autorités de police et les membres du parquet à rechercher systématiquement la responsabilité 

des personnes soup­onn®es dôavoir commis lôinfraction (Recommandation r®vis®e, Section I). 

b. de poursuivre une politique de formation ad®quate de lôensemble des acteurs de la poursuite 

p®nale (policiers, minist¯re public, magistrats instructeurs) ¨ lôinfraction et de cr®er une fili¯re 

pénale spécialisée pour le traitement des dossiers de criminalité économique et financière 

(Recommandation révisée, Section I ; Annexe à la Recommandation révisée, Paragraphe 6). 

c. de d®finir une notion autonome dôagent public ®tranger qui couvre le p®rim¯tre entier 
dôapplication requis par la Convention en ce qui concerne la notion dôagent public et, dans la 

m°me optique, de prendre des mesures l®gislatives correctrices afin dôassurer la pleine efficacit® 

de la comp®tence tant extraterritoriale quôuniverselle de la Belgique sur des infractions dôagents 

publics ®trangers commises ¨ lô®tranger (Convention, Article 1 ; Évaluation phase 1 ; 

Convention, Articles 4 et 5). 

d. de clarifier, dans le cadre du projet de loi en cours dô®laboration visant ¨ amender les dispositions 
concernant la responsabilit® p®nale des personnes morales, le mode dôimputation de l'élément 

moral pour l'infraction intentionnelle de corruption transnationale afin de faciliter les poursuites 

(Convention, Articles 2 et 3 ; Recommandation révisée, Section I). 

e. de sôassurer, dans le cadre de la r®forme en cours de lôentraide judiciaire en matière pénale, que 

soit dôune part introduite une simplification des proc®dures nationales dôex®cution dôune entraide 

passive et active exécutée dans un cadre non conventionnel (Convention, Article 9) et que soit 

dôautre part pr®cis® que le recours ¨ lôexception des int®r°ts essentiels de la Belgique pour refuser 

lôoctroi dôune entraide judicaire dans le domaine de la corruption dôagents publics ®trangers ne 

sera pas influenc® par des consid®rations mentionn®es ¨ lôart. 5 de la Convention.  
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5. En matière de sanctions, le Groupe de travail recommande à la Belgique : 

a. dôattirer lôattention du parquet sur lôimportance de poursuivre vigoureusement les infractions 
comptables permettant le cas échéant de camoufler le versement dôun pot-de-vin à un agent 

public étranger (Convention, Article 3 ; Recommandation révisée Section V A) iii)). 

b. dôenvisager, dans le contexte de la r®vision de la loi sur la responsabilit® p®nale des entreprises 
ou par toute autre voie, lôexclusion de droit des marchés publics des entreprises convaincues de 

corruption dôagents publics ®trangers, en vue de renforcer lôefficacit® des sanctions r®primant 

lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers (Convention, Article 3 ; Recommandation 

révisée, Section VI ii)). 

c. dôintroduire dans le droit fiscal belge dans les meilleurs d®lais une interdiction g®n®rale de la 
d®ductibilit® fiscale dôavantages de toute nature vers®s ¨ un agent public ®tranger (£valuation 

Phase 1 ; Recommandation révisée Sections II vii) et IV). 

b) Suivi par le Groupe de travail 

6. Le Groupe de travail effectuera un suivi des questions ci-apr¯s, en fonction de lô®volution de la 

jurisprudence et de la pratique, afin de vérifier :  

a. si la définition actuelle de la corruption aux termes de lôarticle 246 du Code p®nal couvre 

sp®cifiquement lôoctroi dôun avantage (Convention, Article 1). 

b. si la mise en application de lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers confirme une 
conception large de lôexercice de la fonction officielle de lôagent public (Convention, Article 1). 

c. si les ressources humaines et matérielles allouées à la police fédérale et leur attribution 

permettent une poursuite effective des dossiers complexes de corruption transnationale 

(Recommandation révisée Section I).  

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/58/51/35462014.pdf  

 

Rapport de suivi (janvier 2008) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/49/50/41370216.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/58/51/35462014.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/49/50/41370216.pdf
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Brésil (décembre 2007) [en anglais, la version française sera disponible ultérieurement] 

7. Based on the findings of the Working Group regarding the application of the Convention and the 

Revised Recommendation by Brazil, the Working Group (i) makes the following recommendations to 

Brazil, and (ii) will follow -up certain issues when there has been sufficient practice. 

1. Recommendations 

Recommendations for ensuring effective prevention and detection of the bribery of foreign public 

officials 

1. With respect to prevention, awareness raising and training activities to promote implementation 

of the Convention and the Revised Recommendation, the Working Group recommends that Brazil: 

a) Pursue its efforts to raise the level of awareness of and provide training on the foreign 

bribery offence within the public administration, notably among diplomatic representations, 

trade promotion, export credit and development aid agencies, as well as other public 

institutions involved with Brazilian companies operating abroad (Revised Recommendation, 

Paragraph I);  

b) Significantly step up efforts, in cooperation with business organisations and other civil 

society stakeholders, to improve awareness of the foreign bribery offence among companies, 

and in particular small and medium size companies, active in foreign markets, and advise 

and assist companies with regard to the prevention and reporting of foreign bribery (Revised 

Recommendation, Paragraph I); and 

c) With respect to export credits, (i) take necessary measures to raise awareness of the foreign 

bribery offence among staff of the Brazilian Development Bank (BNDES); (ii) ensure that 

applicants requesting export credit support are made expressly aware of the foreign bribery 

offence and its legal consequences; (iii) put in place due diligence procedures to verify that 

applicants are not engaging in acts of bribery; and (iv) consider adhering to the 2006 OECD 

Council Recommendation on Bribery and Officially Supported Export Credits. A similar 

approach should be considered in the context of infrastructure projects and any aid funded 

procurement contracts run by BNDES (Revised Recommendation, Paragraphs I, II.v and 

VI.iii).  

2. With respect to the detection and reporting of the foreign bribery offence and related offences to 

the competent authorities, the Working Group recommends that Brazil: 

a) Adopt comprehensive measures to protect public and private sector whistleblowers in order 

to encourage those employees to report suspected cases of foreign bribery without fear of 

retaliation (Revised Recommendation, Paragraphs I and V.C.iv); 

b) Regularly remind Brazilian public officials (particularly those in diplomatic representations, 

the tax administration, and in trade promotion, export credit and development aid agencies, 

as well as in other public institutions involved with Brazilian companies operating abroad) 
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of their obligation to report instances of foreign bribery, and encourage and facilitate such 

reporting (Revised Recommendation, Paragraph I);  

c) Take additional measures to encourage Brazilian businesses active in foreign markets (i) to 

implement adequate internal company controls and standards of conduct, with a particular 

focus on the control of foreign operations and on compliance with the law criminalising 

foreign bribery; (ii) to develop monitoring bodies (such as audit committees) that are 

effective and independent from management; and (iii) to make statements in their annual 

reports about their internal compliance programs for the prevention and detection of foreign 

bribery (Revised Recommendation, Paragraphs I, II.iii and V.C); 

d) With regard to accounting and auditing, (i) work with the accounting and auditing 

professions to raise awareness of the foreign bribery offence and encourage the detection 

and reporting of suspected instances of foreign bribery; (ii) require external auditors to 

report all indications of possible acts of foreign bribery to company management and, as 

appropriate, to corporate monitoring bodies; (iii) consider requiring external auditors to 

report such suspicions to the competent law enforcement authorities; and (iv) consider 

enactment of legislative reforms that would require all large Brazilian companies (whether 

listed or unlisted) to submit to an external audit (Revised Recommendation, Paragraphs I, 

II.iii and V.B); and 

e) With regard to money laundering and foreign bribery, ensure that the institutions and 

professions required to report suspicious transactions, their supervisory authorities, as well 

as the Council of Control of Financial Activities (COAF) itself, receive appropriate 

directives and training (including typologies) on the identification and reporting of 

information that could be linked to foreign bribery; and proceed with the adoption of 

foreseen legislation which aims to extend money laundering reporting, due diligence and 

record keeping obligations and requirements to members of the legal and accounting 

professions (Convention, Article 7; Revised Recommendation, Paragraph I).  

Recommendations for ensuring effective investigation, prosecution and sanctioning of foreign bribery 

and related offences 

3. With respect to the investigation and prosecution of foreign bribery and related offences, the 

Working Group recommends that Brazil: 

a) Ensure that sufficient resources are made available and that training is provided to relevant 

law enforcement authorities, including the Federal Police, State Police, and the Ministério 

Público Federal, for the effective detection and investigation of foreign bribery offences; and 

consider developing specialised prosecutorsô offices to more effectively investigate and 

prosecute complex economic and financial crimes, including the foreign bribery offence 

(Convention, Article 5; Revised Recommendation, Paragraphs I and II); 

b) Take necessary measures to ensure that all credible foreign bribery allegations are 

proactively investigated, and remind the Federal Police and the Ministério Público Federal 

of the importance of actively looking into the range of possible sources of detection of 

foreign bribery (Convention, Article 5; Revised Recommendation, Paragraphs I and II); and 

c) Encourage law enforcement authorities to make full use of the broad range of investigative 

measures available to Brazilian investigative authorities, including special investigative 
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techniques and access to financial information, in order to effectively investigate suspicions 

of foreign bribery (Convention, Article 5; Revised Recommendation, Paragraphs I and II). 

4. With respect to the liability of legal persons, the Working Group acknowledges the recent 

initiatives taken by Brazil in this area and recommends that Brazil (i) take urgent steps to establish the 

direct liability of legal persons for the bribery of a foreign public official; (ii) put in place sanctions that are 

effective, proportionate and dissuasive, including monetary sanctions and confiscation; and (iii) ensure 

that, in relation to establishing jurisdiction over legal persons, a broad interpretation of the nationality of 

legal persons is adopted (Convention, Articles 2, 3 and 4; Revised Recommendation, Paragraph I). 

5. With respect to sanctions for foreign bribery, the Working Group recommends that Brazil: 

a) Take all necessary measures to provide that proceeds of foreign bribery can always be 

confiscated, including where they are in the hands of a third party not acting in good faith, 

and regardless of whether that third party is a natural or legal person, or that monetary 

sanctions of comparable effect are applicable (Convention, Article 3); and 

b) Pursue efforts to require agencies in charge of administering public funds and government 

contracts (including those responsible for export credit guarantees, public procurement and 

privatisation processes) to (i) take due consideration of prior convictions for foreign bribery 

offences in their contracting decisions and (ii) put in place due diligence procedures where 

there are suspicions that applicants or clients have been or are involved in payment of bribes 

to foreign public officials, with a view to suspending or withdrawing support (Revised 

Recommendation, Paragraphs I, II.v and VI). 

6. With respect to related tax offences, the Working Group recommends that Brazil: 

a) Clarify the prohibition on the deductibility of bribes by introducing an express denial for 

foreign bribe payments either in the tax legislation or through another appropriate 

mechanism that is binding and publicly available (Revised Recommendation, Paragraph IV; 

1996 Recommendation on the Tax Deductibility of Bribes to Foreign Public Officials); and 

b) Expressly communicate to tax inspectors the non-tax deductibility of bribes and the need to 

be attentive to any outflows of money that could represent bribes to foreign public officials, 

including commissions, bonuses and gratuities, through the issuance of guidelines or 

manuals, and training programmes (Revised Recommendation, Paragraph IV; 1996 

Recommendation on the Tax Deductibility of Bribes to Foreign Public Officials). 

2. Follow-up by the Working Group 

7. The Working Group will follow up the issues below, as practice develops, in order to assess: 

a) The adequacy of the limitation period for completing criminal investigations in foreign 

bribery cases (Convention, Article 6); 

b) Brazilôs ability to (i) provide prompt and effective mutual legal assistance for offences under 
the Convention; and (ii) provide and obtain mutual legal assistance in foreign bribery 

investigations involving legal persons (Convention, Article 9); 

c) Whether, in relation to extradition, (i) considerations of national economic interest, the 

potential effect on relations with another State and the identity of the person involved unduly 

influence decisions to grant or refuse extradition; and (ii) whether Brazil initiates 
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prosecutions of its nationals in circumstances where extradition is refused (Convention, 

Articles 5 and 10); 

d) How jurisdiction is exercised over natural and legal persons when the offence takes place in 

part or wholly abroad (Convention, Article 4); 

e) Whether the foreign bribery offence in the Penal Code (i) covers an act of bribery through an 

intermediary; (ii) covers any use of the public officialôs position, whether or not within the 

officialôs authorised competence; (iii) covers all elements of the definition of ñforeign public 

officialò; and (iv) effectively narrows the scope of the foreign bribery offence by linking the 

act or omission of the foreign public official to an international business transaction, 

contrary to Article 1 of the Convention (Convention, Article 1); 

f) Whether the offence of ñconcuss«oò in article 316 of the Penal Code can be relied on in foreign 

bribery cases and could be used as a basis to preclude prosecution of a perpetrator for the 

offence of bribery of a foreign public official (Convention Articles 1 and 5); 

g) Whether the sanctions, including confiscation measures, handed down by the courts for the 

offence of bribery of a foreign public official are effective, proportionate and dissuasive 

(Convention, Article 3); 

h) The application of the money laundering offence where the predicate offence is foreign 

bribery, including (i) where the foreign bribery is committed abroad by a legal person; (ii) 

where the foreign bribery is committed in a country which does not criminalise this 

predicate offence; and (iii) the sanctions imposed (Convention, Article 7); and 

i) The effective prohibition in Brazilian company law of offences listed in Article 8.1 of the 

Convention (Convention, Article 8; Revised Recommendation, Paragraph V). 

 

Texte int®gral du rapport de hase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http: //www.oecd.org/dataoecd/61/30/39801089.pdf   

 

Rapport de suivi fin 2009 

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/61/30/39801089.pdf
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Bulgarie (juin 2003) 

 En conclusion, sur la base des observations du Groupe de travail concernant lôapplication par la 

Bulgarie de la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail formule les 

recommandations ci-apr¯s ¨ la Bulgarie. En outre, le Groupe de travail recommande quôun certain nombre 

de questions fassent lôobjet dôun r®examen au fur et ¨ mesure du développement de la jurisprudence.  

a) Recommandations 

Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des m®canismes de pr®vention et de d®tection de la 

corruption étrangère 

 En ce qui concerne les actions de sensibilisation en vue de promouvoir la mise en îuvre de la 

législation anti-corruption, le Groupe de travail recommande à la Bulgarie : 

 

1. de prendre des mesures de sensibilisation ¨ lôinfraction de corruption ®trang¯re aupr¯s des 
agents des organismes publics susceptibles de jouer un rôle dans la détection et la déclaration 

des faits de corruption et dôentreprendre des actions concr¯tes de sensibilisation de lôopinion 

en vue de former et de conseiller le secteur priv® ¨ propos de lôinfraction. (Recommandation 

révisée, article I) 

 

2. de développer le r¹le de lôAgence bulgare de promotion du commerce ext®rieur en mati¯re de 

sensibilisation et de dissuasion, en envisageant des mesures pour empêcher que des fonds 

publics ne soient dépensés pour aider ou soutenir officiellement des sociétés impliquées dans 

des faits de corruption étrangère. (Recommandation révisée, article I) 

 

3. de travailler de façon proactive avec les professionnels comptables et du droit pour des actions 

de formation et de sensibilisation ¨ lôinfraction de corruption ®trang¯re en vue de maximiser 

les opportunit®s de pr®vention et de dissuasion dans les milieux dôaffaires. (Recommandation 

révisée, article I). 

 

4. de tenir des statistiques sur le nombre, les sources et le traitement ultérieur des allégations 

dôinfractions aux lois contre la corruption ®trang¯re et dô®tudier des moyens de diffuser 

publiquement suffisamment dôinformations sur les affaires de corruption port®es devant les 

tribunaux, notamment sur les acquittements, les condamnations et les interprétations du droit, 

de façon à répondre aux besoins des juges, des avocats et des chercheurs, ainsi que des médias 

et du grand public. (Recommandation révisée, article I). 

 

 En ce qui concerne les autres mesures préventives, le Groupe de travail recommande à la 

Bulgarie : 

 

5. dôencourager lôintroduction de codes de conduite et de mesures de contr¹le interne dans les 

sociétés. (Recommandation révisée, article VI). 

 

6. dôenvisager de mettre en îuvre une politique dôexclusion des proc®dures de march®s publics 

toute personne ou entité dont il est apparu que les administrateurs ou cadres dirigeants ont été 
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impliqués dans des faits de corruption étrangère (Convention, article 3 ; Recommandation 

révisée, article VI). 

 

 En ce qui concerne la révélation de faits de corruption étrangère aux autorités compétentes, le 

Groupe de travail recommande à la Bulgarie : 

 

 7.  dôenvisager lôintroduction de mesures suffisantes de protection de ceux qui r®v¯lent 

permettant de protéger les salariés, des secteurs tant public que privé, vis-à-vis de mesures de 

licenciement, de façon à encourager les personnes à déclarer les affaires suspectes de 

corruption étrangère, sans crainte de représailles (Convention, article 5). 

 

8. dôenvisager, eu ®gard au r¹le essentiel des comptables dans la mise au jour et la r®v®lation 

des faits de corruption étrangère, de prendre des mesures destinées à encourager les 

r®v®lations de tels faits par des membres de la profession ainsi que dôobliger les v®rificateurs 

des comptes ¨ d®clarer les indices dô®ventuelle corruption ill®gale aux autorités compétentes. 

(Convention, article 8 ; Recommandation révisée, article V B 4). 

 

9. dôencourager les organes charg®s de faire appliquer la loi de proc®der ¨ un retour 

dôinformation convenable sur les d®clarations qui leur sont faites afin dôaider lôadministration 

fiscale et dôautres autorit®s ¨ am®liorer leurs capacit®s de d®tection et de r®v®lation en ce qui 

concerne la corruption étrangère. (Recommandation révisée, articles I et II (ii)).  

 

 En ce qui concerne la détection, le Groupe de travail recommande à la Bulgarie  

 

10. de donner à tous les agents publics jouant un rôle dans la détection, la révélation et la 

r®pression de lôinfraction de corruption ®trang¯re une formation pr®cise et mise ¨ jour 

r®guli¯rement sur le contenu de lôinfraction, ainsi que des instructions, sous forme de lignes 

directrices ou de typologies le cas échéant, sur les situations dans lesquelles elle intervient et 

comment la reconnaître. (Recommandation révisée, article I) 

 

11. de formuler des lignes directrices claires ¨ lôintention de lôadministration fiscale en vue 

dôencourager la d®tection des faits de corruption ®trang¯re et dôenvisager dôintroduire un refus 

explicite de la déductibilité afin de renforcer les mécanismes existants de détection et de 

dissuasion de lôinfraction. (Recommandation révisée, article IV). 

 

12. de prendre des dispositions permettant aux agents publics responsables du traitement des 

demandes dôinformation au titre de la Loi relative ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation publique dô°tre 

convenablement formés de façon que les informations nécessaires à la détection et la 

révélation des faits de corruption étrangère soient disponibles dans toute la mesure permise par 

ce texte de loi. (Recommandation révisée, article I). 

 

Recommandations en vue de se doter de mécanismes adapt®s ¨ des poursuites efficaces de lôinfraction 

de corruption étrangères et des infractions connexes de blanchiment de capitaux  

 

13. Le Groupe de travail a constaté le non-respect par la Bulgarie de lôarticle 2 de la Convention et 

encourage donc la Bulgarie ¨ faire avancer avec diligence la mise en îuvre des mesures 

récemment mises en place en vue de satisfaire aux prescriptions de la Convention en 

®tablissant la responsabilit® des personnes morales en cas de corruption dôun agent public 

étranger, et de prévoir des sanctions efficaces, proportionnée et dissuasives, notamment la 
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confiscation dans des affaires dans lesquelles le produit ou les actifs se trouvent entre les 

mains dôune personne morale. (Convention, articles 2, 3).  

 

Le Groupe de travail recommande à la Bulgarie : 

 

14. dôenvisager la mise en place un m®canisme centralis® dôexamen et dô®valuation p®riodiques de 

lôefficacit® des efforts consentis par les diff®rents organismes impliqu®s dans la lutte contre la 

corruption étrangère pour faire appliquer la loi (Convention, article 5). 

 

15. dôemployer, lorsque cela est n®cessaire, des techniques sp®ciales dôenqu°te en ce qui concerne 

lôinfraction de corruption ®trang¯re et (i) de veiller ¨ ce quôelles soient autoris®es dans les 

affaires donnant lieu ̈  des demandes de lev®e de lôimmunit® judiciaire et (ii) de clarifier les 

proc®dures de demande dôautorisation dôutilisation de ces techniques, de fa­on quôelles soient 

appliquées avec cohérence et dans le respect des délais. (Convention, article 5). 

 

16. dôexaminer les r¯gles applicables ¨ la lev®e du secret bancaire au cours dôenqu°tes financi¯res 

et la façon dont elles sont actuellement appliquées, de façon que le processus soit simple et mis 

en îuvre avec coh®rence. (Convention, articles 5, 9). 

 

17. dôenvisager, dans le respect des principes constitutionnels de lô£tat, des mesures susceptibles 

dô°tre prises pour que lôimmunit® judiciaire ne porte pas pr®judice ¨ lôefficacit® des enqu°tes, 

des poursuites et des jugements dans les affaires de corruption étrangère. (Convention, 

article 5). 

 

b) Suivi par le Groupe de travail 

 Le Groupe de travail procédera au suivi des questions ci-après, au fur et à mesure du 

d®veloppement de la jurisprudence relative ¨ lôinfraction de corruption ®trang¯re, afin dô®valuer : 

 

18. lôapplication des sanctions, notamment les amendes d®sormais pr®vues par les articles 304 et 

305a du Code pénal, en vue de déterminer si elles sont suffisamment efficaces, proportionnées 

et dissuasives pour pr®venir et sanctionner lôinfraction de corruption étrangère. (Convention, 

article 3).  

 

19. si la formulation actuelle d®finissant les ®l®ments de lôinfraction de corruption ®trang¯re est 

suffisamment claire pour °tre concr¯tement utilis®e pour des affaires dans lesquelles lôavantage 

est destiné à un tiers. (Convention, article 1). 

 

 Le Groupe de travail va en outre suivre les évolutions :  

 

20. pour voir si le projet de Loi portant amendement et complément à la Loi sur les mesures de 

lutte contre le blanchiment de capitaux est adopt® par lôAssembl®e nationale (Convention, 

article 8). 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/53/44/2790546.pdf  

 

Rapport de suivi depuis juin 2003 (juin 2006) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/35/59/36101905.pdf  

http://www.oecd.org/dataoecd/53/44/2790546.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/35/59/36101905.pdf
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Canada (mars 2004) 

RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ET SUIVI  

Sur la base des observations du Groupe de travail concernant lôapplication par le Canada de la 

Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail (i) formule les recommandations 

suivantes ¨ lôintention du Canada dans le point 1 avant de (ii) proc®der dans le point 2 au suivi des 

questions sôil existe une exp®rience concr¯te suffisante au Canada en mati¯re dôaffaires de corruption 

dôagents publics ®trangers. 

1. Recommandations 

1.1 Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des mesures de pr®vention et de détection de la 

corruption étrangère 

1. Le Groupe de travail recommande au Canada dôadopter une politique plus syst®matique et coordonn®e 
concernant la sensibilisation ¨ la Convention et ¨ la LCAPE, et dôaccro´tre ses efforts de sensibilisation 

à la LCAPE dans tous les organismes publics participant ¨ sa mise en îuvre. (Recommandation 

révisée, article 1) 

 

2. En ce qui concerne les enqu°tes et poursuites dans les affaires de corruption dôagents publics ®trangers, 
le Groupe de travail recommande au Canada dôenvisager dôattribuer un r¹le de coordinateur ¨ lôun des 

principaux organismes responsables de la mise en îuvre de la LCAPE principalement dans le but 1. de 

collecter des informations sur les enquêtes et les poursuites auprès de la police et des autorités 

f®d®rales et provinciales charg®es des poursuites pour sôassurer, par exemple, que les ressources 

affectées ne font pas double emploi si plusieurs autorités sont compétentes ; et 2. dôassurer le maintien 

dôun niveau de connaissances sp®cialis®es concernant la LCAPE parmi les autorités provinciales (et 

municipales, lorsquôapplicable) impliqu®es dans la mise en îuvre de lôinfraction. (Recommandation 

révisée, article 1). 

 

3. En ce qui concerne la pr®vention et la d®tection dôactes de corruption dôagents publics étrangers par le 

biais des normes comptables, de la vérification externe et des contrôles internes des sociétés, le Groupe 

de travail recommande au Canada :  

 

a) dôenvisager de modifier la Loi canadienne sur les soci®t®s par actions (L.c.s.a). en vue 
dôinterdire lô®tablissement de comptes hors livres, lôenregistrement dôop®rations non existantes 

et lôutilisation de faux documents, et de consulter les provinces pour sôassurer que la 

législation provinciale répond également à ces normes [Convention, article 8.1; 

Recommandation révisée, article V. A. (i)] 

 

b) dôexaminer les lois concern®es en consultant les provinces pour voir 1. si les r¯gles concernant 
lôobligation de se soumettre ¨ une v®rification externe des comptes sont adapt®es eu ®gard ¨ la 

règle autorisant les grandes entreprises priv®es ¨ sôexempter elles-mêmes de cette obligation ; 

et 2. en vue dô®tendre les interdictions concernant la participation aux v®rifications afin de 

mieux assurer lôind®pendance des v®rificateurs. [Recommandation révisée, articles V. B. (i) et 

(ii)]  
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c) dôenvisager de contraindre le v®rificateur ¨ notifier dô®ventuels indices de corruption ®trang¯re 
aux autorités compétentes.

1
 [Recommandation révisée, articles V. B. (iv)] 

 

d) dôencourager la mise au point et lôadoption de syst¯mes de contrôle interne adéquats par les 

sociétés, y compris de règles de conduite. [Recommandation révisée, article V. C. (i)] 

 

4. En ce qui concerne les autres mesures de prévention et de détection de la corruption étrangère, le 

Groupe de travail recommande au Canada :  

 

a) dôenvisager de clarifier les d®clarations dôorientation sur la communication dôinformations sur 
des agissements répréhensibles ou des actes illicites sur le lieu de travail, en indiquant 

clairement quôun employ® peut suivre la proc®dure dôinformation interne ou notifier 

directement lôinfraction aux autorit®s charg®es de lôapplication de la loi et que des mesures 

disciplinaires ou administratives ne seront pas prises ¨ lôencontre de lôemploy® qui d®cide, de 

bonne foi, dôinformer directement les autorit®s charg®es de lôapplication de la loi. 

(Recommandation révisée, article I) 

 

b) de communiquer des instructions sp®ciales ¨ lôintention des repr®sentations ®trang¯res, 
notamment du personnel des ambassades, concernant les mesures à prendre en cas 

dôall®gations plausibles quôune soci®t® canadienne ou une personne physique corrompt ou 

prend des mesures pour corrompre un agent public étranger, et concernant en particulier la 

communication de ces allégations aux autorités compétentes du Canada.
2
 (Recommandation 

révisée, article I)  

 

c) de revoir lôinterdiction pr®vue par la Loi de lôimp¹t sur le revenu dôinformer les autorit®s 
charg®es de lôapplication de la loi dôinfractions p®nales non fiscales d®couvertes au cours de 

v®rifications fiscales effectu®es par lôAgence des douanes et du revenu du Canada. 

(Recommandation révisée, article I) 

 

d) de revoir les règles de divulgation et la procédure mise en place par l'Agence canadienne de 

d®veloppement international et Exportation et d®veloppement Canada pour sôassurer que les 

autorit®s charg®es de lôapplication de la loi ou le Service f®d®ral des poursuites du minist¯re de 

la Justice sont inform®es lorsque apparaissent, au cours dôune transaction commerciale avec 

une société, des indices plausibles relatifs à une violation de la LCAPE.
3
 (Recommandation 

révisée, article I)  

 

1.2 Recommandations visant à mettre en place des mécanismes convenables pour poursuivre et 

sanctionner efficacement les infractions de corruption étrangère 

5. Le Groupe de travail recommande au Canada : 

 

                                                      
1  Le Groupe constate que ce problème est commun à de nombreuses Parties. 

2  Le Groupe constate que ce problème est commun à de nombreuses Parties. 

3 
 

Le Groupe de travail pr®cise que ce probl¯me concerne ®galement dôautres Parties. Cette recommandation 

ne doit pas °tre interpr®t®e comme laissant entendre que les mesures de lôEDC ne r®pondent pas aux 

normes ®nonc®es dans la D®claration dôaction sur la corruption et les cr®dits exports b®n®ficiant dôun 

soutien public.  
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a) dôenvisager la publication dôorientations sous une forme quelconque afin de faciliter 

lôinterpr®tation de lôexception pr®vue au paragraphe 3 (4) de la LCAPE concernant les 

paiements de facilitation (Convention, article 1; commentaire 9 relatif à la Convention) 

 

b) dôenvisager de modifier la partie de la définition du terme « affaires è dans lôarticle 2 de la 

LCAPE qui conduit à imposer que le pot-de-vin soit destiné à obtenir un avantage dans le 

cadre dôune activit® exerc®e en vue dôun profit. (Convention, article 1) 

 

c) de réexaminer la décision de ne pas établir de compétence fondée sur la nationalité en ce qui 

concerne lôinfraction de corruption dôagent public ®tranger. Dans le cas o½ le Canada ne 

modifierait pas sa position le Groupe de travail recommande de poursuivre le suivi de cette 

question. (Convention, paragraphes 4.2 et 4.4; Évaluation de la Phase 1) 

 

d) de pr®ciser, en ce qui concerne lôopportunit® des poursuites et les directives du Guide du S.f.p., 

quôon ne saurait tenir compte de consid®rations l®gitimes dôint®r°t économique national, 

dôeffets possibles sur les relations avec un autre £tat ou de lôidentit® des personnes physiques 

ou morales en cause dans les enqu°tes et poursuites dôactes de corruption dôagents publics 

étrangers, et de communiquer des directives à lôintention des procureurs sur la proc®dure ¨ 

suivre lorsquôils refusent de poursuivre une infraction qui peut faire intervenir un facteur 

dôint®r°t public figurant dans la liste du Guide du S.f.p.. (Convention, Article 5) 

 

e) dôenvisager de r®examiner lôattitude dôorganismes tels que Exportation et d®veloppement 

Canada (EDC), lôAgence canadienne de d®veloppement international (ACDI) et Travaux 

publics et services gouvernementaux du Canada (TPSGC) dans leurs relations avec des 

demandeurs condamnés pour corruption, ®tant donn® que le Canada nôimpose pas de sanctions 

civiles ou administratives aux personnes physiques ou morales condamnées pour des actes de 

corruption dôagents publics ®trangers. [Convention, article 3.4, Recommandation r®vis®e, 

paragraphes II v) et VI ii)]
4
 

 

f) Compiler des statistiques sur les sanctions impos®es en cas dôinfraction de corruption dôagent 
public étranger et sur les omissions et falsifications concernant les livres, enregistrements et 

comptes de sociétés en établissant une distinction entre les sanctions prononc®es ¨ lôencontre 

de personnes physiques et morales et en incluant des renseignements sur la confiscation des 

pots-de-vin et des produits de la corruption. Il est également recommandé au Canada 

dôenvisager dô®tablir une distinction entre les sanctions prononc®es dans le cadre dôune 

transaction p®nale et celles issues dôun jugement ordinaire (Convention, articles 3.1, 3.3 et 

8.2). 

2. Suivi par le Groupe de travail  

6. Le Groupe de travail procédera à un suivi des questions ci-après dès lors quôon aura acquis une 

exp®rience suffisante de lôapplication de la LCAPE: 

 

a) Application de la loi révisée sur la responsabilité des personnes morales [Projet de loi C-45 Loi 

modifiant le Code criminel (responsabilité pénale des organisations)] qui a été présentée à la 

                                                      
4  Cette recommandation ne doit pas °tre interpr®t®e comme laissant entendre que les mesures de lôEDC ne 

respectent pas les normes ®nonc®es dans la D®claration dôaction (du Groupe de travail de lôOCDE sur les 

cr®dits et garanties de cr®dit ¨ lôexportation) sur la corruption et les cr®dits ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun 

soutien public.  
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Chambre des Communes le 12 juin 2003, relativement aux affaires relevant de la LCAPE. 

(Convention, article 2; Évaluation de la Phase 1) 

 

b) Application de lôexception pr®vue ¨ lôarticle 3 (3) de la LCAPE concernant les d®penses 
raisonnables engagées de bonne foi. 

 

c) Application des sanctions imposées à des personnes physiques et morales pour des infractions 

prévues par la LCAPE ainsi que des omissions ou falsifications concernant les livres, les 

enregistrements et les comptes des sociétés en cause [Convention, Article 3.1, 3.3 et 8.2; 

Évaluation de la Phase 1 ; Recommandation révisée, paragraphe V. A. (ii)] 

 

7. Le Groupe de travail proc®dera ®galement au suivi de la mise en îuvre des diff®rentes mesures5
 

annoncées par le gouvernement du Canada à la suite de la mission sur place.  

                                                      
5  À la suite de la mission sur place, les autorités canadiennes ont annoncé une série de mesures parmi les 

lesquelles :  

- Des mesures visant à assurer la bonne compréhension de la LCAPE au sein du Service de la 

communication du MAECI (en r®ponse ¨ la communication dôinformations inexactes sur lôapplication 

de la LCAPE aux médias) ; 

- Des mesures visant ¨ modifier le document de lôACDI intitul® La lutte contre la corruption : guide 

dôintroduction en vue de fournir des informations pr®cises sur lôexception concernant les paiements de 

facilitation prévue par la LCAPE ; 

- La GRC prendra les mesures nécessaires pour ajouter dans sa documentation la LCAPE à la liste des 

infractions sur lesquelles elle est habilitée à enquêter ; 

- LôAgence des douanes et du revenu du Canada a commenc® ¨ mettre au point un paragraphe du 

Manuel sur les techniques de vérification qui traite de lôapplication de lôarticle 67.5 de la Loi sur 

lôimp¹t sur le revenu car il concerne les d®bours et d®penses encourus aux termes de lôarticle 3 de la 

LCAPE. LôAgence a ®galement entrepris une r®vision de son Manuel sur les enquêtes pour y 

introduire une référence à la LCAPE ; 

- £quipe Canada pr®voit dôajouter des liens concernant la LCAPE sur son site Web Exportsource et fera 

référence à la LCAPE dans la prochaine édition de son Guide pas-à-pas ¨ lôexportation ; 

- Des actions de formation auront lieu pour développer la sensibilisation à la loi et aider les 

fonctionnaires f®d®raux ¨ interpr®ter les deux d®clarations dôorientation concernant la communication 

interne de renseignements sur les infractions commises par des responsables de lôadministration ; 

- Le ministre des Finances du Québec a annoncé dans son discours sur le budget du 11 mars 2003 que la 

Loi qu®b®coise sur lôimp¹t sur le revenu serait modifi®e pour interdire la prise en compte de tout 

paiement destin® ¨ un objet quel quôil soit constituant une infraction aux termes de lôarticle 3 de la 

LCAPE et que cet amendement aurait un effet r®troactif ¨ la date dôentr®e en vigueur de la LCAPE ;  

- Pour renforcer la pratique qui sôest d®velopp®e en mati¯re dô®change de renseignements sur les affaires 

traitées entre les organismes de police, la GRC a entrepris de mettre en place, en collaboration avec ses 

partenaires, un protocole qui permettra aux organismes de police dôinformer la GRC des affaires 

relevant de la LCAPE ;  

- Le Guide du S.f.p. sera modifié pour renforcer la recommandation quôil contient d®j¨ selon laquelle il 

convient de consigner dans le dossier les motifs de la décision de ne pas intenter de poursuites ; 

- Les v®rificateurs de lôACDI examinent la possibilit® de r®aliser des v®rifications conjointes avec 

dôautres donneurs dôaide pour am®liorer lôefficacit® de leurs v®rifications et contr¹ler lôutilisation des 

fonds dans le cas où le demandeur a été condamné pour corruption ; 

- Le Gouvernement du Canada a annonc® quôun projet de loi a ®t® pr®sent® le 12 juin 2003 au parlement 

[Projet de loi C-46 Loi modifiant le Code criminel (fraude sur les marchés financiers et obtention 

dô®l®ments de preuve)], qui, entre autres : 1. qualifie dôinfraction les menaces et repr®sailles exerc®es ¨ 

lôencontre dôemploy®s ayant inform® les autorit®s charg®es dôappliquer la loi dôagissements illicites, et 

2. confère aux juges de paix et aux juges le pouvoir de délivrer des ordonnances générales et 
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Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/20/51/31643074.pdf  

 

Rapport de suivi depuis mars 2004 (juin 2006) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/4/43/36985644.pdf  

 

                                                                                                                                                                             
sp®cifiques de communication afin dôobtenir des documents de toute personne physique ou morale ne 

faisant pas lôobjet de lôenqu°te, notamment des institutions financi¯res ;  

- Des mesures visant à mettre en place un cadre législatif et réglementaire concernant la déclaration par 

les juristes et les cabinets dôavocats de toute op®ration de blanchiment de capitaux aux autorités 

compétentes.  

http://www.oecd.org/dataoecd/20/51/31643074.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/4/43/36985644.pdf
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Chili (octobre 2007) [en anglais, la version française sera disponible ultérieurement] 

Recommandations 

Recommendations for ensuring effective prevention and detection of the bribery of foreign public 

officials 

8. With respect to awareness raising and prevention-related activities to promote the 

implementation of the Convention and the Revised Recommendation, the Working Group recommends 

that Chile: 

d) take additional measures, including further training, to raise the level of awareness of the 

foreign bribery offence within the public administration and among those agencies that 

interact with Chilean companies active in foreign markets, including trade promotion, export 

credit and development aid agencies (Revised Recommendation, Paragraph I);   

e) provide support for private sector initiatives such as seminars, conferences and technical 

assistance targeted at the business sector on foreign bribery issues, and, in cooperation with 

business and other relevant organisations, assist companies in engaging in preventive efforts 

(Revised Recommendation, Paragraph I);  

f) work with the accounting, auditing and legal professions to raise awareness of the foreign 

bribery offence and its status as a predicate offence for money laundering, and encourage 

those professions to develop specific training on foreign bribery in the framework of their 

professional education and training systems (Revised Recommendation, Paragraph I);  

g) require CORFO to adopt anti-bribery policies with regard to export credit operations, and 

consider adhering to the 2006 OECD Council Recommendation on Bribery and Officially 

Supported Export Credits (Revised Recommendation, Paragraph I); 

h) consider maintaining and/or formalising the GNECC as an oversight and coordinating body 

for effective implementation of the foreign bribery offence in Chile, including awareness 

raising activities for the public and private sector (Revised Recommendation, Paragraph I).  

9. With respect to the detection and reporting of the offence of bribing a foreign public official and 

related offences to the competent authorities, the Working Group recommends that Chile: 

e) revise the instruction document sent to Ministry of Foreign Affairs (MFA) staff regarding 

foreign bribery to better reflect the nature of the foreign bribery offence and applicable 

reporting obligations, and issue it to all MFA staff including those at PROCHILE (Revised 

Recommendation, Paragraph I);  

f) take steps to facilitate the reporting of suspicions of foreign bribery to prosecutors, including 

by improving the enforcement of the general duty for public officials to report suspicions of 

crimes directly to law enforcement authorities under art. 175 CPC and art. 55 of Law N° 

18,834; and enhance and promote the protection of private and public sector employees who 
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report in good faith suspicions of foreign bribery, in order to encourage them to report such 

suspicions without fear of retaliation (Revised Recommendation, Paragraph I);  

g) introduce money laundering reporting requirements for appropriate non-financial entities 

including lawyers, accountants and auditors (Convention, Article 7; Revised 

Recommendation, Paragraph I); 

h) require auditors to report all suspicions of bribery by any employee or agent of the company 

to management and, as appropriate, to corporate monitoring bodies, and take steps to 

improve the effectiveness of auditors' reporting obligations to competent law enforcement 

authorities as established in art. 59 of the Company Regulations (RSA) (Revised 

Recommendation, Paragraph V.B).  

Recommendations for ensuring effective investigation and prosecution of offences of bribery of foreign 

public officials and related offences 

10. With respect to the investigation and prosecution of foreign bribery and related offences, the 

Working Group recommends that Chile: 

g) clarify, in an instruction or other appropriate measure, the rules governing the investigation 

and prosecution of foreign bribery and in particular any possible exceptions to the general 

rule of mandatory prosecution (Convention, Article 5; Revised Recommendation, 

Paragraph 1); 

h) align the rules for lifting bank secrecy in foreign bribery cases with the rules applicable in 

domestic bribery cases and in money laundering investigations by the Financial Intelligence 

Unit (UAF); and take measures to ensure that financial institutions provide the required 

financial information promptly in appropriate cases (Convention, Articles 5 and 9(3); 

Revised Recommendation, Paragraph 1);   

i) take all necessary measures to ensure that Chile will not decline to render mutual legal 

assistance (MLA) in foreign bribery cases on grounds of bank secrecy; and that MLA  can be 

provided in criminal and non-criminal cases of foreign bribery involving legal persons 

(Convention Articles 2 and 9); 

j) consider aligning the treatment of the foreign bribery offence with the money laundering 

offence with regard to the investigative tools made potentially available to prosecutors in 

appropriate cases (Convention, Article 5; Revised Recommendation, Paragraph 1);  

k) promptly take all necessary action to ensure that territorial jurisdiction extends over all 

foreign bribery offences committed in whole or in part in Chilean territory; and adopt 

nationality jurisdiction in foreign bribery cases in order to strengthen enforcement of the 

offence (Convention, Article 4(1), (2) and (4));   

l) take action to ensure that the overall limitations period for the foreign bribery offence is 

sufficient to ensure adequate investigation and prosecution, including that the two year 

period for formalised investigations can be extended as necessary (Convention, Articles 5 

and 6; Revised Recommendation, Paragraph 1).  

11. With respect to the offence of foreign bribery, the Working Group recommends that Chile: 
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c) amend the law to ensure that (i) the foreign bribery offence can apply to bribes composed of 

non-pecuniary benefits; and (ii) vagueness with regard to the requirement that the advantage 

supplied by the briber be ñundueò is eliminated (Convention, Article 1);  

d) take all necessary measures to ensure that (i) the foreign bribery offence can apply to the 

giving of a bribe; and (ii) the concept of ñpublic service enterpriseò in the definition of 

ñforeign public officialò is consistent with the Convention definition of a ñpublic enterpriseò 

(Convention, Article 1).   

12. With respect to the liability of legal persons for foreign bribery, the Working Group recommends 

that Chile amend the law to ensure that all legal persons can be held liable for bribery of foreign public 

officials in accordance with the Convention (Convention, Article 2).   

13. With respect to sanctions for foreign bribery, the Working Group recommends that Chile: 

e) substantially increase the criminal sanctions applicable to foreign bribery in order (i) to 

provide for effective, proportional and dissuasive sanctions, including in cases where the 

bribe is solicited by the foreign public official; and (ii) to ensure that effective mutual legal 

assistance and extradition are not excluded by the level of applicable sanctions in any 

foreign bribery case (Convention, Article 3(1));  

f) eliminate mandatory reductions of sanctions for foreign bribery (i) in cases of solicitation of 

the bribe by the foreign public official; and (ii) in cases where the case begins more than half 

way through the limitation period (Convention, Article 3(1));  

g) in conjunction with the recommended amendment of the law to ensure its application to 

bribes composed of non-pecuniary benefits, appropriately modify the method of fixing 

pecuniary sanctions for foreign bribery (Convention, Art. 3); 

h) amend the law to provide that legal persons shall be subject to effective, proportional and 

dissuasive sanctions for foreign bribery, including fines or monetary sanctions, and 

confiscation (Convention, Articles 2, 3);  

i) take all necessary measures to ensure that seizure can be initially obtained in appropriate 

cases without the prior knowledge of the suspect (Convention, Article 3(3));   

j) consider the imposition of additional administrative sanctions upon natural and legal persons 

subject to criminal sanctions for the bribery of a foreign public official (Convention, 

Article 3(4)).  

14. With respect to related accounting/auditing offences and obligations, the Working Group 

encourages the Chilean authorities to extend international financial reporting standards (IFRS) to all 

registered companies in accordance with the intent of the Superintendence of Securities and Insurance 

(SVS); to consider adopting developing simplified international accounting standards for small and 

medium sized enterprises; to enforce accounting and auditing offences more effectively in bribery cases; 

and to continue their efforts to improve audit quality standards, including with regard to certification and 

independence (Revised Recommendation, Paragraph V).  

15. With respect to related tax offences and obligations, the Working Group recommends that Chile 

implement the decision of the Internal Revenue Service (SII) to strengthen the explicit nature of the 

prohibition on deducting foreign bribes from taxable revenue in a generally applicable, public and binding 

circular.  
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Part II.   Follow-up by the Working Group 

16. The Working Group will follow up on the issues below, as practice develops, in order to assess: 

i) the functioning of MLA under the CPC, and in particular with regard to seizure and 

confiscation and the provision of MLA in cases involving legal persons; 

j) the coverage of bribery through intermediaries, including unwitting intermediaries; 

k) whether the prevalence of bribery in the foreign jurisdiction can constitute a defence or 

mitigating factor;  

l) the enforcement of the foreign bribery offence under the CPC as it develops; 

m) the application in practice of the Company Law provisions implementing Article 8 of the 

Convention. 

 

 

Texte intégral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/document/24/0,2340,en_2649_34859_1933144_1_1_1_1,00.html  

 

Rapport de suivi en 2009 

 

 

 

http://www.oecd.org/document/24/0,2340,en_2649_34859_1933144_1_1_1_1,00.html
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Corée (novembre 2004) 

Recommandations 

Recommandations pour assurer la pr®vention et la d®tection efficaces dôactes de corruption dôagents 

publics étrangers 

1. En ce qui concerne la promotion dôune sensibilisation ¨ la Convention et ¨ la Loi relative ¨ la 

pr®vention de la corruption dôagents publics ®trangers dans le cadre de transactions commerciales 

internationales (LPCE), le Groupe de travail recommande à la Corée de prendre des mesures pour 

améliorer la sensibilisation des autorités chargées des enquêtes et des poursuites, ainsi que des instances 

judiciaires, y compris par lôorganisation de programmes de formation sur la Convention et la LPCE pour 

les membres actuels et futurs de ces instances ; les administrations indirectement concernées par la mise en 

îuvre de la Convention ; et les petites et moyennes entreprises, en particulier par lôinterm®diaire dôagences 

chargées de les conseiller et de les soutenir (Recommandation révisée, paragraphe I). 

2. Pour ce qui est de la pr®vention et de la d®tection dôactes de corruption dôagents publics ®trangers 

via des obligations comptables, des vérifications externes et des contrôles internes des sociétés, le Groupe 

de travail recommande que la Corée : 

(a) envisage de demander la communication dôindices de corruption aux autorit®s comp®tentes par 

des vérificateurs externes ou des dirigeants (Recommandation révisée, paragraphes V.B.iii et 

iv)
1
 ; et 

(b) envisage de sôassurer que les pouvoirs publics et les instances financ®es par des fonds publics qui 

proposent des contrats de sous-traitance aux sociétés coréennes, comme la Société coréenne 

dôassurance des exportations (KEIC), lôExport-Import Bank de Cor®e et lôAgence de coop®ration 

internationale de Corée (KOICA) aient compétence pour procéder à des vérifications concernant 

des entreprises soup­onn®es de corruption dôagents publics ®trangers ou condamnées pour ce 

motif afin de d®terminer si les fonds obtenus de lôinstance en question ont servi pour tout ou 

partie à commettre des actes de corruption (Recommandation révisée, paragraphe V.B.i). 

3. En ce qui concerne dôautres mesures de pr®vention et de d®tection dôactes de corruption dôagents 

publics étrangers, le Groupe de travail recommande que la Corée : 

(a) envisage dô®tendre la protection assur®e par le syst¯me dôalerte pr®vu dans la Loi anti-corruption  

à ceux qui d®noncent un acte de corruption dôagents publics ®trangers ¨ la KICAC, ainsi quô¨ 

ceux qui d®noncent des soup­ons dôactes de corruption dôagents publics ®trangers ¨ des 

administrations publiques autres que la KICAC (Recommandation révisée, paragraphe I) ; 

(b) examine les politiques et les proc®dures de divulgation de lôAgence de coop®ration internationale 

de la Cor®e pour sôassurer que des informations soient communiqu®es aux autorit®s comp®tentes 

                                                      
1 . Le Groupe de travail note quôil sôagit dôune question g®n®rale concernant de nombreuses Parties. 
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lorsque, dans le cadre dôactivit®s men®es avec une entreprise, des preuves crédibles existent 

quôune infraction a la LPCE sôest produite (Recommandation r®vis®e, paragraphe I)
2
 ; 

(c) sôassure que les repr®sentations de la Cor®e ¨ lô®tranger adoptent une politique plus proactive 

pour sensibiliser les sociétés coréennes exerçant leurs activités sur des marchés étrangers à la 

Convention et ¨ la LPCE, et conseille les repr®sentations de la Cor®e ¨ lô®tranger des mesures ¨ 

prendre (y compris la d®claration du probl¯me aux autorit®s comp®tentes) lorsquôil existe des 

allégations crédibles selon lesquelles une entreprise ou un individu coréen a corrompu ou pris 

des initiatives en vue de corrompre un agent public étranger (Recommandation révisée, 

paragraphe I) 
3
 ; et 

(d) sôassure que la d®fense des coutumes sociales aux termes de lôarticle 20 de la Loi p®nale nôest pas 

applicable ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers aux termes de la LPCE 

(Convention, article 3.1). 

4. En ce qui concerne les mesures destinées à ne pas autoriser la déductibilité des pots-de-vin versés 

à des agents publics étrangers, le Groupe de travail recommande que la Corée : 

(a) modifie sa législation fiscale pour établir clairement que les pots-de-vin versés à des agents 

publics étrangers en contrevenant à la LPCE ne sont pas déductibles fiscalement 

(Recommandation révisée, paragraphe IV) ; et 

(b) fasse connaître concrètement aux contrôleurs des impôts (grâce à des programmes de formation, 

des instructions ou des manuels et à la distribution du Manuel de sensibilisation à la corruption à 

lôintention des contr¹leurs des imp¹ts publi® par lôOCDE) la non d®ductibilit® des pots-de-vin et 

la n®cessit® dô°tre attentif ¨ tout d®caissement dôun contribuable qui pourrait constituer des pots-

de-vin à des agents publics étrangers (Recommandation révisée, paragraphes I et IV). 

Recommandations pour assurer des poursuites et des sanctions efficaces ¨ lôencontre dôinfractions 

dôagents publics ®trangers 

5. En ce qui concerne les mesures pour sôassurer de poursuites efficaces en cas dôinfractions de 

corruption dôagents publics ®trangers, le Groupe de travail recommande que la Cor®e : 

(a) pr®cise clairement si lôarticle 3.1 de la LPCE couvre la situation o½ un pot-de-vin est remis 

directement ¨ un tiers, conform®ment ¨ lôinfraction de corruption dôun agent public national aux 

termes de la Loi pénale (Convention, article 1.1) ; et 

(b) examine le Manuel explicatif publi® par le minist¯re de la Justice pour sôassurer que les 

instructions quôil renferme sont conformes ¨ la Convention et ¨ la LPCE (Convention, 

article 1.1). 

6. Concernant les mesures pour sôassurer que des sanctions efficaces soient appliqu®es en cas 

dôinfractions de corruption dôagents publics ®trangers et dôinfractions dans les domaines de la comptabilit® 

et de lôaudit (le cas ®ch®ant), le Groupe de travail recommande que la Cor®e : 

                                                      
2.  Le Groupe de travail souligne quôil sôagit dôune question concernant de nombreuses Parties. Cette 

recommandation ne doit pas °tre comprise dans le sens o½ les politiques de lôAgence de coop®ration 

internationale de Corée ne respecteraient pas les normes définies dans les Recommandations de la 

Direction de la coopération pour le développement.  

3. Le Groupe de travail signale quôil sôagit dôune question g®n®rale concernant de nombreuses Parties. 
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(a) prenne des mesures pour sôassurer que les amendes effectives pour corruption dôagents publics 

®trangers sont efficaces, proportionn®es et dissuasives, surtout compte tenu de lôabsence de 

confiscation des produits de la corruption, et envisage dôalourdir les sanctions en cas de 

falsification des comptes et dôaudit frauduleux (Convention, articles 3.1 et 8.2 ; Recommandation 

révisée, paragraphe V.A.iii); 

(b) compile des informations statistiques sur les sanctions impos®es en cas dôinfractions ¨ la LPCE, y 

compris la confiscation des pots-de-vin et les suspensions de peine (Convention, articles 3.1 et 

3.3) ; et 

(c) sôassure que les autorit®s charg®es de lôaide au d®veloppement et de la privatisation puissent 

prendre les mesures nécessaires, comme informer les autorités compétentes et ajouter 

®ventuellement des sanctions non p®nales, lorsquôil sôav¯re que des personnes et des entreprises 

ont corrompu des agents publics étrangers (Convention, article 3.4 ; Recommandation révisée, 

paragraphe VI.ii)
4
. 

Suivi assuré par le Groupe de travail 

7. Le Groupe de travail assurera un suivi des aspects ci-après, une fois que la Corée aura acquis une 

expérience pratique suffisante de la LPCE : 

(a) En ce qui concerne lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger aux termes de la LPCE, 

lôapplication des dispositions suivantes : 

 (i) lôexception pour les ç petits avantages pécuniaires ou autres » (Convention, article 1.1 ; 

Commentaire 9 de la Convention) ; 

 (ii)  la jurisprudence qui pr®voit une exception lorsquôun paiement ou un don est accord® ¨ titre de 

courtoisie sociale (Convention, article 1.1) ; 

 (iii)  la non applicabilit® de la loi pour les tentatives de corruption dôun agent public ®tranger, y 

compris les tentatives par le biais dôinterm®diaires (Convention, article 1.2); 

 (iv) la d®finition dôun ç agent public étranger » en ce qui concerne les personnes exerçant des 

fonctions publiques pour des entreprises publiques ®trang¯res, en particulier lôinterpr®tation 

dôç un contrôle de facto ou effectif » par un ou plusieurs États étrangers, et la non application 

de la définition de corruption aux agents publics nord-coréens (Convention, article 1.4 ; 

Commentaire 14 de la Convention) ; et 

 (v) lôad®quation du d®lai de prescription de lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger 

(Convention, article 6). 

(b) En ce qui concerne la responsabilité des personnes morales pour les infractions de corruption 

dôun agent public ®tranger aux termes de lôarticle 4 de la LPCE et la falsification des comptes 

aux termes de lôarticle 21 de la Loi sur la v®rification externe des soci®t®s par actions, 

lôapplication de ces dispositions (si n®cessaire) aux situations suivantes : 

                                                      
4. Cette recommandation ne doit pas °tre comprise dans le sens o½ les politiques de lôAgence de coop®ration 

internationale de la Corée ne respecteraient pas les normes définies dans les Recommandations de la 

Direction de la coopération pour le développement.  
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 (i) un pot-de-vin est vers® par un repr®sentant, agent, employ®, etc. dôune personne morale dans 

le cadre de lôactivit® dôune autre personne morale dans le m°me conglom®rat dôentreprises 

(chaebol) (Convention, article 2) ; 

 (ii)  une personne morale accorde lôattention n®cessaire ou exerce la surveillance requise pour 

pr®venir la corruption dôun agent public ®tranger (Convention, article 2) ; 

 (iii)  une condamnation/sanction nôa pas ®t® impos®e ¨ la personne physique responsable des 

infractions de corruption dôun agent public ®tranger et de falsification des comptes 

(Convention, articles 2 et 8.2) ; et 

 (iv) lôacte de corruption dôagents publics ®trangers est commis ¨ lôétranger, y compris la 

corruption par une personne physique qui nôest pas un ressortissant cor®en lorsque la 

personne morale a ®t® complice de lôinfraction de corruption (Convention, articles 2 et 4.1). 

(c) Les sanctions conformément à la LPCE, en particulier concernant (1) la détermination de 

lôavantage lors du calcul de lôamende, lorsque lôavantage d®passe les seuils prescrits ; et 

(2) lôimpact de lôabsence de possibilit® de confisquer les produits de la corruption (Convention, 

articles 3.1 et 3.3) ; 

(d) Lôapplication de lôinfraction de blanchiment de capitaux au blanchiment de fonds et de biens li®s 

¨ des infractions ¨ la LPCE, y compris le blanchiment des produits de la corruption dôagents 

publics étrangers obtenus par le corrupteur et le blanchiment lié à des enfreintes à la LPCE 

perpétrées par des personnes morales (Convention, article 7 ; Recommandation révisée, 

paragraphes II.i et III) ; 

(e) Lôefficacit® du syst¯me de d®claration des op®rations de blanchiment de capitaux en Cor®e, en 

particulier compte tenu (i) des seuils monétaires de déclaration des opérations suspectes ; 

(ii)  lôabsence de couverture des activit®s et des professions non financi¯res ; (iii) les informations 

contenus dans les instructions et les typologies relatives ¨ la corruption dôagents publics 

étrangers ; (iv) le niveau de ressources du KoFIU ; et (v) lôexclusion des produits de la corruption 

dôagents publics ®trangers de la notion de ç produits du crime » (Recommandation révisée, 

paragraphe I) ; et 

(f) Lôapplication de la Loi cadre relative aux Impôts nationaux et de la Loi de procédure pénale à la 

communication spontan®e, en lôabsence de requ°te, par les Services fiscaux cor®ens aux autorit®s 

comp®tentes de preuves de corruption dôagents publics ®trangers d®tect®e pendant des 

vérifications fiscales (Recommandation révisée, paragraphe I). 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/25/11/34780047.pdf  

 

Rapport de suivi depuis novembre 2004 (mars 2007) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/15/45/38239569.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/25/11/34780047.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/15/45/38239569.pdf
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Danemark (juin 2006) [en anglais, la version française sera disponible ultérieurement] 

SUMMARY AND RECOMMENDATIONS  

Based on its findings on Denmarkôs implementation of the Convention and the Revised 

Recommendation, the Working Group (1) makes the following recommendations to Denmark and (2) will 

follow up certain issues as cases emerge. 

1. Recommendations 

Recommendations Concerning Prevention, Detection and Awareness of Foreign Bribery 

1. Concerning raising awareness of the Convention, the Revised Recommendation and the foreign 

bribery offence, the Working Group recommends that Denmark take measures to further raise the level of 

awareness of the Convention, the foreign bribery offence, and the risk that Danish companies engage in 

bribery abroad (i) among officials in government agencies that could play a role in preventing, detecting 

and reporting; (ii) among judges and new recruits; (iii) among SMEs and large enterprises doing business 

abroad, notably by providing guidance and support to the development and adoption of compliance 

programs; (iv) among accountants and auditors having in mind their reporting obligations; and (v) among 

business and law school students [1997 Revised Recommendation, Sections I and V.C.i) and following].   

2. Concerning the prevention and detection of foreign bribery through taxation, the Working Group 

recommends that Denmark provide enhanced guidance and training to tax officials on the detection of 

bribe payments disguised as legitimate allowable expenses, and maintain detailed statistical information on 

tax offences and reporting by tax officials to law enforcement agencies [1996 Recommendation of the 

Council on the Tax Deductibility of Bribes to Foreign Public Officials; 1997 Revised Recommendation, 

Sections I, II.ii) and IV].  

3. Concerning detection and reporting of foreign bribery cases, the Working Group recommends 

that Denmark: 

a) adopt measures for ensuring stronger whistleblower protection in the private sector in order to 

encourage private sector employees to report suspected cases of foreign bribery without fear of 

retaliation [1997 Revised Recommendation, Sections I and V.C.iv)]; 

b) take steps to ensure an effective system for reporting, as appropriate, to the Danish and local 

law enforcement authorities suspicions of bribery of foreign public officials detected in the 

context of the administration of development funds and export credit guarantees [1997 Revised 

Recommendation, Sections I, II.v) and VI];  

c) issue clear guidelines for relevant public servants on how to handle suspicions of foreign 

bribery offences that they may come across in the course of their duties; this should include 

providing guidance to diplomatic and trade promotion personnel on the steps that should be 

taken ï including encouraging reporting the matter as appropriate to the Danish and local law 

enforcement authorities ï when there are credible allegations that a Danish company or 
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individual has bribed or taken steps to bribe a foreign public official [1997 Revised 

Recommendation, Section I]. 

4. Concerning detection and reporting of foreign bribery through accounting and auditing, the 

Working Group recommends that Denmark provide clearer guidance to auditors with regard to the scope of 

their legal obligation to report suspicions of foreign bribery. This should include guidance on how the rules 

as provided by the Danish standards on auditing relate to the provisions under the ASARPA with regard to 

the reporting obligations of auditors [1997 Revised Recommendation, Sections V.B.iii) and iv)].  

Recommendations Pertaining to Investigation of Foreign Bribery 

5. Concerning investigation of foreign bribery, the Working Group recommends that Denmark: 

a) make special investigative means, such as interception of communications, video surveillance 

and undercover operations, available in foreign bribery investigations where appropriate 

[Convention, Article 5 ; 1997 Revised Recommendation, Section I];  

b) ensure that the Danish National Police College provides intensified training of police officers 

and prosecutors on investigating foreign bribery, including on the practical aspects of bribery 

investigations [Convention, Article 5 ; 1997 Revised Recommendation, Section I]. 

Recommendations Pertaining to Prosecution and Sanctioning of Foreign Bribery and Related Offences 

6. Concerning the offence of foreign bribery, the Working Group recommends that Denmark:  

a) clarify that all instances of small facilitation payments given to induce a foreign public official 

to act in breach of his/her duties in the context of an international business transaction are 

illegal pursuant to the Danish Criminal Code [Convention, Article 1 ; 1997 Revised 

Recommendation, Section I];  

b) within the rules governing its relationship with Greenland and the Faroe Islands, (i) extend the 

OECD Convention to Greenland at the earliest possible date; and (ii) assist the authorities of 

the Faroe Islands in adopting the necessary legislation in order to extend ratification of the 

OECD Convention to the islands at the earliest possible date [Convention, Article 1 ; 1997 

Revised Recommendation, Section I]; 

c) ensure that the application of the DPP Guidelines on the liability of legal persons is in no way 

an impediment to using the full scope of the jurisdictional rules as provided by the Danish 

Criminal Code [Convention, Article 2 ; 1997 Revised Recommendation, Section I].   

7. Concerning sanctions, the Working Group recommends that Denmark: 

a) increase the level of the penalty of imprisonment against natural persons for foreign bribery as 

provided by Section 122 of the Danish Criminal Code, and ensure that they are effective, 

proportionate and dissuasive [Convention, Articles 3 ; 1997 Revised Recommendation, Section 

I];  

b) seriously consider to further increase the sanctions for accounting offences as provided by 

Sections 296 and 302 of the Danish Criminal Code. It also recommends that Denmark compile 

relevant statistics on the application of sanctions for accounting offences in view of the follow-

up to the Phase 2 evaluation [Convention, Article 8 ; 1997 Revised Recommendation, Sections 

I and V]. 
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2. Follow-up by the Working Group 

8. The Working Group will follow up the issues below as cases and practice develop in Denmark: 

a) the number, sources and subsequent processing of allegations of violations of the laws against 

foreign bribery and related offences that are reported to the law enforcement authorities 

[Convention, Article 5 ; 1997 Revised Recommendation, Sections I and V.B.iii) and iv)]; 

b) information on the application of the offence of bribery of foreign public officials, and the level 

of criminal and administrative sanctions for foreign bribery [Convention, Articles 1, 2 and 3 ; 

1997 Revised Recommendation, Sections I, II.v), and VI];   

c) the effectiveness of the provisions on confiscation in foreign bribery cases [Convention, 

Articles 3 ; 1997 Revised Recommendation, Sections I];  

d) the protection of public sector employees collaborating with the law enforcement agencies, 

notably employees who report in good faith suspected cases of foreign bribery [1997 Revised 

Recommendation, Section I];  

e) the application of the criminal liability of legal persons for the bribery of foreign public 

officials, including: (i) whether in practice legal or procedural obstacles are encountered in 

proceeding against the legal person where the natural person who bribes a foreign public 

official has not been or cannot be proceeded against, (ii) the application of the rules for 

establishing Danish jurisdiction over foreign bribery offences committed by legal persons 

[Convention, Article 2; 1997 Revised Recommendation, Section I];   

f) the application of the 2006 Act on Measures to Prevent Money Laundering and Terrorist 

Financing, including with respect to the application of sanctions for failure to report; and the 

development of specific standards by the Danish authorities (in the form of typologies, 

guidelines and training material) for suspicious transaction reporting [Convention, Article 7 ; 

1997 Revised Recommendation, Section I]. 

 

 

Texte intégral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse : 

http://www.oecd.org/dataoecd/12/27/36998237.pdf  

 

Rapport de suivi (juin 2008) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/4/56/41073747.pdf  

 

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/12/27/36998237.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/4/56/41073747.pdf
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Espagne (mars 2006) [en anglais, la version française sera disponible ultérieurement] 

The Working Group notes Spain's recent efforts to prepare legislation with regard to the criminal 

liability of legal persons and appropriate sanctions, and encourages Spain to proceed as promptly as 

possible to prepare and adopt legislation in this regard. The Working Group also recognises the 

introduction in 2003 of certain possible accessory sanctions for legal persons. The Working Group notes, 

however, with significant concern, that as of the time of the on-site visit and as of the date of this report, 

Spain had not yet established full criminal or administrative liability of legal persons for the bribery of 

foreign public officials. The Working Group will evaluate the regime of liability and sanctions for legal 

persons for foreign bribery once it is adopted and once there has been sufficient practice.  

Based on its findings regarding Spain's implementation of the Convention and the Revised 

Recommendation, the Working Group also (i) makes the following recommendations to Spain under part I; 

and (ii) will follow up the issues in part II when there is sufficient relevant practice.  

Part I.   Recommendations 

Recommendations for ensuring effective prevention and detection of the bribery of foreign public 

officials 

1. With respect to awareness raising and prevention-related activities to promote the 

implementation of the Convention and the Revised Recommendation, the Working Group recommends 

that Spain: 

a) take additional measures, including further training, to raise the level of awareness of the 

foreign bribery offence within the public administration and among those agencies that interact 

with Spanish companies active in foreign markets, including trade promotion, export credit 

and development aid agencies and ensure that declarations required from applicants for 

support from CESCE provide for an undertaking that applies to bribery by persons acting on 

behalf of the applicant and/or exporter (Revised Recommendation, Paragraph I);  

b) take action to improve awareness among business organisations and companies of the 

legislation regarding foreign bribery and of the intention to enforce it, including promoting 

better coordination between Ministries and agencies responsible for legal and economic affairs 

for purposes of producing explanatory materials relating to foreign bribery (Revised 

Recommendation, Paragraph I);  

c) work with the accounting, auditing and legal professions to raise awareness of the foreign 

bribery offence and its status as a predicate offence for money laundering, and encourage those 

professions to develop specific training on foreign bribery in the framework of their 

professional education and training systems (Revised Recommendation, Paragraph I). 

2. With respect to the detection and reporting of the offence of bribing a foreign public official and 

related offences to the competent authorities, the Working Group recommends that Spain: 
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a) issue regular guidance to staff in Spanish embassies and commercial offices concerning the 

steps that should be taken where credible allegations arise, in the foreign press or elsewhere, 

that a Spanish company or individual has engaged in foreign bribery, and take measures to 

ensure the effective transmission of suspicions to prosecutors in Spain (Revised 

Recommendation, Paragraph I);  

b) facilitate the reporting of suspicions of foreign bribery to prosecutors, including by clarifying 

and publicizing the effect of art. 262 LECrim and considering steps to better protect from 

retaliatory action employees who make reports in good faith (Revised Recommendation, 

Paragraph I);  

c) continue to improve the applicable measures to require auditors to report all suspicions of 

bribery by any employee or agent of the company to management and, as appropriate, to 

corporate monitoring bodies, and consider more effective measures than art. 262 LECrim to 

require auditors, in the face of inaction after appropriate disclosure within the company, to 

report all such suspicions to the competent law enforcement authorities (Revised 

Recommendation, Paragraph V.B);  

d) modify and expand the treatment of politically exposed persons (PEPs) in the current money 

laundering prevention guidelines for credit institutions and in other relevant guidelines as 

appropriate, and ensure that the money laundering authorities have adequate resources to carry 

out their expanded duties effectively (Revised Recommendation, Paragraph I).  

Recommendations for ensuring effective investigation and prosecution of offences of bribery of foreign 

public officials and related offences 

3. With respect to the investigation and prosecution of foreign bribery and related offences, the 

Working Group recommends that Spain: 

a) implement the decision of the Spanish authorities to attribute to the Anti-Corruption 

Prosecution Office (ACPO) the power to investigate and prosecute all foreign bribery cases 

other than minor cases without the need for a case-specific determination of special 

significance by the Attorney General of Spain (FGE), take additional measures to ensure that 

all significant foreign bribery allegations are investigated and continue to provide the 

necessary resources to investigators and prosecutors (Convention, Article 5; Revised 

Recommendation, Paragraph 1); 

b) reconsider the rule requiring that the suspect be informed during the initial investigation of 

foreign bribery allegations in light of its likely interference with the effectiveness of the 

investigation (Convention, Article 5; Revised Recommendation, Paragraph 1);  

c) take appropriate measures, such as increasing the applicable sanctions, to ensure that the 

statute of limitations applicable to all foreign bribery offences extends for an adequate period 

of time for the investigation and prosecution of the offence (Convention, Art. 6);  

d) clarify the law in order to remove uncertainty about whether foreign bribery cases are subject 

to trial by jury (Convention, Articles 5, 6; Revised Recommendation, Paragraph 1);  

e) take appropriate measures to improve the collection and dissemination of statistical 

information relevant to evaluating the fight against foreign bribery (Revised Recommendation, 

Paragraph I) 
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4. With respect to the offence of foreign bribery, the Working Group recommends that Spain: 

a) amend the law to ensure that the foreign bribery offences do not require recourse to foreign 

law for their application (Convention, Art. 1);  

b) take all necessary action to ensure that the following would constitute the basis for a foreign 

bribery offence: (i) all bribes to a foreign public official to affect the official's exercise of 

discretion; (ii) all bribes for an act or omission in relation to performance of official duties, 

regardless of whether it is offered to the official "in the exercise of his/her post"; and (iii) all 

bribes for acts or omissions in accordance with the official's duties other than small facilitation 

payments (Convention, Art. 1);  

c) clarify the definition of foreign public official and that art. 427 PC does not apply to the 

foreign bribery offences, and ensure that the law applies to bribes to foreign public officials 

composed of non-pecuniary benefits (Convention, Art. 1).  

5. With respect to the liability  of legal persons for foreign bribery, the Working Group recommends 

that Spain:  

a) amend the law to ensure that all legal persons can be held directly liable for bribery of foreign 

public officials (Convention Art. 2);  

b) exclude requirements of individual liability as a prerequisite for the liability of the legal person 

(Convention Art. 2).  

6. With respect to sanctions for foreign bribery, the Working Group recommends that Spain: 

a) increase the criminal sanctions applicable to foreign bribery in order (i) to provide for 

effective, proportional and dissuasive sanctions in all cases, including in particular for bribery 

to obtain a favourable exercise of discretion; and (ii) to ensure that effective mutual legal 

assistance and extradition are not excluded by the level of applicable sanctions in any foreign 

bribery case (Convention, Art. 3(1));  

b) consider whether to increase available sanctions for foreign bribery cases involving significant 

amounts of money in order to achieve sanctions proportional to those for similar economic 

crime cases (Convention, Art. 3); 

c) eliminate mandatory reductions of sanctions for foreign bribery (i) in cases of solicitation; and 

(ii) in cases where the foreign public official does not carry out the unjust act (Convention, 

Art. 3(1));  

d) amend the law to provide that legal persons shall be subject to effective, proportional and 

dissuasive sanctions for foreign bribery, including fines or monetary sanctions (Convention 

Art. 2, 3);  

e) take practical measures to improve the flow of information to the authorities responsible for 

the administrative sanctions systems, in particular from the judicial authorities (Convention, 

Art. 3). 

7. With respect to related accounting/auditing, money laundering and tax offences and obligations, 

the Working Group recommends that Spain take appropriate measures to make explicit the prohibition of 

the deduction for tax purposes of bribes paid to foreign public officials, incorporate training with regard to 
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foreign bribery and its tax treatment into the training plan for tax inspectors, and consider adapting existing 

Spanish translations of the OECD Handbook for Tax Examiners for use in Spain (Revised 

Recommendation, Paragraphs I, IV);  

Part II.    Follow-up by the Working Group 

8. The Working Group will follow up on the issues below, as practice develops, in order to assess: 

n) the existence of territorial jurisdiction over foreign bribery cases committed partially in 

Spanish territory, and the interpretation of the notion of the "aggrieved party" in nationality 

jurisdiction cases (Convention, Art. 4); 

o) the role of the FGE with regard to the prosecution of foreign bribery cases, including the 

impact of the rule requiring that the FGE grant extensions for prosecutorial investigations that 

last more than six months (Convention, Art. 5; Revised Recommendation, Paragraph I);  

p) seizure and confiscation in foreign bribery cases, including any possible limiting effect of art. 

431 PC (Convention, Art. 3).  

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/28/34/36392511.pdf  

 

Rapport de suivi en 2010 

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/28/34/36392511.pdf
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Estonie (juin 2008) [en anglais, la version française sera disponible ultérieurement] 

9. Based on its findings regarding Estoniaôs implementation of the Convention and the Revised 

Recommendation, the Working Group (1) makes the following recommendations to Estonia under Part I; 

and (2) will follow up the issues in Part II when there is sufficient practice. 

I.  Recommendations 

Recommendations for Preventing and Detecting Bribery of Foreign Public Officials 

1. Regarding awareness-raising in the public sector, the Working Group recommends that Estonia 

take steps to  

(a) Raise the level of awareness of the Convention and foreign bribery within overseas 

diplomatic representations, law enforcement, prosecutorôs offices, the judiciary, as well as the 

Ministries of Justice, Internal Affairs, Finance (including tax officials), and Economic Affairs 

and Communications, and  

(b) Provide training to personnel in these bodies on relevant issues where appropriate (Revised 

Recommendation I). 

2. Regarding measures in the private sector, the Working Group recommends that Estonia: 

(a) Raise awareness of the Convention and foreign bribery among the public generally, as well 

as specifically within the business sector, and the accounting and auditing professions (Revised 

Recommendation I). 

(b) Take steps to assist the business community to prevent and detect foreign bribery, 

including by developing tools to that end (Revised Recommendation I). 

3. Regarding whistleblower protection, the Working Group recommends that Estonia strengthen 

measures for protecting whistleblowers, in order to encourage public and private sector employees to 

report acts of foreign bribery without fear of reprisals or dismissal (Revised Recommendation I). 

4. Regarding the reporting of foreign bribery, the Working Group recommends that Estonia: 

(a) Ensure that suspicions of foreign bribery detected by employees of KredEx are reported to 

law enforcement (Revised Recommendation I). 

(b) Require auditors to report indications of a possible illegal act of bribery to management 

and corporate monitoring bodies, and consider requiring auditors to report such indications to the 

competent authorities (Revised Recommendation V.B.iii and iv). 
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5. Regarding official development assistance (ODA), the Working Group recommends that Estonia: 

(a) Further raise awareness of foreign bribery among staff and project partners involved in 

ODA, including by providing training (Revised Recommendation I). 

(b) Incorporate an anti-bribery declaration in its standard contract for ODA-funded projects 

(Revised Recommendation I). 

6. Regarding taxation, the Working Group recommends that Estonia make additional efforts to train 

tax officials on bribery detection and reporting, and to raise their awareness of foreign bribery (Revised 

Recommendation I). 

Recommendations for Effective Investigation and Prosecution of Foreign Bribery and Related Offences 

7. Regarding the investigation and prosecution of foreign bribery cases, the Working Group 

recommends that Estonia: 

(a) Train new and practising prosecutors, police officers and judges on the offence of foreign 

bribery and the investigation of legal persons (particularly in bribery cases) (Convention Article 

5; Revised Recommendation I). 

(b) Take steps to ensure (i) prosecutorial independence in foreign bribery cases, (ii) that 

terminations of foreign bribery prosecutions under Section 204 of the Criminal Procedure Code 

are consistent with Article 5 and Commentary 27 of the Convention, and (iii) that plea bargaining 

and the provision of immunity to co-operating offenders do not impede the effective enforcement 

of the foreign bribery offence (Convention Article 5). 

(c) Amend its legislation to make special investigative techniques available for all cases of 

foreign bribery where appropriate (Convention, Article 5; Revised Recommendation I). 

(d) Transmit as soon as possible information in foreign bribery cases to the competent 

authorities in foreign states whenever such information could be relevant to an investigation in 

that state (Convention, Article 9(1); Revised Recommendation VII.i). 

8. Regarding the offence of foreign bribery, the Working Group recommends that Estonia: 

(a) Amend its Penal Code to define an autonomous foreign bribery offence that fully complies 

with the requirements of the Convention (Convention, Article 1). 

(b) Amend its Penal Code to expressly cover bribery of foreign public officials who perform 

legislative functions (Convention, Article 1). 

(c) Ensure that it covers all acts in relation to the performance of an officialôs duties, including 

any use of the public officialôs position, whether or not within the officialôs authorised 

competence (Convention, Article 1). 
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9. Regarding the liability of legal persons for foreign bribery, the Working Group recommends that 

Estonia: 

(a) Amend its Penal Code to broaden the criteria for the liability of legal persons in order to 

make prosecution of legal persons that commit foreign bribery more likely and more effective 

(Convention, Articles 2 and 3(2)). 

(b) Establish nationality jurisdiction to prosecute legal persons for foreign bribery 

(Convention, Articles 2, 3(2) and 4(2)). 

10. Regarding the limitation period for prosecuting foreign bribery, the Working Group recommends 

that Estonia consider whether the limitation period allows adequate time for the investigation and 

prosecution of this offence, especially in light of the fact that the making of an MLA request does not 

interrupt or suspend the limitation period (Convention, Article 6). 

11. Regarding money laundering, the Working Group recommends that Estonia: 

(a) Examine why it has a low number of convictions for money laundering; and 

(b) Clarify whether its money laundering offence covers the laundering of a bribe, and 

whether the predicate offence for money laundering must be a crime at the place where it 

occurred (Convention, Article 7). 

12. Regarding false accounting, the Working Group recommends that Estonia (a) amend the Penal 

Code to ensure that the false accounting offences cover all of the activities described in Article 8(1) of the 

Convention, and (b) take steps to ensure that sanctions for false accounting are effective, proportionate and 

dissuasive (Convention, Article 8). 

13. Regarding sanctions for foreign bribery, the Working Group recommends that Estonia: 

(a) Take steps to ensure that sanctions for arranging a bribe and arranging a gratuity are 

effective, proportionate and dissuasive (Convention, Article 3). 

(b) Establish formal, written policies for denying ODA contracts and export credit support to 

legal and natural persons who have been convicted of foreign bribery (Convention, Article 3(4); 

Revised Recommendation VI). 

14. Regarding statistics, the Working Group recommends that Estonia: 

(a) Maintain more consistent statistics on investigations, prosecutions, convictions and 

sanctions involving the money laundering offence, including the identification of predicate 

offences for money laundering (Convention, Articles 7 and 8). 

(b) Maintain statistics on the sanctions (including confiscation) imposed against natural and 

legal persons for false accounting, money laundering, domestic bribery, and foreign bribery 

(Convention, Article 3). 
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II.  Follow-up by the Working Group 

15. The Working Group will follow up the issues below as practice develops: 

(a) Termination of proceedings under Section 202 of the Criminal Procedure Code, plea 

bargaining, and granting immunity to co-operating offenders (Convention, Article 5). 

(b) Prosecutorial independence in foreign bribery cases (Convention, Article 5). 

(c) Whether Estonia considers the factors listed in Article 5 and Commentary 27 of the 

Convention when denying extradition or MLA (Convention, Article 5). 

(d) Impact of cross-references between the foreign bribery offence and other Estonian statutes 

on the enforcement and visibility of the offence (Convention, Article 1; Revised 

Recommendation I). 

(e) Dual criminality requirement on nationality jurisdiction to prosecute natural persons for 

foreign bribery, and the absence of nationality jurisdiction to prosecute legal persons for foreign 

bribery (Convention, Article 4(2)). 

(f) Limitation period for investigating and prosecuting foreign bribery (Convention, 

Article 6). 

(g) The number of convictions for money laundering (Convention, Article 7). 

(h) Whether foreign bribery is always a predicate offence to money laundering, without regard 

to the place where the bribery occurred (Convention, Article 7). 

(i) Sanctions against natural and legal persons for foreign bribery (Convention Article 3). 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/60/57/40953976.pdf  

 

Rapport de suivi en 2010 

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/60/57/40953976.pdf
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Etats-Unis (octobre 2002) 

RECOMMANDATIONS  

En conclusion, sur la base des conclusions du Groupe de travail concernant lôapplication par les États-

Unis de la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail formule les 

recommandations suivantes ¨ lôintention des États-Unis. En outre, le Groupe de travail recommande que 

certaines questions soient r®examin®es en fonction de lô®volution de la jurisprudence.  

a) Recommandations 

Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des mesures de pr®vention et de d®tection de la 

corruption dôagents publics ®trangers 

En ce qui concerne les actions de sensibilisation visant ¨ promouvoir la mise en îuvre du FCPA, le 

Groupe de travail recommande aux États-Unis : 

1. de renforcer leurs efforts actuels pour toucher les petites et moyennes entreprises qui exercent leurs 

activit®s ¨ lô®chelle internationale, aussi bien pour les sensibiliser au FCPA que pour les doter 

dôinstruments et dôinformations sp®cifiquement adapt®s ¨ leurs besoins et leurs ressources. 

(Recommandation révisée, Article 1) 

2. dôentreprendre de nouvelles actions de sensibilisation en vue dôaccro´tre le niveau de connaissance 
du FCPA au sein de la profession comptable. (Recommandation révisée, Article 1) 

En ce qui concerne les autres mesures préventives, le Groupe de travail recommande aux États-Unis, 

en sôappuyant sur les comp®tences acquises durant des ann®es dôapplication et dôinterpr®tation du FCPA : 

3. dôenvisager la publication dôorientations officielles, que ce soit sous forme de lignes directrices ou 
autre, de nature à aider les entreprises à se conformer au FCPA en général et à les doter plus 

particuli¯rement dôinstruments de gestion des risques utiles pour le montage de transactions 

internationales. (Recommandation révisée, Article 1) 

4. dôenvisager lô®laboration dôinstructions sp®cifiques en ce qui concerne lôexception des paiements 
de facilitation (Convention, Commentaire 9 ; Évaluation de la Phase 1, paragraphe 1.3). 

5. En ce qui concerne le moyen de défense de la dépense raisonnable et de bonne foi se pose la 

question de la n®cessit® de ce moyen de d®fense. Sôil doit °tre maintenu, le Groupe de travail 

recommande que des lignes directrices appropriées soient fournies (Évaluation de la Phase 1, 

paragraphe 1.3). 

Le Groupe de travail recommande en outre aux États-Unis :    

6. dôencourager lô®laboration et lôadoption de programmes de vigilance par les entreprises au regard 
du FCPA adaptés aux besoins des PME qui exercent leurs activit®s ¨ lô®chelle internationale. 

(Recommandation révisée, Article V. C ( i)) 
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7. dôenvisager dô®tendre lôapplication des dispositions du FCPA sur les livres et registres ¨ certains 
non-®metteurs en fonction de lôampleur de leurs transactions commerciales avec lô®tranger, de 

façon à pouvoir éventuellement améliorer la dissuasion et la détection des infractions au FCPA. 

(Convention, Article 8 ; Recommandation révisée, Article V)  

En ce qui concerne la détection, le Groupe de travail recommande aux États-Unis : 

8. de favoriser une clarification des normes de vérification de comptes, notamment en ce qui concerne 

le caractère significatif des opérations, et de renforcer les mesures de contrôle sur les vérificateurs 

en vue dôam®liorer la d®tection de la corruption dôagents publics ®trangers. (Convention, Article 8 ; 

Recommandation révisée, Article V) 

9. dôorganiser la tenue de statistiques quant au nombre, aux sources et au traitement ult®rieur des 
all®gations dôinfractions au FCPA afin de mettre en place des mesures visant à renforcer la capacité 

des États-Unis ¨ d®tecter les actes de corruption dôagents publics ®trangers. (Recommandation 

révisée, Article 1 ; Annexe de la Recommandation révisée, paragraphe 6) 

Recommandations en vue dôassurer le fonctionnement de mécanismes permettant de poursuivre 

efficacement les infractions de corruption dôagents publics ®trangers ainsi que les infractions connexes 

relatives à la comptabilité et au blanchiment de capitaux 

Le Groupe de travail recommande aux États-Unis : 

10. de faire une d®claration publique claire, ¨ la lumi¯re de la Convention de lôOCDE, pr®cisant les 
critères appliqués pour définir les priorités en matière de poursuites dans des affaires touchant au 

FCPA aussi bien de la part du Département de la Justice que de la Securities and Exchange 

Commission. (Convention, Article 5)  

11. de renforcer lôinfrastructure organisationnelle de mise en îuvre de la loi en se dotant dôun 
m®canisme, comportant lô®tablissement de statistiques pertinentes, destin® ¨ examiner et évaluer 

p®riodiquement lôensemble des efforts dôapplication du FCPA. (Convention, Article 5) 

12. dô®tudier sôil ne faut pas accorder plus dôimportance aux poursuites p®nales dans le cadre de la 
législation anti-blanchiment pour manquement ¨ lôobligation de d®claration dôop®rations suspectes, 

de fa­on ¨ renforcer lôefficacit® globale du FCPA. (Convention, Article 7)  

13. de v®rifier si le d®lai de prescription applicable ¨ lôinfraction de corruption dôagent public ®tranger, 
ainsi quôaux autres infractions p®nales impliquant la collecte de preuves se trouvant ¨ lô®tranger, 

laisse suffisamment de temps pour procéder aux enquêtes et engager les poursuites et, si 

n®cessaire, de prendre des mesures en vue dôallonger ce d®lai dans des proportions appropri®es. 

(Convention, Article 6) 

14. dôenvisager des modifications au FCPA pour clarifier que le fait dôoffrir, de promettre ou 
dôoctroyer un pot-de-vin « en vue dôobtenir ou conserver un march® ou un autre avantage indu 

dans le commerce international » est une infraction. (Convention, Article 1 ; Évaluation de la Phase 

1, paragraphe 1.4) 

b) Suivi par le Groupe de travail  

Le Groupe de travail effectuera un suivi des questions ci-apr¯s, en fonction de lô®volution de la 

jurisprudence, afin de vérifier : 



 DAF/INV/BR/WD(2009)3 

 56 

15. si des amendements au FCPA sont nécessaires pour compléter ou clarifier le langage existant 

d®finissant les infractions de corruption dôagents publics ®trangers, sôagissant (i) des affaires dans 

lesquelles un avantage est octroyé à un tiers par un agent public étranger et (ii) de la portée de la 

d®finition de la notion dô ç agent public étranger », en particulier en ce qui concerne les personnes 

détenant un mandat judiciaire ainsi que les administrateurs, dirigeants et salariés des entreprises 

contr¹l®es par lô£tat (Convention, Article 1 ; Évaluation de la Phase 1, paragraphe 1.2) 

16. si la base actuelle de la comp®tence fond®e sur la nationalit®, telle quôelle a ®t® ®tablie par les 
amendements de 1998 au FCPA, est efficace pour lutter contre la corruption dôagents publics 

étranger. (Convention, Article 4) 

Le Groupe de travail procédera en outre à un suivi des évolutions dans le domaine suivant en vue de 

vérifier :  

17. si, dôici novembre 2002, le statut de lôinfraction de base de corruption dôagents publics ®trangers a 
®t® relev® dans lô®chelle des condamnations, de façon à ce que les sanctions soient comparables à 

celles prononc®es ¨ lôencontre de la corruption nationale. (Convention, Article 3 ; Évaluation de la 

Phase 1, paragraphe 2.1) 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/52/20/1962093.pdf  

 

Rapport de suivi depuis octobre 2002 (juin 2005) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/29/10/35355488.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/52/20/1962093.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/29/10/35355488.pdf
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Finlande (mai 2002) 

Recommandations 

Recommandations en vue de mettre en place des mesures efficaces de prévention et de détection de la 

corruption dôagents publics ®trangers 

Le Groupe de travail recommande que la Finlande : 

a) entreprenne des actions publiques efficaces de sensibilisation en vue de former et de conseiller 

les secteurs public et priv® sur la Convention et quôelle cherche ¨ sôassurer le concours 

dôassociations professionnelles et dôautres organismes non gouvernementaux dans la réalisation 

de ces initiatives. (Recommandation révisée, article I) 

b) d®finisse clairement sur le plan interne les responsabilit®s des autorit®s de lô£tat en mati¯re de 
mise en îuvre de la Convention.  (Convention, article 5) 

En ce qui concerne la déclaration des soupçons de corruption aux autorités compétentes, le Groupe de 

travail recommande que la Finlande :  

a) établisse des directives claires pour que les inspecteurs des impôts soient tenus de déclarer les 

cas de suspicion de corruption dôagents publics étrangers et de fraude fiscale aux autorités 

chargées des enquêtes. [Recommandation révisée, articles II (ii) et IV] 

b) v®rifie si lôinstauration dôune obligation aux personnes charg®es de tenir les comptes de 
d®clarer leurs soup­ons sur lôexistence dôop®rations entach®es de corruption am®liorerait la 

pr®vention et la d®tection des affaires de corruption dôagents publics ®trangers 

[Recommandation révisée, article V]  

c) impose aux v®rificateurs des comptes de d®clarer les indices dô®ventuelle infraction de 

corruption dôagents publics ®trangers ¨ la direction de lôentreprise et, le cas ®ch®ant, aux 

organes de contr¹le de la soci®t®, et quôelle envisage dôimposer ¨ ces organes eux-mêmes de 

déclarer leurs soupçons de corruption aux autorités chargées des enquêtes. (Recommandation 

révisée, article V B, (iii) et (iv)) 

d) sôassure que, dans la pratique, lôabsence dôobligation expresse dans la loi pour les bureaux de 
change de déclarer les transactions suspectes à la Centrale de renseignement sur le blanchiment 

de capitaux ne porte pas pr®judice ¨ lôapplication effective de la l®gislation en mati¯re de lutte 

contre le blanchiment de capitaux, et que la Finlande adopte une démarche cohérente et 

efficace de suivi quant au respect par les agences immobilières de leurs obligations de 

déclaration auprès de la Centrale de renseignement sur le blanchiment de capitaux. 

(Convention, article 7) 

Recommandations pour la mise en place de m®canismes ad®quats permettant dôengager des poursuites 

efficaces ¨ lôencontre des infractions de corruption dôagents publics ®trangers et des infractions 

connexes en matière de comptabilité et de blanchiment de capitaux 

Le Groupe de travail recommande que la Finlande :  
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a) envisage de donner des directives aux services opérationnels et aux procureurs afin de préciser 

les conditions dôapplication des dispositions pertinentes du Code p®nal aux personnes morales, 

pour ce qui est de lôopportunit® des poursuites, de la prescription et du champ dôapplication de 

la loi en ce qui concerne les entreprises appartenant ¨ lô£tat ou sous son contr¹le. (Convention, 

articles 2, 5 et 6) 

b) fournisse des informations statistiques au Groupe de travail sur lôapplication des sanctions en 
vertu de la l®gislation dôapplication de la Convention (¨ savoir sur les infractions de corruption 

dôagents publics ®trangers et de blanchiment de capitaux, ainsi que les infractions comptables) 

afin dôappr®cier si les sanctions sons proportionn®es, dissuasives et efficaces dans la pratique. 

(Convention, article 3 paragraphe 1 ; Phase 1 de lô£valuation, section 4).  

c) informe les professionnels de la comptabilité des conséquences pratiques de la récente décision 

de la Cour suprême prescrivant que quiconque exerce des responsabilités effectives en matière 

de comptabilité peut être poursuivi ̈ raison dôune infraction comptable, afin de pr®ciser 

clairement les responsabilit®s et de sensibiliser lôopinion ¨ cet ®gard. (Convention, article 8 

paragraphe 2) 

 

3.  Suivi par le Groupe de travail de la jurisprudence au fur et à mesure des procédures 

judiciaires 

Le Groupe de travail procédera au suivi des questions ci-apr¯s ¨ mesure de lô®volution des proc®dures 

judiciaires :  

a) les décisions des autorités compétentes, y compris des tribunaux, en ce qui concerne la 

différenciation entre corruption aggravée et corruption non aggravée (Convention, article 1 

paragraphe 1) 

b) les décisions des autorités compétentes, y compris des tribunaux, en ce qui concerne les 

affaires de versement de pots-de-vin à des agents publics étrangers en recourant à des 

intermédiaires.  (Convention, article 1 paragraphe 1) 

c) lôapplication de lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers afin de d®terminer sôil est 
n®cessaire de prouver que, en vertu du droit du pays de lôagent public ®tranger, lôagent public 

étranger avait exactement les pr®rogatives pour proc®der ¨ lôacte ou ¨ lôomission que le 

corrupteur entendait obtenir. (Convention, article 1 paragraphe 1 ; commentaire 3) 

d) lôapplication des sanctions en vertu de la l®gislation dôapplication de la Convention (¨ savoir 
les infractions de corruption dôagents publics ®trangers et de blanchiment de capitaux, ainsi que 

les infractions comptables) et dans le cadre de cette évaluation, le Groupe de travail procédera 

aussi à : 

(i)  lôexamen de lôapplication de la confiscation compte tenu de lôabsence de pr®rogative des 

tribunaux dôordonner des sanctions p®cuniaires dôun effet comparable et de la faiblesse 

apparente des sanctions qui ont ®t® appliqu®es aux infractions de corruption dôagent public 

national. (Convention, article 3 paragraphe 3 ; Phase 1 de lô£valuation, section 2) 

(ii)  lô®valuation de lôimpact des dispositions du Code p®nal sur la prescription des peines (en 

mati¯res dôamende, de confiscation et dôemprisonnement) (Convention, article 3 

paragraphe 1) 

e) les conséquences pratiques de lôimpossibilit® dôappliquer des infractions comptables aux 

personnes morales afin de déterminer si la Finlande est en mesure de traiter efficacement les 
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infractions comptables li®es ¨ la dissimulation dôactes de corruption dôagents publics ®trangers. 

(Convention, article 8 paragraphe 2 ; commentaire 29; Phase 1 de lô£valuation, section 5). 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/51/63/2088248.pdf  

 

Rapport de suivi depuis mai 2002 (février 2006) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/50/12/36373421.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/51/63/2088248.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/50/12/36373421.pdf
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France (janvier 2004) 

RECOMMANDATIONS  

En cons®quence, sur la base des conclusions du Groupe de travail concernant lôapplication par la 

France de la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail formule les 

recommandations suivantes ¨ lôintention de la France. En outre, le Groupe de travail recommande que 

certaines questions soient r®examin®es en fonction de lô®volution de la jurisprudence. 

a) Recommandations 

Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des mesures de pr®vention et de d®tection de la 

corruption dôagents publics ®trangers 

En ce qui concerne les actions de sensibilisation visant ¨ promouvoir la mise en îuvre de la loi du 30 

juin 2000 modifiant le code pénal et le code de procédure pénale relative à la lutte contre la corruption, le 

Groupe de travail recommande à la France : 

1. de poursuivre et renforcer ses efforts ¨ lôattention des entreprises, y compris les petites et 
moyennes entreprises qui exercent leurs activit®s ¨ lô®chelle internationale, et dôencourager le 

d®veloppement et lôadoption par les entreprises de mécanismes de contrôle internes, y compris la 

mise en place de comit®s dô®thique et de syst¯mes dôalerte pour les employ®s, et de codes de 

conduite abordant spécifiquement la question de la corruption transnationale. [Recommandation 

révisée, Articles I et V.C.i)] 

En ce qui concerne la détection, le Groupe de travail recommande à la France : 

2. de rappeler régulièrement, par circulaire interministérielle ou par toute autre voie officielle, à 

lôensemble des fonctionnaires, notamment ¨ ceux rattachés aux services investis de pouvoirs de 

contrôle, leur devoir de donner avis sans délai au procureur de la République, en application de 

lôarticle 40 alin®a 2 du code de proc®dure p®nale, de toute violation de la loi du 30 juin 2000 et de 

leur rappeler, dans ce cadre, les sanctions disciplinaires applicables en cas de non-respect de ce 

devoir, au vu notamment du tr¯s large pouvoir dôappr®ciation qui leur est accord® en ce domaine. 

[Recommandation révisée, Article I] 

3. de rappeler régulièrement aux missions diplomatiques les instructions spécifiques concernant les 

mesures ¨ prendre dans les cas o½ il existerait des pr®somptions quôune entreprise ou un individu 

français a corrompu ou tenté de corrompre un agent public étranger, y compris leur devoir de 

donner avis sans délai au procureur de la République. [Recommandation révisée, Article I] 

4. dô®tablir pour les personnels de la Coface et de lôAgence Fran­aise de D®veloppement des 
proc®dures dôalerte du parquet dôindices cr®dibles de corruption dôagents publics étrangers et 

dôencourager ces agences ¨ mettre en îuvre des politiques pour ®valuer lôadmissibilit® des 

entreprises condamnées par le passé pour des faits de corruption étrangère aux aides et soutiens 

dont ces agences sont chargées. [Convention, article 3 ; Recommandation révisée, articles I et VI] 
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5. dôenvisager lôintroduction de mesures de protection plus fortes pour les salari®s qui r®v¯lent des 
faits suspects de corruption, de façon à encourager ces personnes à déclarer de tels faits sans 

crainte de représailles de licenciement. [Convention, Article 5 ; Recommandation révisée, Article 

I]  

6. de faire usage de la nouvelle législation en matière de sécurité financière pour sensibiliser et 

former davantage les commissaires aux comptes aux dispositions de la loi du 30 juin 2000 dans le 

cadre de lôobligation de r®v®lation au parquet de tout fait d®lictueux qui leur incombe et 

soumettre ceux qui ne satisferaient pas à cette obligation à des mesures disciplinaires plus 

rigoureuses. [Convention, Article 8 ; Recommandation révisée, Article V]  

7. en vue de renforcer lôefficacit® globale des dispositions fran­aises de lutte contre la corruption, 
de sensibiliser davantage aux dispositions de la loi du 30 juin 2000 les organismes financiers et 

professionnels soumis ¨ lôobligation de déclaration de soupçon auprès du service de traitement du 

renseignement et action contre les circuits financiers clandestins (TRACFIN), et dôassurer  une 

application effective des sanctions disponibles ¨ lôensemble des organismes et professions soumis 

à cette obligation. [Recommandation révisée, Article I] 

Recommandations en vue dôassurer le fonctionnement de m®canismes permettant de poursuivre 

efficacement les infractions de corruption dôagents publics ®trangers ainsi que les infractions connexes 

Le Groupe de travail recommande à la France : 

8. compte tenu du régime dérogatoire actuel attribuant au parquet le monopole des poursuites pour 

des infractions de corruption impliquant des agents publics dô£tats non membres de lôUnion 

européenne, et au vu de la structure hi®rarchis®e du parquet statutairement soumis ¨ lôex®cutif, de 

faciliter la poursuite sur plainte des victimes des infractions de corruption dôagents publics de 

tout £tat ®tranger, sur la m°me base que celle pr®vue pour la corruption dôagents publics français. 

[Convention, Article 5 ; Recommandation révisée, Article VI] 

9. de prendre les mesures n®cessaires en vue dôallonger dans des proportions appropri®es le d®lai de 
prescription applicable ¨ lôinfraction de corruption dôagent public ®tranger afin de garantir une 

poursuite efficace de lôinfraction, et de faciliter la r®ponse aux requ°tes dôextradition. 

[Convention, Article 6] 

10. de sôassurer que, dans le cadre de la r®organisation de la justice sp®cialis®e en mati¯re de 
délinquance économique et financière, des ressources humaines et financières suffisantes soient 

affect®es aux enqu°tes et aux poursuites dans les affaires de corruption dôagents publics 

étrangers, notamment au regard de la nouvelle brigade centrale de lutte contre la corruption, des 

pôles économiques et financiers et de la formation spécialisée des magistrats qui y sont affectés, 

et pour le traitement des demandes dôentraide internationale. [Convention, Article 9 ; 

Recommandation révisée, Articles I et VII ; Annexe à la Recommandation révisée, Paragraphe 6] 

11. dôattirer lôattention des magistrats sur lôimportance dôune application effective de la 

responsabilit® p®nale des personnes morales aux entreprises poursuivies pour lôinfraction de 

corruption dôagents publics ®trangers et de les encourager à employer, chaque fois que cela est 

possible, la peine de confiscation et, à cette fin, de prendre les mesures nécessaires afin de les 

sensibiliser ¨ lôint®r°t dôune telle peine pour sanctionner lôinfraction de corruption dôagents 

publics étrangers. [Convention, Articles 2 et 3] 

12. de mettre en place des statistiques concernant le nombre de procédures portant sur des faits de 

corruption transnationale ayant donné lieu à poursuite ou à classement sans suite, avant ou après 
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enquête, afin de faciliter une évaluation et, le cas échéant, de faire évoluer la politique pénale en 

la matière. [Recommandation révisée, Article I] 

13. de proc®der aux consultations n®cessaires en vue de sôassurer que les dispositions fiscales 
ad®quates, en conformit® avec lôarticle IV de la Recommandation révisée de 1997 sur la non 

déductibilité des pots-de-vin, soient promulguées dans les meilleurs délais dans ses territoires 

disposant dôun statut fiscal autonome, en tenant compte des facteurs de risque relatifs qui leur 

sont associés. [Recommandation révisée, Article IV ; Évaluation de Phase 1]. 

b) Suivi par le Groupe de travail  

Le Groupe de Travail effectuera un suivi des questions ci-apr¯s, en fonction de lô®volution de la 

jurisprudence ou de la pratique, afin de vérifier :  

14. Lôapplication des sanctions en vue de déterminer si elles sont suffisamment efficaces, 

proportionn®es et dissuasives pour pr®venir et r®primer lôinfraction de corruption transnationale 

et notamment la pratique des tribunaux en matière de responsabilité pénale des personnes 

morales pour les infractions de corruption active dôagents publics ®trangers. [Convention, 

Articles 2 et 3] 

15. Si les formulations actuelles - notions de « sans droit », « à tout moment è, et dôagents publics 

étrangers, et notion jurisprudentielle de pacte de corruption - ainsi que le traitement accordé au 

r¹le jou® par lôinterm®diaire dans la transmission du pot-de-vin sont suffisamment clairs pour une 

poursuite effective de lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers. [Convention, Article 

1] 

16. Si la base actuelle de la comp®tence personnelle, qui subordonne les poursuites au d®p¹t dôune 
plainte de la victime ou dôune d®nonciation officielle pr®alables, est efficace pour lutter contre la 

corruption dôagents publics ®trangers au vu de la nature de lôinfraction en cause et des r®ticences 

que peuvent avoir certaines autorités étrangères à dénoncer les agissements de leurs propres 

agents publics. [Convention, Article 4] 

17. Lôefficacit® des m®canismes existants entre les mains de lôadministration fiscale pour identifier et 

rejeter, au titre de charges déductibles, des pots-de-vin vers®s ¨ lôexportation. [Recommandation 

révisée, Article IV].  

Le Groupe de Travail effectuera ®galement un suivi afin de sôassurer que lôentraide judiciaire 

accordée par la France nôest pas influenc®e, dans le cadre de la lutte contre la corruption dôagents publics 

étrangers, par des considérations de nature économique. [Convention, Article 9 ; Recommandation révisée, 

Article VII]  

 

 

Texte intégral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/36/37/26243002.pdf  

 

Rapport de suivi depuis janvier 2004 (avril 2006) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/36/18/36411181.pdf  

 

http://www.oecd.org/dataoecd/36/37/26243002.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/36/18/36411181.pdf
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Grèce (avril 2005) 

RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ET SUIVI  

Sur la base des conclusions du Groupe de travail sur lôapplication, par la Grèce, de la Convention et 

de la Recommandation révisée, le Groupe de travail adresse les recommandations suivantes à la Grèce. De 

plus, le Groupe de travail recommande que certaines questions soient réexaminées lorsque des cas se 

présenteront. 

1. Recommandations 

Recommandations relatives à la détection et à la prévention de la corruption transnationale  

1. En ce qui concerne la sensibilisation à la Convention, à la Recommandation révisée et à la 

Loi 2656/1998, le Groupe de travail recommande que : 

a) la Gr¯ce prenne des mesures pour mieux sensibiliser ¨ lôinfraction de corruption transnationale 
les représentants des organismes publics susceptibles de jouer un rôle en matière de détection 

et de signalement de cette infraction et de lancer des actions publiques de sensibilisation afin 

dô®duquer le secteur priv® et de lôinformer sur cette infraction (Recommandation r®vis®e I), 

b) la Grèce renforce la sensibilisation à ces instruments au sein du secteur public, notamment les 

minist¯res des Finances et de lô£conomie, de la Justice et de lôInt®rieur, de lôAdministration 

publique et de la Décentralisation, de même que la Commission hellénique des marchés 

financiers, lôOrganisme dôassurance des crédits ¨ lôexportation et la Direction de la coop®ration 

pour le d®veloppement, ainsi quôaupr¯s des agents du fisc (Recommandation r®vis®e I), 

c) la Grèce coopère en amont avec les comptables, vérificateurs des comptes et professionnels du 

droit, pour mettre en place des actions de formation et de sensibilisation ¨ lôinfraction de 

corruption transnationale en vue dôoptimiser les possibilit®s de pr®vention et de dissuasion au 

sein des milieux dôaffaires (Recommandation r®vis®e I), 

d) lôOrganisme dôassurance des crédits ¨ lôexportation, la Direction de la coop®ration pour le 

développement et la Commission hellénique des marchés financiers fassent davantage 

dôefforts pour promouvoir ces instruments et mieux sensibiliser aux cons®quences dont 

seraient passibles leurs clients actuels et futurs se livrant à la corruption (Recommandation 

révisée I), 

e) la Gr¯ce publie des directives, ¨ lôintention de ses repr®sentations ®trang¯res et du personnel 
dôambassade, concernant les mesures ¨ prendre lorsquôil existe des pr®somptions non anodines 

quôune entreprise ou un ressortissant grec a vers® ou sôappr°te ¨ verser un pot-de-vin à un 

agent public étranger, et notamment le signalement de ces présomptions auprès des autorités 

compétentes en Grèce (Recommandation révisée I). 

2. En ce qui concerne les mesures visant à interdire la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés à 

des agents publics ®trangers, le Groupe de travail recommande ¨ la Gr¯ce dôenvisager lôinterdiction 
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expresse de la déductibilité en vue de renforcer les mécanismes permettant de détecter et de décourager la 

commission de lôinfraction (Recommandation r®vis®e IV). 

3. En ce qui concerne la prévention et la détection de la corruption transnationale par les comptables 

et v®rificateurs des comptes, le Groupe de travail recommande ¨ la Gr¯ce dô®laborer des lignes directrices ¨ 

lôintention des comptables et v®rificateurs des comptes pour le signalement des faits de corruption 

transnationale et de falsification des comptes et dôexiger du v®rificateur externe qui d®couvre des indices 

dô®ventuels actes de corruption quôil en informe les organes de contr¹le des entreprises (comme la 

Commission hell®nique des march®s financiers) lorsque cela sôav¯re nécessaire (Recommandations 

révisées V.B.iii et V.B.iv). 

4. En ce qui concerne les autres mesures de prévention et de détection de la corruption 

transnationale, le Groupe de travail recommande à la Grèce de prendre des dispositions pour (i) rappeler 

aux salari®s leur obligation l®gale de signaler les infractions p®nales et (ii) envisager dôintroduire des 

mesures spécifiques pour mieux protéger les salariés signalant des faits suspects impliquant la corruption 

afin de les encourager à en faire état sans craindre de représailles (Article 5 de la Convention, 

Recommandation révisée I). 

Recommandations relatives aux enquêtes sur des infractions de corruption transnationale  

5. En ce qui concerne les enquêtes sur des infractions de corruption transnationale, le Groupe de 

travail recommande à la Grèce : 

a) dô®laborer des proc®dures relatives ¨ la coordination, ¨ lô®change de renseignements et au 
règlement des conflits de compétence entre la Division des affaires intérieures de la Police 

hell®nique et le Service des enqu°tes sp®ciales, dôenvisager dôattribuer la comp®tence des 

enquêtes sur les affaires de corruption nationale et transnationale à un seul organisme répressif 

et de proposer des programmes de formation supplémentaires sur les aspects pratiques des 

enquêtes concernant des affaires de corruption transnationale aux représentants des autorités 

répressives concernées (Recommandation révisée I), 

b) de sôassurer que lô£cole nationale de la magistrature poursuive ses programmes de formation 

sur la corruption transnationale ¨ lôintention des procureurs et des juges, y compris des 

nouvelles recrues (Recommandation révisée I). 

Recommandations relatives aux poursuites et sanctions ¨ lôencontre des infractions de corruption 

transnationale  

6. En ce qui concerne les poursuites ¨ lôencontre des infractions de corruption transnationale, le 

Groupe de travail recommande à la Grèce : 

a) de supprimer lôexigence dôune plainte de la part du gouvernement du pays dans lequel 

lôinfraction p®nale a ®t® commise avant dôinvoquer la comp®tence fond®e sur la nationalit® 

pour poursuivre une infraction de corruption transnationale (Article 4(2) de la Convention), 

b) de modifier sa législation afin dôexclure express®ment la possibilit® dôappliquer ¨ lôinfraction 

de corruption transnationale lôarticle 30(2) du Code de procédure pénale (qui exempte de 

poursuites les « infractions politiques » et les « infractions pénales susceptibles de peser sur les 

relations internationales de lô£tat ») (Article 5 de la Convention et Commentaire 27), 



 DAF/INV/BR/WD(2009)3 

 66 

c) de faire en sorte que les retards observ®s lors des poursuites p®nales nôentra´nent pas une 
expiration des délais de prescription dans les affaires de corruption transnationale (Article 6 de 

la Convention), 

d) de faire en sorte que la responsabilité des personnes morales soit efficacement engagée pour 

des faits de corruption transnationale, notamment au regard (i) du seuil à partir duquel la 

responsabilité est engagée et (ii) des catégories de personnes dont les actes peuvent engager la 

responsabilit® dôune personne morale (Article 2 de la Convention). 

7. En ce qui concerne les sanctions applicables aux infractions de corruption transnationale, le 

Groupe de travail recommande à la Grèce de faire en sorte que le montant dôune amende administrative 

imposée à une personne morale ne dépende pas seulement de la valeur du contrat obtenu par le corrupteur 

(Article 3(2) de la Convention). 

2. Suivi par le Groupe de travail 

8. Le Groupe de travail procèdera au suivi des questions ci-dessous à mesure que la jurisprudence et 

la pratique évolueront en Grèce. Il vérifiera à ce titre : 

a) si la Loi 2656/1998 sôapplique aux situations suivantes : (i) ¨ la corruption dôun agent public 

étranger qui use de sa fonction en outrepassant ses compétences et (ii) au corrupteur ayant fait 

lôoffre la mieux disante (Article 1 de la Convention), 

b) lôapplication du moyen de d®fense fondé sur le « repentir réel » dans les affaires de corruption 

transnationale, pr®vu ¨ lôarticle 236 (Article 1 de la Convention), 

c) si la théorie du siège effectif constitue une base juridictionnelle suffisamment large pour 

engager la responsabilité des personnes morales en cas de corruption transnationale (Articles 2 

et 4 de la Convention), 

d) lôefficacit® du syst¯me des poursuites concomitantes ¨ lôencontre du contrevenant principal et 
dôune personne morale en Gr¯ce, et si dans la pratique, les poursuites ¨ lôencontre des 

personnes morales sont engag®es ind®pendamment des poursuites ¨ lôencontre dôun 

contrevenant principal, notamment si la condamnation du contrevenant principal constitue une 

condition préalable (Article 2 de la Convention), 

e) si les sanctions (y compris la confiscation) prises ¨ lôencontre de personnes physiques pour des 

cas de corruption transnationale sont efficaces, proportionnées et dissuasives, en se fondant sur 

les statistiques fournies par la Grèce (Article 3 de la Convention), 

f) si les sanctions imposées aux personnes morales pour des infractions de corruption 

transnationale sont efficaces, proportionn®es et dissuasives, au regard de lôarticle 5 de la 

Loi 2656/1998 qui pr®voit lôimposition dôune amende administrative pouvant repr®senter 

jusquô¨ trois fois la valeur de lôavantage (Article 3(2) de la Convention).  

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/51/32/35140967.pdf  

 

http://www.oecd.org/dataoecd/51/32/35140967.pdf
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Rapport de suivi (septembre 2007) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/46/61/39509775.pdf  

 

http://www.oecd.org/dataoecd/46/61/39509775.pdf
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Hongrie (mai 2005) 

RECOMMANDATIONS  

Dôapr¯s ses conclusions concernant lôapplication par la Hongrie de la Convention et de la 

Recommandation révisée, le Groupe de travail (i) fait à la Hongrie les recommandations suivantes figurant 

dans la partie I et (ii) procédera au suivi des questions figurant dans la partie II lorsque lôon disposera de 

suffisamment dôexp®rience pratique de cette application.  

Partie I. Recommandations 

Recommandations en vue dôassurer une pr®vention et une d®tection efficaces de la corruption dôagents 

publics étrangers  

1. En ce qui concerne les actions de sensibilisation et de prévention visant à promouvoir la mise en 

îuvre de la Convention et de la Recommandation r®vis®e, le Groupe de travail recommande à la Hongrie,  

a) de prendre de nouvelles initiatives de sensibilisation ¨ lôinfraction de corruption transnationale 
et à la nécessité de son application auprès des organismes qui travaillent avec des sociétés 

hongroises actives sur les marchés étrangers, notamment les organismes de promotion du 

commerce extérieur et leurs agents [Recommandation révisée, paragraphe I]  ;  

b) de sôassurer que, compte tenu du transfert des responsabilit®s en mati¯re de lutte contre la 
corruption du Secrétariat chargé des actifs publics rattaché au Cabinet du Premier ministre au 

ministère de la Justice en décembre 2004, ce ministère dispose des ressources convenables 

pour exercer sa nouvelle mission. [Recommandation révisée, paragraphe I]  ;  

c) de mettre en place des formations pratiques destinées aux personnes intervenant activement 

dans la mise en îuvre de lôinfraction de corruption transnationale, notamment les agents du 

Bureau central dôenqu°te du minist¯re public (BCEMP) et de lôUnité anti-corruption (UAC) au 

siège de la Police nationale [Recommandation révisée, paragraphe I]  ; 

d) de sôassurer que des consid®rations dôint®r°t ®conomique national, les effets possibles sur les 
relations avec un autre £tat ou lôidentit® des personnes physiques ou morales en cause ne 

seront pas prises en compte dans les enquêtes ou les poursuites relatives à des affaires de 

corruption transnationale [Convention, Article 5] ; 

e) de prendre les initiatives appropri®es de sensibilisation des soci®t®s et dôautres intervenants ¨ la 
loi sur la corruption transnationale et ¨ lôintention de la faire appliquer [Recommandation 

révisée, paragraphe I]  ;  

f) de prendre des mesures de sensibilisation ¨ lôinfraction de corruption transnationale aupr¯s des 
professionnels de la comptabilité, de la vérification comptable et du droit et de veiller à ce que 

les problèmes de comptabilité et de vérification comptable touchant à la corruption soient 

régulièrement examinés dans le cadre des obligations de formation faites aux vérificateurs 

comptables. [Recommandation révisée, paragraphe I].  
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2. En ce qui concerne la détection et la déclaration aupr¯s des autorit®s comp®tentes de lôinfraction 

de corruption dôagent public ®tranger et des infractions connexes, le Groupe de travail recommande ¨ la 

Hongrie, 

a) dô®largir le champ dôapplication de lôarticle 255B du Code p®nal, qui sanctionne la non 
déclaration de faits de corruption nationale par les agents publics, de façon à prévoir des 

sanctions pour la non-déclaration des infractions de corruption transnationale 

Recommandation révisée, paragraphe I]  ;  

b) de donner des lignes directrices et des formations aux agents de lôadministration fiscale sur 
lôapplication de nouvelles r¯gles interdisant la d®ductibilit® fiscale des pots-de-vin, y compris 

de ceux qui sont dissimul®s sous lôapparence de charges l®gitimes ouvrant droit ¨ d®duction 

Recommandation révisée, paragraphe I]  ;  

c) de prendre des mesures appropriées pour que les vérificateurs comptables soient tenus par la 

loi de déclarer à la direction et, le cas échéant, aux organes de contrôle de la société, tous les 

soup­ons de corruption de salari®s ou dôagents quelconques de ladite soci®t® ; et dôenvisager 

dôobliger les v®rificateurs confront®s, apr¯s avoir proc®d® aux divulgations appropri®es, ¨ une 

inaction au sein de la société, à déclarer tous ces soupçons aux autorités de répression 

compétentes [Recommandation révisée, paragraphe V.B] ;  

d) dôenvisager lôintroduction de mesures plus vigoureuses pour prot®ger les salari®s qui d®clarent 
des faits suspects de corruption afin de les encourager à effectuer de telles déclarations sans 

craindre des mesures de rétorsion [Recommandation révisée, paragraphe I]  ;  

e) de prendre des mesures appropri®es pour am®liorer les flux dôinformations et le retour 
dôinformation entre les intervenants concernés dans le cadre du dispositif de lutte contre le 

blanchiment de capitaux [Recommandation révisée, paragraphe I].  

Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des enqu°tes et des poursuites relatives aux infractions 

de corruption dôagents publics ®trangers et dôinfractions connexes  

3. En ce qui concerne les enquêtes et les poursuites relatives aux infractions de corruption 

transnationale et aux infractions connexes, le Groupe de travail recommande à la Hongrie,  

a) de préciser les compétences du BCEMP concernant les affaires de corruption transnationale et 

de prendre des mesures efficaces pour que le BCEMP reçoive promptement les informations 

pertinentes concernant ces affaires, notamment en sôassurant que la police et les autorités 

charg®es des poursuites soient au fait quôelles doivent transmettre les affaires de corruption 

transnationale au BCEMP [Convention, Article 5; Recommandation révisée, paragraphe 1] ; 

b) de veiller à ce que les ressources nécessaires soient disponibles, notamment au BCEMP, pour 

effectuer des enquêtes et des poursuites efficaces sur les infractions de corruption 

transnationale, et dôenvisager de permettre au m°me procureur de suivre un dossier tout au 

long de lôenqu°te et des poursuites, y compris au stade du procès [Convention, Article 5; 

Recommandation révisée, paragraphe 1] ; 

c) dôenvisager de prendre des mesures appropri®es pour accorder lôentraide judiciaire ¨ toutes les 
parties à la convention dans des affaires impliquant des procédures administratives et civiles à 

lôencontre de personnes morales pour des faits de corruption transnationale et de veiller ¨ ce 

que des ressources suffisantes soient disponibles pour mettre efficacement en îuvre les 
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obligations au titre de lôentraide judiciaire [Convention, Article 9(1); Recommandation 

révisée, paragraphe VII(iii)] ;  

d) dôinclure, pour plus de transparence, les instructions donn®es par des procureurs dôun rang 
hi®rarchique sup®rieur dans le dossier dôune affaire, ainsi que de revoir les possibilités de 

remettre en cause les décisions de clore les enquêtes, notamment au moyen de poursuites à 

titre privé de la part de concurrents [Convention, Article 5; Recommandation révisée, 

paragraphe 1] ; 

e) dôallonger de fa­on appropri®e le d®lai de prescription applicable ¨ lôinfraction aux termes de 

lôarticle 258/B(1) du Code p®nal, de fa­on ¨ assurer lôefficacit® des poursuites ¨ lôencontre de 

lôinfraction, en alignant ce d®lai sur celui pr®vu pour lôinfraction vis®e par lôarticle 258/B(2), et 

de permettre des p®riodes dôenqu°te suffisamment longues [Convention, Article 6; 

Recommandation révisée, paragraphe 1] ; 

f) dôenvisager, dans le cadre des principes constitutionnels de lô£tat, les mesures susceptibles 
dô°tre prises pour que lôimmunit® ne porte pas pr®judice ¨ lôefficacit® des enqu°tes, des 

poursuites et des jugements dans les affaires de corruption transnationale [Convention, Article 

5; Recommandation révisée, paragraphe 1]. 

4. En ce qui concerne la responsabilité pénale des personnes morales pour des faits de corruption 

transnationale, le Groupe de travail recommande à la Hongrie,  

a) de modifier la loi relative ¨ la responsabilit® p®nale des personnes morales en vue dô®liminer, 
dans la mesure o½ elles sôappliquent aux affaires de corruption transnationale, (1) lôobligation 

quôune personne physique soit condamn®e et sanctionn®e ¨ titre de pr®alable ¨ lôengagement 

de la responsabilit® dôune personne morale ; (2) lôobligation que le pot-de-vin ait eu pour 

objectif ou pour r®sultat lôobtention dôun avantage p®cuniaire pour la personne morale ; et (3) 

lôobligation que le pot-de-vin ait eu pour objectif de conférer ou ait effectivement conféré un 

avantage ¨ la personne morale faisant sp®cifiquement lôobjet des poursuites [Convention, 

Articles 2 et 3] ;  

b) dôenvisager (1) de d®finir plus clairement et plus largement que par la r®f®rence ¨ un 
ñdirigeantò la cat®gorie de personnes dont le contr¹le d®faillant peut d®clencher la 

responsabilité de la personne morale et (2) de définir des normes minimales concernant le 

contr¹le appropri® que doivent exercer ces personnes pour ®viter dôengager la responsabilit® de 

la personne morale [Convention, Articles 2 et 3]. 

5. En ce qui concerne les infractions connexes en matière de fiscalité et de comptabilité/vérification 

comptable, le Groupe de travail recommande à la Hongrie,  

a) de prendre des mesures appropriées pour faire appliquer plus efficacement les infractions en 

matière de comptabilité et de vérification comptable, notamment en lien avec des affaires de 

corruption [Convention, Article 8] ;  

b) de prendre toutes les mesures n®cessaires pour quôaucune condamnation pour corruption 
transnationale ne soit requise pour refuser la déductibilité de pots-de-vin présumés, et de revoir 

le fonctionnement des délais de réouverture des dossiers fiscaux [Recommandation révisée, 

paragraphe IV]. 

6. En ce qui concerne les sanctions, le Groupe de travail recommande à la Hongrie,  
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a) dôenvisager dôintroduire, pour les personnes physiques condamn®es pour des faits de 
corruption transnationale, des sanctions civiles ou administratives complémentaires analogues 

à celles qui sont applicables aux personnes morales et de procéder à une compilation des 

informations statistiques pertinentes. [Convention, Article 3; Recommandation révisée, 

paragraphe 1] ; 

dôenvisager des mesures pour am®liorer lôefficacit® des sanctions ¨ lôencontre des soci®t®s condamn®es 

pour corruption [Convention, Article 3(1), (4)].  

Partie II. Suivi par le Groupe de travail 

7. Le Groupe de travail procédera au suivi des questions ci-apr¯s, au fur et ¨ mesure de lôexp®rience 

concr¯te, afin dô®valuer : 

a) à la lumière de la récente entrée en vigueur de la loi relative à la responsabilité des personnes 

morales, de lôabsence de jurisprudence et de lôimpossibilit® dô®tudier le M®morandum 

explicatif concernant la nouvelle loi, lôapplication et lôinterpr®tation de la loi telle quôelle 

sôapplique à la corruption transnationale [Convention, Articles 2, 3] ; 

b) lôapplication des dispositions sur la corruption transnationales ¨ mesure de lô®volution de la 
jurisprudence, notamment en ce qui concerne la d®finition de lôagent public ®tranger et la 

question de la corruption par des intermédiaires [Convention, Article 1] ; 

c) si lôargument de d®fense de la contrainte est limit® aux menaces de dommages physiques ou 
psychologiques [Convention, Article 1] ; 

d) la comp®tence dans des affaires de corruption dôagents publics étrangers, notamment en ce qui 

concerne les personnes morales et les infractions commises pour tout ou partie ¨ lô®tranger 

[Convention, Article 4] ; 

e) les actions entreprises lorsque la Hongrie refuse dôextrader sur la base de la nationalit® 
hongroise de la personne dont lôextradition est demand®e [Convention, Article 10(3)] ; 

f) lôapplication des sanctions par les tribunaux et lôutilisation des mesures de confiscation et de 
confiscation des biens dans des affaires de corruption dôagents publics ®trangers, en vue de 

veiller ¨ ce quôelles soient efficaces, proportionn®es et dissuasives [Convention, Article 3]. 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/34/57/36417944.pdf  

 

Rapport de suivi (juin 2007) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/22/35/39991723.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/34/57/36417944.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/22/35/39991723.pdf
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Irlande (mars 2007) et Irlande Phase 2bis (décembre 2008) [en anglais, la version française sera 

disponible ultérieurement] 

PHASE 2 : RECOMMANDATIONS ET SUIVI PAR LE GROUPE DE TRAVAIL  

The Working Group appreciates the openness of those Irish Government officials who participated in 

the Phase 2 examination, as well as their genuine efforts to provide requested information to the examining 

team within a reasonable period following the on-site visit. However, for the reasons given below, the 

Working Group concludes that Ireland has not fully met its Phase 2 monitoring obligations, with the result 

that the Working Group was not able to adequately and fully assess Irelandôs implementation of the 

Convention under the Phase 2 procedures.  

The Working Group takes note of the very low level of attendance by Irish officials and 

representatives of other groups at the on-site visit, which limited the lead examiners in assessing issues. 

Only the Office of the Director of Corporate Enforcement was represented at a panel concerning 

awareness-raising, prevention and detection of foreign bribery by the public sector. The absence in 

particular of one key ministry at this panel signals that Ireland does not appreciate the crucial role that it 

needs to play in ensuring an adequate level of awareness of the Convention and the relevant legislative 

framework. Indeed, the Department of Justice, Equality and Law Reform acknowledged that no awareness-

raising activities on the Convention have been provided by the Irish authorities either internally or targeted 

at the private sector. In addition, the private sector was not consulted on the 2001 amendments to the 

relevant legislative framework. It is therefore not surprising that only one Irish company attended the panel 

dedicated to the private sector, and that no representatives of the legal profession attended the panel on the 

perspectives of the private Bar and legal academics.  

The low level of participation also limited the lead examiners in assessing the effectiveness of the 

statutory framework for implementing the Convention as they were not afforded the interactive 

environment necessary for an effective examination of the implementation of Article 1 of the Convention. 

The importance of a fully interactive examination of the relevant legislative framework is underscored by 

its complexity, given that Ireland implemented Article 1 of the Convention through two offences contained 

in two statutes, one statute which is based on a statutory framework that has been widely criticised as 

outdated, and given that the two offences contain overlapping and apparently inconsistent elements.  

The Working Group is pleased that since the Phase 2 on-site visit Ireland has demonstrated that it 

intends to give implementation of the Convention higher priority. A large delegation consisting of 

representatives from all the key ministries and agencies involved in implementing the Convention attended 

the examination in the Working Group, and was willing to engage in an in-depth discussion on Irelandôs 

implementation of the Convention. However, in the short time-frame available, and given the impossibility 

of holding separate meetings with all the relevant bodies to elicit different opinions and interpretations as 

required by the procedures for Phase 2 on-site visits, the Working Group was unable to engage in the 

discussions which should have taken place at the on-site visit. Ireland also demonstrated renewed 

commitment through its announcement that preparation of a Prevention of Corruption (Amendment) Bill 

had been approved by the Government, and that the Government intends to move quickly to introduce it to 

Parliament.  
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In view of these circumstances, the Working Group welcomes and accepts an invitation by Ireland to 

carry out another two to three-day on-site evaluation of Ireland in approximately one year, which the 

Working Group feels is necessary to achieve two main purposes: (i) to provide the examination team with 

the opportunity to convene the panels that were not attended or were inadequately attended and ensure an 

adequate assessment of the issues that should have been discussed during these panels; and (ii) to make an 

effective assessment of the implementation of Article 1 of the Convention. Regarding the latter purpose, 

one year from now the examination team will also be able to assess progress made on reforming the 

legislative framework for implementing Article 1, due to the soon to be published Prevention of Corruption 

(Amendment) Bill. In addition, since Ireland recently introduced reforms to improve the process for 

consulting on statutory instruments, a second on-site visit will enable the team to assess the effect of this 

new process on implementation of the Convention, in particular whether the private sector is actively 

engaged.  

In addition, based on the findings of the Working Group regarding the application of the Convention 

and the Revised Recommendation by Ireland, the Working Group (i) makes further recommendations to 

Ireland under Part 1 and (ii) will follow-up the issues under Part 2 where there has been sufficient practice 

in Ireland. 

1. Recommendations 

Recommendations for ensuring effective prevention and detection of the bribery of foreign public 

officials  

1. With respect to awareness raising and prevention related activities to promote the implementation 

of the Convention and Revised Recommendation, the Working Group recommends that Ireland: 

a) Promptly take all necessary measures, including appropriate training, to raise the level of 

awareness of the foreign bribery offence within the public administration and among those 

agencies that interact with Irish companies operating abroad, including foreign diplomatic 

representations, trade promotion and development aid agencies [Revised Recommendation I];  

b) Promptly take all necessary action, in cooperation with business organisations and other civil 

society stakeholders, to improve awareness of the foreign bribery offence among companies, and in 

particular small and medium size companies, active in foreign markets, and advise and assist 

companies with regard to the prevention and reporting of foreign bribery; and consider appointing 

a specific committee in charge of developing and coordinating such awareness raising programmes 

[Revised Recommendation I]; and 

c) Work proactively with the accounting and auditing profession to raise awareness of the foreign 

bribery offence and its status as a predicate offence for money laundering, and encourage those 

professions to include training on foreign bribery in their professional education and training 

[Revised Recommendation I]. 

2. With respect to the detection and reporting of foreign bribery and related offences, the Working 

Group recommends that Ireland:  

a) Adopt comprehensive measures to protect public and private whistleblowers in order to encourage 

those employees to report suspected cases of foreign bribery without fear of retaliation [Revised 

Recommendation I]; 

b) Establish procedures to be followed by public sector employees, and in particular employees of the 

Department of Foreign Affairs, and of trade promotion and development aid agencies, for reporting 

to law enforcement authorities in Ireland credible information about foreign bribery offences that 
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they may uncover in the course of their work, and encourage and facilitate such reporting [Revised 

Recommendation I]; 

c) Ensure that the necessary human and financial resources are made available (i) to the FIU for 

adequately dealing with suspicious transactions reports and forwarding them in due time to the 

investigative authorities; and (ii) to the Irish Financial Regulator and Self-Regulatory 

Organisations (non-financial sector) for an adequate enforcement of sanctions for non compliance 

with AML laws and regulations [Revised Recommendation I]; and 

Require external auditors to report all suspicions of foreign bribery by any employee or agent of the 

company to management and, as appropriate, to corporate monitoring bodies, regardless of whether or not 

the suspected bribery would have a material impact on the financial statements, and of whether the 

suspected offence falls under the Prevention of Corruption Act 2001 or the Criminal Justice (Theft and 

Fraud Offences) Act 2001; and consider requiring external auditors, where appropriate, to report such 

suspicions to the competent law enforcement authorities [Revised Recommendation V.B.]. 

Recommendations for ensuring effective investigation, prosecution and sanctioning of foreign bribery 

and related offences  

3. With respect to the investigation and prosecution of foreign bribery offences, the Working Group 

recommends that Ireland ensure the continuation of provision of intensified training to police officers, 

prosecutors and judges on foreign bribery, including the practical aspects of bribery investigations and the 

application of foreign bribery offences to legal persons [Revised Recommendation I]. 

4. Concerning jurisdiction, the Working Group recommends that Ireland promptly establish 

nationality jurisdiction under the Prevention of Corruption (Amendment) Act 2001 as provided under the 

Criminal Justice (Theft and Fraud Offences) Act 2001 [Convention, Article 4].  

5. With respect to the implementation of Article 1 of the Convention through the offence of bribing 

an ñagentò under the Prevention of Corruption Act 2001 and the offence of bribing an ñofficialò under the 

Criminal Justice (Theft and Fraud Offences) Act 2001, the Working Group recommends that, in the 

context of the ongoing preparation of the Prevention of Corruption (Amendment) Bill, Ireland amend the 

current statutory framework as follows: 

a) Consolidate or harmonise the offence under the Prevention of Corruption Act 2001 with the one 

under the Criminal Justice (Theft and Fraud) Offences Act 2001, to remove inconsistencies 

between the two offences which could provide obstacles to the effective implementation of the 

Convention, including as follows:  

(i)  the terminology used to describe the nature of the advantage prohibited from being 

offered, promised or given,  

(ii)  by seriously considering amending the Prevention of Corruption Act 2001 to remove any 

ambiguity concerning whether the prosecution must prove that the foreign public official 

was an ñagentò and whether the agent-principal fiduciary relationship has been violated, 

(iii)  by clarifying the term ñcorruptlyò in the Prevention of Corruption Act 2001, in the 

absence of clear case law of what the prosecution must prove in this respect,  

(iv) by ensuring that the Attorney-Generalôs consent under the 1906 Prevention of Corruption 

Act is not required; and 
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b) Take appropriate steps to ensure that bribery of foreign public officials covers: (i) employees of 

foreign public enterprises regardless of their legal form, including those under the indirect control 

of a foreign government(s), and (ii) agents of international organisations to which Ireland is not a 

party [Convention, Article 1]. 

6. With respect to the liability of legal persons for the offences implementing Article 1 of the 

Convention under the Prevention of Corruption Act 2001 and the Criminal Justice (Theft and Fraud 

Offences) Act 2001, the Working Group recommends that Ireland undertake a review of the relevant law 

on the criminal liability of legal persons with a view to codifying and clarifying its scope, and that in 

addition Ireland do the following: 

a) Expand the scope of liability to cover, in addition to bribery committed personally by a senior 

person (e.g., directors and high managerial agents), bribery committed by a lower level person 

with the express or implied permission of a senior person; and  

b) Expressly provide for the liability of unincorporated legal persons [Convention, Article 2]. 

7. With respect to related tax, accounting and money laundering offences, the Working Group 

recommends that Ireland: 

a) Amend its tax legislation to clarify that bribes to foreign public officials are not tax-deductible; 

and expressly communicate to tax examiners the non-tax deductibility of bribes and the need to 

be attentive to any outflows of money that could represent bribes to foreign public officials, 

through the issuance of guidelines or manuals, and training programmes [Revised 

Recommendation I and IV];  

b) Ensure that false accounting offences are sanctioned in an effective, proportionate and dissuasive 

manner [Convention, Article 8]; 

c) Amend the double criminality exception for the money laundering offence under section 31(7) of 

the Criminal Justice Act 1994, in order to ensure that foreign bribery is always a predicate 

offence for money laundering, without regard to the place where the bribery occurred 

[Convention, Article 7]; and 

d) Maintain more detailed statistics on (i) sanctions in money laundering cases, including the size of 

fines and forfeited/confiscated assets, and whether bribery is the predicate offence; and (ii) on 

suspicious transaction reports that result in or support bribery investigations, prosecutions and 

convictions [Convention, Article 7]. 

8. With respect to sanctions for foreign bribery offences, the Working Group recommends that 

Ireland: 

a) Ensure that legal persons are subject to effective, proportionate and dissuasive sanctions for foreign 

bribery [Convention, Articles 2 and 3]; 

Consider introducing additional civil or administrative sanctions by the courts for natural and legal persons 

convicted of foreign bribery [Convention, Article 3]; 

Revisit the policies of agencies such as those responsible for development aid, public procurement, and 

public-private partnerships, to take due consideration in their contracting decisions of prior convictions for 

all foreign bribery offences [Convention, Article 3; Revised Recommendation II(vi), and VI (ii) and (iii)]; 

and 
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Draw the attention of investigative and prosecutorial authorities to the importance of requesting 

confiscation as a sanction for foreign bribery [Convention, Article 3]. 

2. Follow-up by the Working Group 

9. The Working Group will follow-up on the issues below, as practice develops, in order to assess: 

a) The effectiveness in practice of territorial jurisdiction under Irish law to enable the effective 

application of the offence under the Prevention of Corruption (Amendment) Act, 2001 

[Convention, Article 4];  

b) That considerations of national economic interest, the potential effect on relations with another 

State and the identity of the person involved shall not influence (i) investigation and prosecution of 

foreign bribery cases; and (ii) decisions regarding mutual legal assistance or extradition 

[Convention, Articles 5, 9 and 10]; 

c) The level of sanctions, including confiscation, pronounced by the courts in foreign bribery cases to 

assess whether they are sufficiently effective, proportionate, and dissuasive [Convention, Article 

3]; and the sanctions for money laundering imposed in Ireland [Convention, Article 7]; and 

With respect to auditing standards, whether the threshold for external audit requirements is adequate in 

practice to trigger external audit of all companies with substantial overseas operations [Revised 

Recommendation V.B.]; and the effectiveness of the new provisions regarding internal company controls 

in the Companies (Auditing and Accounting) Act 2003, once they have entered into force [Revised 

Recommendation V.C.]. 

 

PHASE 2BIS RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ET SUIVI  

Pursuant to the Phase 2 Recommendations of the Working Group, the purpose of the Phase 2bis 

evaluation of Ireland was to (i) to provide the examination team with the opportunity to convene the panels 

that were not attended or were inadequately attended at the time of the Phase 2, and ensure an adequate 

assessment of the issues that should have been discussed during these panels; and (ii) to make an effective 

assessment of the implementation of Article 1 of the Convention.  

Ireland made fully satisfactory efforts in terms of preparation and participation during the Phase 2bis 

process. The on-site visit on 11-13 June 2008 was attended by a high number of participants, from both the 

public and the private sector. The Irish authorities provided the examining team with all the necessary 

information, before, during and following the on-site visit. 

Ireland accomplished some progress in strengthening its legal framework for fighting the bribery of 

foreign public officials, in particular through legislative amendments to be made to the Prevention of 

Corruption Act 1906 and the Prevention of Corruption (Amendment) Act 2001 through the Prevention of 

Corruption (Amendment) Bill 2008. While the Working Group welcomes this action, the amendments in 

the Prevention of Corruption (Amendment) Bill 2008 do not address all the Working Group concerns 

expressed in the Phase 2 Report and reiterated here. The Working Group is disappointed that Ireland did 

not seize the opportunity to act upon the Phase 2 recommendations to consolidate and harmonise the two 

separate foreign bribery offences in the Prevention of Corruption (Amendment) Act 2001 and the Criminal 

Justice (Theft and Fraud Offences) Act 2001. The Working Group is concerned that, by failing to address 

these issues in the 2008 Bill, Ireland may now not have the opportunity to respond to these concerns in the 

near future. The legislative framework for fighting foreign bribery in Ireland therefore continues to require 

further strengthening in order to ensure full compliance with the relevant Phase 2 Recommendations, 
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notably as concerns the foreign bribery offence. The Working Group is encouraged by Irelandôs recent 

declaration that it is disposed to act on some of those recommendations by making changes to the 2008 Bill 

which would result in greater consistency between the two statutes.  

With regard to the liability of legal persons, the Working Group welcomes additional explanations 

provided by Ireland, but notes that no changes have occurred since Phase 2. 

The Irish authorities also initiated significant efforts to raise awareness of the foreign bribery offence 

among relevant officials in the Irish public sector, as well as within the business community.  

Based on the issues of concern identified by the Working Group in the Phase 2 Report on Irelandôs 

application of the Convention and the Revised Recommendation, the Phase 2bis Report and 

recommendations focus on awareness raising initiatives; detection and reporting; investigation and 

prosecution of foreign bribery cases; the foreign bribery offence, in particular as affected by the Prevention 

of Corruption (Amendment) Bill 2008; and the liability of legal persons. In view of this, the Working 

Group (I) makes the following recommendations to Ireland, and (II) will follow -up certain issues when 

there has been sufficient practice 

I.  Recommendations 

Recommendations for ensuring effective prevention and detection of the bribery of foreign public 

officials 

1. With regard to prevention, awareness raising and training, the Working Group recommends that 

Ireland continue its efforts to raise the level of awareness on the foreign bribery offence and on the risks 

that Irish companies may engage in bribery abroad: (i) within the public administration and amongst those 

agencies that deal with Irish enterprises operating abroad, including trade promotion agencies and Irish 

diplomatic missions; and (ii) within the Irish business community, including SMEs, engaging in business 

abroad [Revised Recommendation I]. 

2. With regard to the detection and reporting of the foreign bribery offence, the Working Group 

recommends that Ireland: 

 (a) Proceed promptly with its intention to put in place procedures for public sector employees, 

including staff of Irish diplomatic missions, to encourage and facilitate the reporting of 

suspected foreign bribery that they may uncover in the course of their work; and 

 (b) As concerns legislation on whistleblower protection, proceed promptly with the enactment of 

whistleblowing provisions as proposed under the Prevention of Corruption (Amendment) Bill 

2008. In this regard, Ireland should pursue its intention to: (i) expand the definition of 

ñappropriate personsò to whom communications can be made; and (ii) allow for the 

confidentiality of such communications, in order to encourage public and private 

whistleblowers to report suspected cases of foreign bribery without fear of retaliation 

[Revised Recommendation I].  

Recommendations for ensuring effective investigation, prosecution and sanctioning of foreign bribery 

3. With regard to the foreign bribery offence, the Working Group reiterates its Phase 2 

recommendations, and recommends that Ireland consolidate and harmonise, as a matter of priority, the two 

separate foreign bribery offences in the Prevention of Corruption (Amendment) Act 2001 and the Criminal 

Justice (Theft and Fraud Offences) Act 2001 to remove inconsistencies between the two statutes, including 

[Convention, Article 1]: 
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 (a) By proceeding promptly with the enactment of the Prevention of Corruption (Amendment) 

Bill 2008, and pursuing its intention to make changes to the Bill in order to: (i) harmonise the 

terminology used to describe the nature of the advantage prohibited from being offered, 

promised or given; (ii) harmonise the scope of nationality jurisdiction for the foreign bribery 

offence in a manner that does not restrict nationality jurisdiction; and (iii) clarify the term 

ñcorruptlyò, in the absence of clear case law of what the prosecution must prove in this 

respect; 

 (b) By amending the Prevention of Corruption Act 2001 to remove reference to the term ñagentò 

in order to avoid any ambiguity concerning whether the prosecution must prove that the 

foreign public official was an ñagentò and whether the agent-principal fiduciary relationship 

has been violated; and 

 (c) By taking the first possible opportunity to consolidate the corruption offences into a single 

piece of legislation. 

4. With regard to the liability of legal persons, the Working Group reaffirms its concern and 

reiterates its recommendations expressed in Phase 2. The Working Group recommends that Ireland 

[Convention, Articles 2 and 3]: 

 (a) Adopt on a high priority basis appropriate legislation to achieve effective corporate liability 

for foreign bribery; and 

 (b) Expressly provide for the liability of unincorporated entities. 

II.  Follow-Up by the Working Group  

5. In addition, the Working Group will follow-up, as practice develops: 

 (a) The application of ñreasonable groundsò required to obtain search warrants in the 

investigation of foreign bribery; and 

 (b) The application of nationality jurisdiction to the bribery of foreign public officials as 

provided in the Prevention of Corruption (Amendment) Bill 2008. 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/27/42/38322733.pdf   

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2bis, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/33/6/41869600.pdf    

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/27/42/38322733.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/33/6/41869600.pdf
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Islande (mars 2003) 

RECOMMANDATIONS  

En conclusion, sur la base des r®sultats du Groupe de travail concernant lôapplication par lôIslande de 

la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail adresse les recommandations 

suivantes ¨ lôIslande. En outre, le Groupe de travail recommande que certaines questions soient 

r®examin®es au fur et ¨ mesure de lô®volution de la jurisprudence.  

1) Recommandations en vue dôassurer des mesures de pr®vention et de d®tection efficaces contre 

la corruption dôagents publics ®trangers  

Le Groupe de travail recommande que lôIslande poursuive ses efforts pour accro´tre la sensibilisation 

¨ lôinfraction de corruption dans les transactions commerciales internationales en général ainsi que pour 

améliorer les mécanismes de détection des infractions de corruption (Recommandation révisée, article I). 

En ce qui concerne le secteur public, le Groupe de travail recommande en particulier que lôIslande : 

1. améliore la sensibilisation et mette en place des lignes directrices procédurales et des formations 

appropri®es concernant la d®tection de la corruption dôagents publics étrangers, dans les organismes 

responsables de la d®tection et des enqu°tes en mati¯re dôinfractions habituellement li®es aux infractions de 

corruption. (Recommandation révisée, articles I et IV) ;  

2. clarifie et rende publique lô®tendue de lôobligation impos®e ¨ tous les agents publics de notifier 

les infractions de corruption dont ils ont connaissance, et envisage notamment dôintroduire une obligation 

plus claire pour tout agent de lôadministration fiscale dôinformer les autorit®s r®pressives et de coop®rer 

avec elles sur tout soupçon de corruption ; (Recommandation révisée, article I) ;  

3. maintienne lôefficacit® et la sp®cialisation du Service dôenqu°tes et de poursuites concernant les 

délits économiques et environnementaux graves ; (Recommandation révisée, article I) ; 

Concernant le secteur priv®, le Groupe de travail recommande que lôIslande : 

4. coopère avec les organisations du secteur privé pour accroître la sensibilisation des entreprises, et 

notamment encourage et fasse la promotion de programmes internes de vigilance pour le respect de la 

législation dans les sociétés exportatrices. En outre, la définition par les organisations du secteur privé de 

principes sur lôattitude ¨ adopter ¨ lô®gard des sollicitations de pots-de-vin serait utile (Recommandation 

révisée, articles I et V. C.i et iv) ; 

En ce qui concerne les professionnels de la comptabilité et de la vérification des comptes, le Groupe 

de travail recommande que lôIslande : 

5. encourage les professionnels de la comptabilité et de la vérification des comptes à organiser des 

sessions de formations spéciales consacrées à la corruption et infractions connexes, dans le cadre de leur 

dispositif dôenseignement et de formation professionnels (Recommandation r®vis®e, article I) ; 
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6. encourage lôadoption dôun code de d®ontologie par les commissaires aux comptes, et poursuive 

ses r®flexions sur les r¯gles relatives ¨ lôind®pendance des commissaires aux comptes (Recommandation 

révisée, articles V.B.ii) ; 

7. exige que les commissaires aux comptes déclarent sans délai les indices dô®ventuels actes illicites 

de corruption commis par un employé ou un représentant de la société aux dirigeants et, le cas échéant, aux 

organes de contr¹le de la soci®t®. En outre, le Groupe de travail recommande ¨ lôIslande dôenvisager 

dôobliger les commissaires aux comptes ¨ signaler ce type dôindices aux autorit®s comp®tentes ; 

(Recommandation révisée, article V.B.iii et iv). 

2) Recommandations en vue dôassurer la mise en îuvre de m®canismes appropri®s pour 

poursuivre efficacement les infractions de corruption dôagents publics ®trangers et les infractions 

connexes dans les domaines de la fiscalité et du blanchiment de capitaux  

Le Groupe de travail recommande que lôIslande envisage les modifications l®gislatives suivantes : 

8. lôalignement des termes d®signant les tiers b®n®ficiaires ¨ lôarticle 109 du CPG sur la corruption 

dôagents publics ®trangers avec ceux de lôarticle 128 du CPG sur la corruption passive pour sôassurer que 

les tiers bénéficiaires sont clairement couverts ; (Convention, article 1) ; 

9. la r®vision des dispositions sur la corruption et lôexamen de modifications pertinentes afin 

dôassurer la pleine coh®rence de la terminologie utilis®e dans ces dispositions (par exemple, article 19c du 

CPG et article 1 de la Loi 144/1998 concernant la personne physique dont les actes engagent la 

responsabilité de la personne morale ; article 109 du CPG et article 52 de la Loi n°75/1981 concernant la 

nature du pot-de-vin et la définition des agents publics) ; (Convention, articles 1 et 2 ; Recommandation 

révisée, article IV). 

3) Suivi par le Groupe de travail  

Compte tenu du nombre limit® dôaffaires de corruption interne et de lôabsence de jurisprudence sur la 

corruption dôagents publics ®trangers, il est tr¯s difficile dô®valuer de quelle fa­on la l®gislation islandaise 

sera appliquée en pratique. En conséquence, le Groupe de travail réexaminera la jurisprudence concernant 

la corruption, de façon générale, au fur et à mesure de son évolution. (Convention, articles 1,3,5). Cela 

concerne en particulier : 

10. les ®l®ments de lôinfraction examin®s lors de la Phase 1 qui sont sp®cifiques ¨ lôinfraction de 

corruption et dont lôinterpr®tation ne peut pas °tre d®duite de la mise en îuvre dôinfractions comparables, 

ainsi que la couverture des interm®diaires et lôinterpr®tation du terme ç agent public étranger » ; 

(Convention, article 1 et Commentaires 4 à 10 et 12 à 19) 

11. la responsabilit® p®nale des personnes morales, afin de sôassurer, dans un d®lai raisonnable, que 

lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger est effectivement appliquée aux personnes morales 

(Convention, article 2) ; 

12. lôapplication en pratique de la comp®tence universelle et des obligations de coop®ration 

internationale en vertu de la Convention, et lôefficacit® des dispositions relatives ¨ la confiscation, 

notamment en ce qui concerne les possibilités de confiscation auprès des tiers ; (Convention, articles 3, 4, 9 

et 10). 

13. la port®e de lôattention accrue accord®e par les autorités islandaises au blanchiment de capitaux 

en relation avec dôautres formes de délits que les infractions liées aux stupéfiants, en particulier la 

corruption dôagents publics ®trangers. (Convention, article 7). 
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Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/36/22/30557989.pdf  

 

Rapport de suivi depuis mars 2003 (mai 2006) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/43/6/36682262.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/36/22/30557989.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/43/6/36682262.pdf
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Italie  (novembre 2004) 

RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ET SUIVI  

Le Groupe de travail salue les travaux consid®rables effectu®s par lôItalie pour pr®parer et accueillir la 

mission sur place et ses efforts pour fournir des informations tout au long du processus dôexamen. 

N®anmoins, le Groupe de travail regrette que lôItalie nôait pas r®pondu favorablement ¨ la demande des 

examinateurs principaux de se rendre ¨ Milan pour une journ®e dôentretiens avec des repr®sentants des 

autorit®s de cette ville charg®es dôappliquer la loi qui poss¯dent une exp®rience de premi¯re main des 

affaires de corruption nationale et transnationale, ainsi quôavec des repr®sentants des secteurs financier et 

industriel importants de cette ville.  

Sur la base des observations relatives ¨ lôapplication par lôItalie de la Convention et de la 

Recommandation r®vis®e, le Groupe de travail (i) formule des recommandations ¨ lôintention de lôItalie au 

titre de la partie 1, et (ii) procèdera au suivi des problèmes traités dans la partie 2 lorsque suffisamment 

dôaffaires de corruption transnationale auront ®t® trait®es en Italie.  

1. Recommandations 

Recommandations en vue dôassurer une pr®vention et une d®tection efficaces des faits de corruption 

transnationale  

1. En ce qui concerne les efforts de sensibilisation ¨ la Convention et ¨ lôinfraction de corruption 

dôagents publics ®trangers aux termes de lôarticle 322bis du Code pénal italien, le Groupe de travail 

recommande ¨ lôItalie : 

a) de prévoir une formation supplémentaire de la police, des procureurs et des magistrats à 

lôinfraction de corruption transnationale et de multiplier ses efforts de sensibilisation ¨ lôinfraction 

de corruption transnationale et à la Convention auprès de tous les organismes publics intervenant 

dans la mise en îuvre de lôinfraction, notamment ceux en relation avec des soci®t®s italiennes 

op®rant ¨ lô®tranger (Recommandation r®vis®e, Paragraphe I) ; 

b) de rappeler ¨ tous les agents publics leur obligation, au titre de lôarticle 331 du Code de proc®dure 
p®nale, de d®clarer aux autorit®s charg®es dôappliquer la loi leurs soup­ons dôinfractions de 

corruption transnationale d®tect®es dans lôexercice de leurs fonctions, ainsi que les sanctions en 

cas de manquement à leur obligation de déclarer. (Recommandation révisée, Paragraphe I) ; 

c) de poursuivre les actuelles opérations volontaristes de sensibilisation menées par des institutions 

comme le ministère des Affaires ®trang¯res ¨ travers ses missions diplomatiques ¨ lô®tranger et de 

poursuivre ses initiatives de sensibilisation du secteur priv®, notamment ¨ lôattention des PME 

(Recommandation révisée, Paragraphe I). 

2. En ce qui concerne la protection des salariés qui dénoncent des faits de corruption, le Groupe de 

travail recommande ¨ lôItalie dôenvisager lôadoption de mesures plus vigoureuses pour prot®ger les salari®s 

qui déclarent des faits suspects, notamment de corruption, en vue de les encourager à déclarer de tels faits 

sans crainte de représailles (Convention, Article 5 ; Recommandation révisée, Paragraphe I). 
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3. En ce qui concerne la prévention et la détection de la corruption transnationale au moyen de 

normes comptables, le Groupe de travail appelle lôItalie ¨ proc®der dôurgence ¨ des modifications rapides 

des dispositions sur la falsification des comptes figurant dans le Code civil, en vue de se conformer 

pleinement ¨ lôarticle 8 de la Convention. Plus pr®cis®ment, il est recommand® ¨ lôItalie de sôassurer que sa 

législation prévoit des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives pour tous les cas de falsification 

comptable indépendamment (a) des seuils monétaires, (b) du fait que lôinfraction est commise en relation 

avec des soci®t®s cot®es ou non cot®es, et (c) des ®ventuels dommages caus®s par lôinfraction ¨ des 

actionnaires ou créanciers (Convention, Article 8). 

4. En ce qui concerne le rôle de la vérification externe indépendante dans la détection de faits de 

corruption transnationale, le Groupe de travail recommande ¨ lôItalie dôenvisager un ®largissement des 

catégories de sociétés soumises à des vérifications externes indépendantes de façon à inclure certaines 

soci®t®s non cot®es affichant un chiffre dôaffaires ®lev® et de sôassurer que ç les faits censés être réprimés » 

aux termes de lôarticle 155 (2) du D®cret 58/1998, qui doivent °tre d®clar®s par les v®rificateurs externes ¨ 

la CONSOB (autorit® de tutelle des march®s italiens de valeurs mobili¯res) et au conseil dôadministration 

dôune soci®t®, couvrent la corruption transnationale (Recommandation r®vis®e, Paragraphe V.B. (i), (iii) et 

(iv)). 

5. En ce qui concerne la prévention et la détection de la corruption transnationale par le biais de 

mesures anti-blanchiment, le Groupe de travail appelle ¨ adopter dôurgence le projet de loi attribuant la 

qualification pénale au blanchiment de capitaux par la personne ayant commis lôinfraction principale et 

établissant la responsabilité pénale des personnes morales au titre du blanchiment de capitaux (Convention, 

Article 7 ; Recommandation révisée, Paragraphes II.i et III). 

6. En ce qui concerne les autres mesures de prévention et de détection de la corruption 

transnationale, le Groupe de travail recommande ¨ lôItalie dôaccorder une attention particuli¯re aux 

informations r®sultant des mesures dôamnistie fiscale de fa­on ¨ pr®venir lôutilisation abusive de ces 

mesures à des fins de dissimulation de pots-de-vin (Recommandation révisée, Paragraphe IV). 

Recommandations en vue dôassurer des poursuites et des sanctions efficaces pour des infractions de 

corruption transnationale  

7. En ce qui concerne les poursuites et les sanctions pour des faits de corruption transnationale, le 

Groupe de travail recommande ¨ lôItalie les initiatives suivantes : 

(a) modifier sa législation de façon à exclure lôargument de d®fense de la concussione pour ce qui 

concerne lôinfraction de corruption transnationale (Convention, Article 1 et Commentaire 1) ; 

(b) prendre les mesures nécessaires pour allonger la durée du délai de prescription « ultime » (à 

savoir la période dôach¯vement des poursuites, appels compris) au titre de lôinfraction de 

corruption transnationale (Convention, Article 6)
1
 ; 

(c) encourager ses agents du minist¯re de la Justice sp®cialis®s dans lôentraide judiciaire ¨ 

travailler plus étroitement avec les autorit®s charg®es dôappliquer la loi pour la pr®paration 

des demandes dôentraide et organiser des r®unions pour faciliter lô®change dôexp®riences et de 

pr®occupations entre les agents qui interviennent dans lôentraide judiciaire (Recommandation 

révisée, Paragraphes II.vii et VII). 

                                                      
1
  Le Groupe de travail note quôil sôagit dôune question g®n®rale qui se pose ¨ de nombreuses parties. 
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2. Suivi par le Groupe de travail  

8. Le Groupe de travail devra proc®der au suivi des questions suivantes, une fois que lôon aura 

acquis suffisamment dôexp®rience pratique en Italie :  

(a) Lôefficacit® du code de conduite de la SACE (organisme italien de cr®dit ¨ lôexportation) quant ¨ 

la prévention de la corruption transnationale (Recommandation révisée, Paragraphe I) ; 

(b) Lôapplication de lôinfraction dôistigazione alla corruzione et de tentative dôinfraction de 

corruption transnationale, en particulier afin de vérifier si cette application se fait 

ind®pendamment, entre autres, de la valeur de lôavantage et de ses r®sultats (Convention, Article 

1 ; Commentaire 7) ; 

(c) En ce qui concerne les poursuites de faits de corruption transnationale : 

(i) si les conflits de compétence entre les procureurs italiens aboutissent à des retards et à un 

gaspillage de ressources, r®duisant ainsi lôefficacit® des enqu°tes sur des faits de corruption 

transnationale (Recommandation révisée, Paragraphe I) ; 

(ii)  la capacit® de lôItalie ¨ fournir et obtenir une entraide judiciaire dans le cadre des enqu°tes 
sur des faits de corruption transnationale impliquant des personnes morales 

(Recommandation révisée, Paragraphes II.vii et VII) ; 

(iii)  lôutilisation des pouvoirs du minist¯re de la Justice pour d®cider sôil convient de faire valoir 
la comp®tence en fonction de la nationalit® pour engager des poursuites ¨ lôencontre dôune 

personne physique (Convention, Articles 4 et 5). 

(d) En ce qui concerne la responsabilité des personnes morales : 

(i) si lôItalie peut poursuivre efficacement les personnes morales dans les cas suivants : 1. en 

lôabsence de proc®dure contre des personnes physiques ; 2. lorsque la personne morale est 

une entreprise appartenant ¨, ou contr¹l®e par, lô£tat ; 3. lorsquôune personne morale 

étrangère corrompt un agent public non italien en Italie ; et 4. lorsquôune personne morale 

italienne fait appel à un ressortissant non italien pour corrompre un agent public étranger à 

lôext®rieur de lôItalie
2
 (Convention, Article 2) ; 

(ii)  lôapplication de lôargument de d®fense des mod¯les dôorganisation (¨ savoir lôadoption dôun 
mod¯le dôorganisation et de gestion, notamment les proc®dures internes de contr¹le et de 

respect des règles, afin de prévenir les infractions du type de celles qui se sont déjà produites) 

(Convention, Article 2) ; 

(e) En ce qui concerne les sanctions, le niveau des sanctions appliquées aux personnes physiques et 

morales, notamment le niveau des amendes, lôapplication des mesures de confiscation, les 

sanctions dôinterdiction, la suspension des peines et le recours au patteggiamento sur la base des 

informations fournies par lôItalie (Convention, Article 3) ; 

(f) En ce qui concerne les prérogatives de la Cour des comptes (Corte dei Conti) en matière de 

contr¹le des organismes publics, lôapplication aux entit®s publiques ou sous administration 

publique (1) intervenant dans des transactions internationales, (2) intervenant dans des 

                                                      
2
 Le Groupe de travail note quôil sôagit dôune question générale qui se pose à de nombreuses parties.  
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opportunités de marchés avec des sociétés italiennes dans le cadre de march®s publics ou de lôaide 

au d®veloppement, et (3) qui ne sont pas soumises ¨ des obligations dôaudit externe 

(Recommandation révisée, Paragraphe V.B.(i)). 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/7/20/35108439.pdf  

 

Rapport de suivi depuis novembre 2004 (mars 2007) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/30/35/38313163.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/7/20/35108439.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/30/35/38313163.pdf
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 Japon (mars 2005) et Japon Phase 2bis (juin 2006)  

PHASE 2 : RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ET SUIVI  

1. Le Groupe de travail appr®cie les efforts r®alis®s par le Japon depuis lôexamen de la Phase 1 en 

vue de modifier sa l®gislation concernant ¨ lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger ou en lien 

avec elle, afin dôapporter des rectifications dans les domaines qui, dôapr¯s le Groupe de travail, nô®taient 

pas conformes à la Convention. Le Groupe de travail reconnaît également les efforts consentis par les 

autorités japonaises pour faire traduire la législation et les documents pendant toute la proc®dure dôexamen 

et pour fournir, dans les délais, des réponses au projet de Rapport de la Phase 2 des examinateurs 

principaux.  

2. Lors de la réunion du Groupe de travail de décembre 2004, le Groupe de travail a conclu que le 

gouvernement japonais nôavait pas fourni suffisamment dôinformations pour permettre une ®valuation 

objective de la mise en îuvre de la Convention par le Japon, car les autorit®s japonaises, invoquant une 

obligation de confidentialit®, nôavaient pas r®pondu sur lôexistence (ou lôabsence) dôenqu°tes relatives ¨ 

des affaires de corruption transnationale. En conséquence, le Groupe de travail a recommandé au Japon de 

fournir dans les 30 jours des informations non identifiantes sur des enquêtes non « enregistrées » dans le 

cadre dôaffaires de corruption dôagents publics ®trangers (autrement dit le nombre dôenqu°tes de ce type 

qui ont été ouvertes et classées sans suite, les motifs de classement de ces affaires et les problèmes 

juridiques, de charge de la preuve, dôentraide judiciaire ou autres rencontr®s lors de ces enqu°tes). 

Conformément à cette recommandation, les autorités japonaises ont soumis des informations limitées et 

non identifiantes sur quatre enquêtes qui ne sont plus en cours. Le Groupe de travail constate que les 

autorit®s japonaises nôont sond® que trois grands parquets de district et trois grandes Pr®fectures de police ¨ 

propos de lôexistence dôenqu°tes non ç enregistrées ». Il a aussi constaté que, fondamentalement, les seules 

informations r®v®l®es ¨ propos de ces quatre enqu°tes ont ®t® que les autorit®s japonaises nôont pas donn® 

suite ¨ ces enqu°tes principalement en raison de lôabsence de comp®tence fond®e sur la nationalit® pour la 

corruption transnationale et du caractère insuffisant des preuves.  

3. Au regard des informations fournies durant lôexamen de la Phase 2, y compris celles concernant 

le suivi présenté par le Japon lors de la réunion du Groupe de travail de janvier 2005, le Groupe de travail a 

conclu que le Japon nôavait pas r®alis® suffisamment dôefforts pour mettre en îuvre lôinfraction de 

corruption dôun agent public ®tranger. Les autorit®s japonaises ont cependant affirm® que, la comp®tence 

fondée sur la nationalité étant entrée en vigueur en janvier 2005, elles seront à présent en mesure de donner 

suite aux affaires de corruption transnationale de façon plus agressive.  

4. Compte tenu de ces circonstances, une autre évaluation sur place sera nécessaire au Japon dans 

environ un an aux fins dôexaminer les efforts qui auront ®t® faits pour enqu°ter et engager des poursuites en 

cas dôaffaires de corruption transnationale. La mission sur place durera ¨ peu pr¯s deux ou trois jours, 

comprendra des r®unions avec des procureurs, des officiers de police et dôautres personnes et organismes 

que les examinateurs principaux jugeront pertinents, et sôattachera aux enqu°tes non enregistr®es signal®es 

lors de la r®union de janvier 2005, ainsi quôaux nouvelles enquêtes. Le Groupe de travail compte sur les 

autorit®s japonaises pour r®v®ler durant la mission dô®valuation sur place des informations concr¯tes, mais 

non identifiantes sur la nature des ®ventuels probl¯mes rencontr®s lors dôenqu°tes et de poursuites dans le 

cadre dôaffaires de corruption transnationale, ainsi que sur la mani¯re dont les lois pertinentes sont 

appliqu®es en pratique, en particulier celles sur lô®tablissement de la comp®tence, fond®e sur la nationalit® 
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ou territoriale. Le Groupe de travail compte aussi sur les autorités japonaises pour fournir lors de la 

mission sur place toutes les informations pertinentes (non identifiantes) sur les enquêtes « enregistrées » ou 

non « enregistrées », notamment :  

(i) des indications temporelles sur les infractions et les investigations, y compris le temps passé à 

enquêter sur les cas,  

(ii)  si des demandes ont ®t® formul®es concernant lôacc¯s ¨ des documents financiers et ¨ lôentraide 

judiciaire et, dans le cas contraire, les motifs, 

(iii)  si des de suspects et des témoins ont été entendus et, dans le cas contraire, les motifs, 

(iv) si des mandats de perquisition ont ®t® d®livr®s en vue dôobtenir lôacc¯s ¨ des documents de 

soci®t® ou dôautres preuves et, dans le cas contraire, les motifs, 

(v) si des informations ont été demandées aux autorités fiscales et, dans le cas contraire, les motifs, et 

(vi) le mode de coordination entre la police et les procureurs lors de lôenqu°te. 

5. Le Groupe de travail a recommandé aux autorit®s japonaises dô®valuer prioritairement les 

obstacles à une enquête et des poursuites efficaces. A cet égard, compte tenu des informations fournies par 

le Japon lors de la r®union de janvier 2005, le Groupe de travail enjoint le Japon de recourir ¨ lôentraide 

judiciaire au stade de lôenqu°te non ç enregistrée è, de renforcer la coordination des efforts dôapplication 

de la loi entre les procureurs et la police et de sôattaquer ¨ toute difficult® rencontr®e lors de lô®tablissement 

et de lôapplication de la compétence territoriale afin de permettre au Japon de faire progresser les enquêtes 

non « enregistrées » concernant des infractions de corruption transnationale. 

6. En ce qui concerne lôobjet et le but de la Convention, le Groupe de travail recommande en outre 

aux autorit®s japonaises dô®valuer dans quelle mesure et de quelle mani¯re le droit japonais emp°che la 

r®v®lation dôinformations non identifiantes concernant les enqu°tes et les poursuites li®es ¨ des infractions 

de corruption transnationale. Le Groupe de travail souligne que de telles révélations sont une condition 

pr®alable n®cessaire ¨ un m®canisme de contr¹le efficace aux termes de lôarticle 12 de la Convention. 

7. De plus, sur la base des conclusions du Groupe de travail concernant lôapplication de la 

Convention et de la Recommandation révisée par le Japon, le Groupe de travail (i) émet dôautres 

recommandations ¨ lôintention du Japon dans la Partie I et (ii) assurera le suivi des problèmes évoqués dans 

la Partie II lorsquôune pratique suffisante aura ®t® acquise au Japon. 

I.  Recommandations 

Recommandations pour assurer une prévention et une détection efficaces de la corruption 

transnationale 

8. En ce qui concerne la promotion de la sensibilisation ¨ la Convention et ¨ lôinfraction de 

corruption dôun agent public ®tranger ®tablie par la Loi sur la prévention de la concurrence déloyale 

(LPCD), le Groupe de travail recommande que le Japon fasse des efforts pour favoriser la sensibilisation :  

(i) des organismes cl®s, y compris le minist¯re de lô£conomie, du commerce et de lôindustrie 

(METI), le ministère de la Justice, le ministère des Affaires étrangères et le ministère des 

Finances, sur les liens importants existant entre la corruption transnationale et dôautres domaines 

dôintervention des pouvoirs publics, comme la passation des march®s publics, les cr®dit ¨ 

lôexportation, lôaide publique au d®veloppement et les dispositifs anti-monopole ;  
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(ii)  de la police et des procureurs au moyen de sessions de formation spécifiquement consacrées à 

lôinfraction de corruption transnationale, soit s®par®ment, soit dans le cadre de la formation 

générale à la lutte contre la corruption et la criminalité en col blanc ;  

(iii)  des organismes concern®s par les contrats des entreprises exer­ant des activit®s ¨ lô®tranger, y 

compris la Commission de la concurrence du Japon (JFTC), la Commission de surveillance des 

op®rations boursi¯res (SESC), lôAgence des services financiers (FSA), la Banque japonaise pur 

la coop®ration internationale (JBIC), lôAgence japonaise dôassurance-cr®dit ¨ lôexportation et 

dôassurance-investissement (NEXI) et lôAgence japonaise de coop®ration internationale (JICA) ; 

et  

(iv) des professions juridiques. (Recommandation révisée, Paragraphe I) 

9. En ce qui concerne le signalement des infractions de corruption dôun agent public ®tranger aux 

autorités compétentes, le Groupe de travail recommande au Japon de prendre les mesures suivantes : 

(a) envisager dô®tablir, nonobstant les dispositions de confidentialit® aux termes de la Loi sur le 

service public national et de la Loi sur le service public local, une obligation pour tous les agents 

publics, et des procédures exigeant de tous les salariés des entités concernées, y compris la JBIC, 

la NEXI et la JICA, quôils signalent spontan®ment aux autorit®s r®pressives tout paiement 

suspecté de constituer un pot-de-vin à des agents publics étrangers (Recommandation révisée, 

Paragraphe I) 

(b) établir prioritairement un système formel pour permettre au METI de traiter efficacement les 

allégations de corruption transnationale et de les transmettre aux autorités répressives, étant 

donn® son r¹le dôadministration publique responsable de lôapplication de la LPCD (qui 

comprend lôinfraction de corruption transnationale), lôexistence des Directives du METI et la 

probabilité qui en résulte que le METI recevra des allégations (Recommandation révisée, 

Paragraphes I et II) 

(c) préciser clairement que les vérificateurs externes sont tenus de déclarer les indications 

dô®ventuels actes ill®gaux de corruption ¨ la direction et, si n®cessaire, aux organes de 

surveillance de lôentreprise, et dôenvisager de pr®voir une exception ¨ lôobligation de 

confidentialité en demandant aux v®rificateurs externes de d®clarer les indications dôun acte 

illégal éventuel de corruption aux autorités compétentes
1
 (Recommandation révisée, Paragraphe 

V.B.iii) et iv)) 

(d) lors de lôapplication de sa l®gislation dans le domaine de lôalerte, am®liorer la protection des 

personnes qui déclarent de tels actes directement aux autorités répressives ; et poursuivre ses 

efforts pour que ces mesures soient plus largement connues des entreprises et du public en 

général (Recommandation révisée, Paragraphe I) et 

(e) envisager de mettre en place un dispositif centralisé aux fins de faciliter les échanges 

dôinformations et la coordination des enqu°tes et des poursuites dans les cas de corruption 

transnationale. 

10. En ce qui concerne la prévention et la détection de la corruption transnationale au moyen des 

règles comptables, de la vérification externe ou des contrôles internes des sociétés, le Groupe de travail 

recommande au Japon de : 

                                                      
1
  Le Groupe de travail constate que ce problème est général pour de nombreuses Parties. 
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(a) sôassurer que toutes les op®rations ®num®r®es ¨ lôarticle 8.1 de la Convention sont interdites, y 

compris lô®tablissement de comptes hors livres et lôenregistrement de d®penses inexistantes, dans 

le but de corrompre un agent public étranger ou de dissimuler cette corruption, et prévoir des 

sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives en cas de telles omissions ou falsifications 

(Convention, Article 8) et  

(b) encourager la mise au point et lôadoption de syst¯mes de contr¹le interne ad®quats par les 

entreprises, y compris des règles de conduite, et donner aux entreprises plus de lignes directrices 

concernant lô®tablissement de dispositifs efficaces de v®rification interne et de surveillance (y 

compris sur la fa­on de r®agir face ¨ la sollicitation dôagents publics ®trangers). 

(Recommandation révisée, Paragraphe V.B.) 

11. En ce qui concerne la détection et la prévention de la corruption transnationale au moyen de la 

législation sur le blanchiment de capitaux, le Groupe de travail recommande au gouvernement japonais 

dôencourager la Di¯te (le Parlement) à adopter en priorité le projet de loi portant modification de la Loi sur 

la répression du crime organisé pour inclure les produits de la corruption dôun agent public ®tranger dans 

la définition des « produits dôune infraction p®nale è aux fins de lôapplication des infractions de 

blanchiment de capitaux. (Convention, Article 7) 

Recommandations pour garantir des poursuites et des sanctions efficaces en mati¯re dôinfractions de 

corruption transnationale 

12. En ce qui concerne lôapplication de lôinfraction de corruption dôun agent public étranger aux 

termes de la LPCD, le Groupe de travail recommande au Japon de prendre les mesures suivantes :  

(a) entreprendre, par lôinterm®diaire du Service du procureur g®n®ral, un examen interne des raisons 

expliquant lôabsence dôenqu°tes ç enregistrées » et de poursuites concernant les cas de corruption 

transnationale (Convention, Article 5, Recommandation révisée, Paragraphes I et II i))  

(b) revoir les interprétations des « paiements de facilitation » et des « transactions dans le commerce 

international » présentées dans les Directives du METI et toutes les autres lignes directrices 

publi®es par les autorit®s japonaises, y compris le METI, pour sôassurer quôelles sont conformes 

¨ la Convention et aux Commentaires de la Convention et quôelles nôinduisent des sociétés pas 

en erreur quant aux actes qui sont couverts ou non par lôinfraction de corruption transnationale. 

Le Groupe de travail recommande en outre que le METI mène cet examen en consultation avec 

le minist¯re de la Justice et dôautres minist¯res concern®s, de m°me quôavec les autorit®s 

charg®es des poursuites par lôinterm®diaire du minist¯re de la Justice (Convention, Article 1) 

(c) envisager de préciser clairement que tous les cas où un agent public étranger décide la 

transmission de lôavantage ¨ un tiers sont couverts, et pas seulement ceux o½ lôagent en tire ç en 

substance » un bénéfice (Convention, Article 1)  

(d) prendre les mesures nécessaires pour étendre à une période convenable le délai de prescription 

applicable ¨ lôinfraction de corruption des agents publics étrangers, afin de garantir des 

poursuites efficaces de lôinfraction (Convention, Article 6) et 

(e) rassembler des donn®es statistiques sur les sanctions impos®es en cas dôinfraction de corruption 

étrangère aux termes de la LPCD, y compris sur la confiscation du pot-de-vin, les peines 

assorties dôun sursis et le recours ¨ une proc®dure sommaire. (Convention, Articles 3.1 et 3.3)  

13. En ce qui concerne le traitement fiscal des pots-de-vin versés à des agents publics étrangers, le 

Groupe de travail nôa pas de certitudes suffisantes quant ¨ la conformit® int®grale du Japon avec la 
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Recommandation de 1996 sur la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés à des agents publics étrangers 

et recommande par cons®quent au Japon dôadopter une loi ou de modifier sa réglementation, de façon 

prioritaire, pour interdire efficacement la d®ductibilit® fiscale dôun quelconque versement de pot-de-vin à 

des agents publics étrangers effectués par toute personne physique ou par toute personne morale de toute 

taille. (Recommandation de 1996 du Conseil sur la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés à des agents 

publics étrangers) 

II.  Suivi assuré par le Groupe de travail 

14. Le Groupe de travail assurera le suivi des aspects suivants une fois quôune pratique suffisante 

aura été acquise : 

(a) lô®volution du droit japonais concernant les recommandations du sous-comité des affaires 

relatives aux entreprises, rattaché au Comité chargé des transactions commerciales 

internationales, de la coopération commerciale et économique au sein du Conseil sur la structure 

industrielle, notamment la recommandation dôentreprendre une ®tude sur le bien-fondé de 

lôinsertion de lôinfraction de corruption transnationale dans la LPCD. Il recommande ®galement 

aux autorités japonaises de lui rendre compte des conclusions de cette étude ; (Convention, 

Article 1) 

(b) la question de savoir si (i) une personne morale est responsable lorsque le pot-de-vin est versé au 

profit dôune entreprise li®e ¨ la personne morale dôo½ provient le pot-de-vin, (ii) la responsabilité 

dôune personne morale est subordonn®e ¨ la condamnation ou la sanction de la personne 

physique ayant commis lôinfraction, et (iii) les personnes morales sont soumises ¨ la nouvelle 

disposition sur la compétence fondée sur la nationalité ; (Convention, Article 2) 

(c) la question de savoir si les sanctions impos®es conform®ment ¨ la LPCD pour lôinfraction de 

corruption transnationale sont dans lôensemble efficaces, proportionn®es et dissuasives en tenant 

compte : (i) des sanctions p®cuniaires, et (ii) de lôapplication de la modification attendue ¨ la Loi 

sur la répression du crime organisé pour la confiscation des produits de la corruption dôun agent 

public étranger ; (Convention, Articles 3.1 et 3.3) 

(d) le système de lutte contre le blanchiment de capitaux en sôint®ressant tout particuli¯rement : (i) à 

lôabsence de couverture de certaines entreprises et professions non financi¯res en ce qui concerne 

les obligations de déclaration ; (ii) aux sanctions pour un manquement simple ¨ lôobligation de 

procéder à une « D®claration dôop®rations suspecte è ou dôidentification des clients ; (iii) à 

lôobligation aux termes de lôarticle 239(2) du Code de procédure pénale faites aux agents publics 

de porter une « accusation » devant les autorit®s r®pressives lorsquôils consid¯rent quôil y a 

infraction ; et (iv) au niveau de retours dôinformation de la part des autorit®s r®pressives sur les 

d®clarations dôop®rations suspectes qui leur ont ®t® faites ; (Convention, Article 7) et 

(e) les politiques des institutions telles que la JBIC, la NEXI et la JICA ainsi que des autorités 

japonaises chargées de la passation des marchés publics en ce qui concerne le traitement des 

candidats condamn®s pour corruption transnationale ou dont il a ®t® ®tabli dôune autre manière 

quôils ont corrompu un agent public ®tranger, afin de d®terminer si ces politiques sont 

suffisamment dissuasives. (Convention, Article 3.2 ; Recommandation révisée, Paragraphes II v) 

et VI)  
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PHASE 2BIS RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAI L ET SUIVI  

1. Principales conclusions du Groupe de travail 

Conformément aux Recommandations de Phase 2 du Groupe de travail, le but de la mission sur place de 

Phase 2bis effectuée au Japon en février 2006 était dôexaminer les efforts d®ploy®s pour enqu°ter et 

engager des poursuites en cas de corruption transnationale, le Groupe de travail ayant constaté, dans le 

cadre de la Phase 2 (Janvier 2005), que ce pays nôavait pas r®alis® suffisamment dôefforts pour mettre en 

îuvre lôinfraction de corruption dôagents publics étrangers. Pour proc®der ¨ lô®valuation pr®vue dans les 

Recommandations de Phase 2, lôexamen de Phase 2bis du Japon sôest concentr® sur trois questions 

principales : (i) le niveau de la coopération du Japon pendant ledit examen ; (ii) lôampleur des 

pr®occupations des autorit®s japonaises concernant lôabsence dôenqu°tes formelles et de poursuites ; et (iii) 

les facteurs contribuant ¨ lôabsence dôenqu°tes formelles et de poursuites. Les principales conclusions du 

Groupe de travail sont les suivantes : 

1. Le Japon a déployé des efforts pleinement satisfaisants pour coopérer à la mission sur place de 

Phase 2bis, notamment sous lôangle du niveau de participation et de la communication dôinformations 

pertinentes, y compris la communication, dans les limites de la législation nationale relative à la 

confidentialité, dôinformations non identifiantes relatives aux enqu°tes non enregistr®es mentionn®es en 

janvier 2005.  

2. Le Japon a progressé dans le renforcement du dispositif législatif de lutte contre la corruption 

dôagents publics ®trangers, notamment gr©ce ¨ des modifications allongeant le d®lai de prescription 

applicable aux personnes physiques et morales en cas dôinfraction de corruption transnationale, et ¨ 

lôintroduction dôune infraction renforc®e de falsification des comptes dans la Loi sur les op®rations de 

bourse. De plus, compte tenu de la préoccupation récurrente du Groupe de travail concernant le traitement 

fiscal actuel des pots-de-vin dans la Loi instituant des mesures fiscales sp®ciales, lôadoption du projet de loi 

visant ¨ modifier la Loi relative ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s et la Loi relative ¨ lôimp¹t sur le revenu des 

personnes physiques ð afin dôinterdire express®ment toute d®ductibilit® fiscale des pots-de-vin versés à 

des agents publics étrangers, quelles que soient les circonstances ð constitue une étape décisive. La 

r®vision des Directives du minist¯re de lô£conomie, du commerce et de lôindustrie (METI) visant ¨ 

expurger de cet ouvrage les informations obscures et potentiellement trompeuses relatives ¨ lôinfraction de 

corruption transnationale et la r®vision de lôordonnance du Cabinet pr®cisant que la nouvelle Loi sur la 

protection des d®nonciateurs sôapplique aussi aux infractions d®finies dans la LPCD constituent, elles 

aussi, une ®tape d®cisive. Cependant, la mise en îuvre int®grale des Recommandations pertinentes de 

Phase 2 exige un renforcement supplémentaire du dispositif législatif de lutte contre la corruption 

transnationale. De plus, le Groupe de travail est gravement pr®occup® par le fait que lôinscription de 

lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers dans la LPCD ð et non dans le Code pénal ð puisse 

en pratique r®duire lôimportance qui lui est accord®e et contribuer ¨ lôabsence dôenqu°tes formelles et de 

poursuites.  

3. Les autorités japonaises ont déployé des efforts raisonnables pour sensibiliser les autorités 

comp®tentes, y compris la police et le minist¯re public, ¨ lôapplication (depuis janvier 2005) de la 

comp®tence fond®e sur la nationalit® ¨ lôinfraction de corruption transnationale telle quôelle est d®finie 

dans la LPCD. Pour le reste, le Groupe de travail nôest pas persuad® que le dispositif l®gislatif japonais se 

pr°te ¨ lôapplication de la comp®tence fond®e sur la nationalit® aux personnes morales en cas de corruption 

transnationale, dans la mesure o½ ladite comp®tence ne sôapplique pas express®ment aux personnes 

morales pour cette infraction et o½ aucun pr®c®dent ne fait ®tat dôune telle application concernant dôautres 

infractions. 
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4. Malgr® lôabsence persistante dôenqu°tes formelles et de poursuites sept ans apr¯s lôentr®e en 

vigueur de lôinfraction de corruption transnationale au Japon, ce pays nôa pas d®ploy® dôefforts s®rieux 

pour suivre les Recommandations de Phase 2 du Groupe de travail en vue dô®valuer prioritairement les 

obstacles à une enquête et des poursuites efficaces de lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers. 

Il est particuli¯rement regrettable que les autorit®s japonaises nôaient pas ®prouv® le besoin dôagir ainsi 

malgr® lôimminence de la mission sur place de Phase 2bis. Compte tenu de ce qui précède et de ce que ni le 

METI, ni le ministère de la Justice ne considèrent cette évaluation comme relevant de leur responsabilité, 

ainsi que du fait que le ministère de la Justice a conclu de mani¯re informelle ¨ lôabsence de questions ou 

de problèmes ¨ r®soudre, de s®rieux doutes continuent ¨ peser sur lôengagement du Japon ¨ mettre en 

îuvre la Convention de fa­on efficace.  

5. De plus, sur la base de discussions confidentielles tenues avec les autorités japonaises concernant 

les enquêtes non enregistrées mentionnées pendant la Phase 2 et des réponses aux questions des 

examinateurs principaux visant dôautres all®gations faisant ®tat dôune corruption transnationale ®ventuelle, 

les examinateurs principaux ont conclu quôavant lôexamen de Phase 2 en janvier 2005, les autorités 

japonaises avaient adopt® une approche passive concernant ces all®gations et quôapr¯s janvier 2005 elles 

avaient peut-être accru leurs efforts, mais de façon insuffisante. 

2. Recommandations du Groupe de travail 

a. Recommandations au Japon 

6. Le Groupe de travail recommande au Japon de prendre plus dôinitiatives en mati¯re de 

vérification des allégations de corruption transnationale, dans le but de faire progresser les enquêtes et 

dôengager des poursuites, et recommande que soient prises les mesures sp®cifiques suivantes visant à 

rechercher activement des preuves dans les affaires de corruption transnationale impliquant des intérêts 

japonais : 

a)  recourir à un stade aussi pr®coce que possible ¨ des mesures dôenqu°te non coercitives 

comme lôinterrogatoire de t®moins ou la demande de communication volontaire de 

documents financiers, et ce m°me en lôabsence de preuves suffisantes pour atteindre le 

niveau requis pour lôobtention de mandats permettant dôappliquer des mesures dôenqu°te 

coercitives ;  

b)  demander lôentraide judiciaire ¨ un stade aussi pr®coce que possible pour solliciter des 

mesures dôenqu°te non coercitives,  et ce m°me en lôabsence de preuves suffisantes pour 

atteindre le niveau requis pour lôobtention de mandats permettant dôappliquer des mesures 

dôenqu°te coercitives ; 

c)   accro´tre la coordination et la communication entre les parquets et lôAgence de police 

nationale concernant lôinfraction de corruption transnationale, afin dôassurer une circulation 

efficace des informations entre ces services à propos des enquêtes ou des investigations 

potentielles ou en cours ; de plus, il est recommand® aux parquets dôenvisager s®rieusement 

de faire participer la police aux enquêtes pour corruption transnationale, y compris lorsque 

les affaires ne sont pas déférées aux procureurs par la police ; et 

d)  inclure sp®cifiquement dans lô®tude men®e actuellement par le ministère de la Justice sur la 

mani¯re dôaccro´tre lôefficacit® des moyens dôenqu°te, la prise en consid®ration de 

lôinfraction de corruption transnationale, surtout au niveau du recours potentiel aux ®coutes 

t®l®phoniques et ¨ lôoctroi de lôimmunit®, compte tenu du fait que, dans les affaires de 

corruption transnationale, la plupart des preuves sont disponibles ¨ lô®tranger, ce qui risque 
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de compliquer la r®union dô®l®ments de preuve suffisants pour engager des poursuites en 

lôabsence de pouvoirs dôenqu°te accrus. 

7. Le Groupe de travail recommande au Japon de coordonner et dôentreprendre dôurgence une 

évaluation objective des obstacles juridiques et procéduraux à des enquêtes et poursuites efficaces en cas 

dôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers au Japon et de lui présenter ses conclusions par écrit 

dans un d®lai de six mois ¨ compter de lôexamen de Phase 2bis. Il invite le Japon à procéder à cette 

évaluation en consultant les membres appropriés de la société civile, en répertoriant les obstacles potentiels 

et en tenant pleinement compte des conclusions et des recommandations des rapports de Phase 2 et de 

Phase 2bis consacrés au Japon, tout en prêtant une attention particulière aux impressions des examinateurs 

principaux relatives aux facteurs pouvant contribuer ¨ lôabsence dôenqu°tes formelles et de poursuites, y 

compris les conclusions desdits examinateurs telles quôelles sont d®crites au paragraphe pr®c®dent.  

8. Pour renforcer davantage le dispositif législatif de lutte contre la corruption transnationale, 

garantir la mise en îuvre int®grale des Recommandations pertinentes de Phase 2 et accro´tre lôimportance 

accordée à cette infraction, le Groupe de travail recommande aux autorités japonaises de prendre les 

mesures suivantes : 

a) am®liorer prioritairement la visibilit® et la r®pression de lôinfraction de corruption transnationale, 
notamment en la transférant de la LPCD au Code pénal ;  

b) supprimer des Directives 2006 du METI lôinterpr®tation du concept de ç commerce 

international » comme couvrant « des actes commis en relation avec une activité exercée de façon 

r®p®t®e et continue dans le but dôen tirer b®n®fice » et préciser, sans la moindre ambiguïté, que le 

droit japonais nôautorise aucune exception en faveur des paiements de facilitation ;  

c) revoir la question soulevée dans le rapport de Phase 2 concernant la mise en jeu de la 

responsabilit® p®nale uniquement en pr®sence dôune infraction de fausse d®claration dans les 

documents dôinformation ð telle que définie dans la Loi sur les opérations de bourse ð revêtant 

un caractère significatif et veiller à ce que le droit japonais soit parfaitement conforme à 

lôArticle 8 de la Convention ; et 

d) prendre les mesures appropriées pour garantir que les salariés des secteurs public et privé soient 

conscients que la Loi sur la protection des d®nonciateurs sôapplique non seulement aux 

dénonciations internes mais aussi aux signalements à la police et aux procureurs.  

b. Recommandation de suivi par le Groupe de travail 

9. Le Groupe de travail recommande le suivi des questions suivantes ¨ mesure de lô®volution 

concrète des affaires :  

lôapplication de la comp®tence fond®e sur la nationalit® aux personnes morales concernant lôinfraction de 

corruption transnationale ; et  

lôutilisation des aveux dans les enqu°tes et poursuites visant des affaires de corruption transnationale, ainsi 

que la question de savoir si, dans les affaires de ce type, lô®tablissement du caract¯re volontaire des aveux 

pendant le procès pose des difficultés particulières.  
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Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/34/8/34554406.pdf  

 

Rapport de suivi (octobre 2007) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/49/44/39591489.pdf  

 

Texte intégral du rapport de Phase 2bis, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/63/6/37032351.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/34/8/34554406.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/49/44/39591489.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/63/6/37032351.pdf
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Luxembourg (mai 2004) et Luxembourg Phase 2bis (mars 2008) 

PHASE 2 : RECOMMANDATIONS ET SUIVI PAR LE GROUPE DE TRAVAIL  

En cons®quence, sur la base des conclusions du Groupe de travail concernant lôapplication par le 

Luxembourg de la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail formule les 

recommandations suivantes ¨ lôintention du Luxembourg. En outre, le Groupe de travail recommande que 

certaines questions soient r®examin®es en fonction de lô®volution de la jurisprudence.  

a) Recommandations 

Recommandations en vue dôassurer lôefficacit® des mesures de pr®vention et de d®tection de la 

corruption dôagents publics étrangers 

En ce qui concerne les actions de sensibilisation visant ¨ promouvoir la mise en îuvre de la loi du 15 

janvier 2001 relative ¨ la corruption et modifiant le code p®nal, le code dôinstruction criminelle, et la loi du 

4 décembre 1967 concernant lôimp¹t sur le revenu, le Groupe de travail recommande au Luxembourg : 

1. de prendre les mesures nécessaires, en coopération avec les organisations professionnelles et 

milieux économiques concernés, pour sensibiliser le secteur priv® ¨ lôinfraction de corruption 

dôagents publics ®tranger et promouvoir la mise en place au sein des entreprises de mesures 

organisationnelles préventives ï contr¹les internes, comit®s dô®thique et syst¯mes dôalerte pour les 

employés ï et lôadoption de codes de conduite abordant sp®cifiquement la question de la corruption 

transnationale. [Recommandation révisée, Articles I et V.C.(i)] 

2. de prendre les mesures n®cessaires pour sensibiliser lôadministration, en particulier ses personnels 
susceptibles de jouer un rôle dans la détection et le signalement de faits de corruption et ceux en 

contact avec les entreprises luxembourgeoises exportant ou investissant ¨ lô®tranger (notamment 

les repr®sentations du Grand Duch® ¨ lô®tranger), le public luxembourgeois, et les associations 

professionnelles à cette infraction [Recommandation révisée, Article I] 

En ce qui concerne la détection, le Groupe de travail recommande au Luxembourg : 

3. de rappeler r®guli¯rement aux agents publics lôobligation qui leur incombe en vertu de lôarticle 23 

(2) du code dôinstruction criminelle dôinformer le parquet de toute infraction de corruption dôagent 

public ®tranger dont ils auraient eu connaissance dans lôexercice de leurs fonctions et les sanctions 

disciplinaires quôils encourent en cas de non-respect de cette obligation, et de veiller ¨ lôapplication 

effective de celles-ci. [Recommandation révisée, Articles I et II.(v)] 

4. dôencourager la mise en place dôune proc®dure dôalerte du parquet similaire pour les personnels 
dôorganismes exer­ant une fonction de contr¹le de la corruption pour lôattribution dôaides 

publiques et qui ne sont pas soumis aux dispositions de lôarticle 23 (2) du code dôinstruction 

criminelle (notamment certains personnels du Ducroire et de Lux Développement). 

[Recommandation révisée, Articles I et II.(v)] 
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5. de d®velopper des instructions claires ¨ lôintention de lôadministration fiscale prescrivant les 
v®rifications ¨ effectuer afin de d®tecter de possibles infractions de corruption dôagents publics 

étrangers, et rappelant lôobligation faite ¨ ses agents de donner avis au parquet de toute infraction 

dont ils auraient connaissance à cet égard, et de faire en sorte que les services du fisc disposent des 

moyens nécessaires en ressources humaines et matérielles pour des contrôles effectifs. 

[Recommandation révisée, Articles II.(ii) et IV] 

6. dôadopter des mesures permettant dôassurer une protection effective et ad®quate de toutes les 
personnes collaborant avec la justice, notamment des salariés qui dénoncent de bonne foi des actes 

suspects de corruption. [Recommandation révisée, Article I] 

7. au regard de lôimportance particuli¯re de la place financi¯re luxembourgeoise, de poursuivre les 
efforts engag®s dans le cadre du Plan dôaction contre le blanchiment de capitaux afin dôassurer la 

mise en îuvre rigoureuse par lôensemble du secteur bancaire et financier des mesures l®gislatives 

et para législatives visant à prévenir et à détecter le blanchiment de fonds qui sont notamment liés à 

la corruption dôagents publics ®trangers sur les marchés internationaux, et de veiller à ce que les 

manquements ¨ lôobligation l®gale de d®noncer soient sanctionn®s de mani¯re dissuasive. 

[Convention, Article 7 ; Recommandation révisée, Article II.(iv)] 

8. compte tenu du rôle important de la vérification des comptes dans la d®tection dôop®rations 

suspectes li®es ¨ la corruption dôagents publics ®trangers, et dans le cadre des efforts engag®s par le 

Grand-Duché visant à garantir une plus grande transparence dans la comptabilité des entreprises, 

de sôassurer du respect de lôobligation dôinformation du parquet de tout indice de blanchiment li® ¨ 

la corruption incombant aux experts comptables et réviseurs externes et internes. A cet effet, les 

autorités luxembourgeoises sont invitées à mieux sensibiliser ces professions aux dispositions anti-

corruption de la loi, notamment par le biais de lôintroduction de proc®dures de v®rification plus 

rigoureuses, et ¨ veiller ¨ la sanction effective de tout manquement ¨ lôobligation dôinformation. 

[Convention, Article 8 ; Recommandation révisée, Articles I et V] 

9. dôinstaurer une v®ritable collaboration et coordination multidisciplinaires entre les diverses 
instances concernées (administratives, financières et judiciaires) concernant les actions de contrôle, 

de détection et de sanction de la corruption, et, dans ce contexte, de sôassurer que le secret 

professionnel ne constitue pas un obstacle. [Recommandation révisée, Article I] 

Recommandations en vue dôassurer le fonctionnement de m®canismes permettant de poursuivre 

efficacement les infractions de corruption dôagents publics ®trangers ainsi que les infractions connexes 

En ce qui concerne les poursuites, le Groupe de travail recommande au Luxembourg : 

10. dôaccorder un soutien financier d®termin® en vue dôassurer les ressources humaines et matérielles 

suffisantes, ainsi quôune formation sp®cialis®e aux divers professionnels (policiers, minist¯re 

public, magistrats instructeurs et juges) pour garantir une poursuite effective de lôinfraction de 

corruption dôagents publics ®trangers et des infractions connexes, notamment comptables, et cela 

sans pr®judice de lôex®cution efficace des demandes dôentraide judiciaire. [Convention, Articles 5 

et 9 ; Recommandation révisée, Article I ; Annexe à la Recommandation révisée, Paragraphes 6 et 

8] 

11. de réunir les informations statistiques pertinentes concernant le nombre, les sources, et le 

traitement des infractions de corruption (poursuite, jugement et sanctions) afin de faciliter une 

évaluation et, le cas échéant, faire évoluer la politique pénale en la matière. [Recommandation 

révisée, Article I] 
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12. afin de garantir une poursuite effective de lôinfraction de corruption active dôagents publics 
®trangers et compte tenu des pouvoirs dôinvestigation actuellement limit®s en mati¯re dôenqu°te 

préliminaire, dôune part, dôenvisager dô®tendre ceux-ci et, dôautre part, de faire en sorte que le 

parquet nôait pas, au stade de lôengagement des poursuites, une appr®ciation trop exigeante du 

niveau des indices recueillis au cours de lôenqu°te. [Convention, Article 5 ; Recommandation 

révisée, Article I]  

13. de rappeler formellement (par le biais de circulaires ou directives, ou par toute autre voie officielle) 

au parquet lôimportance de poursuivre les corrupteurs, condition essentielle pour une application 

effective de lôinfraction de corruption active dôagents publics ®trangers, et, de m°me, dôattirer son 

attention sur lôimportance de poursuivre les infractions de blanchiment li®es ¨ la corruption sur les 

marchés étrangers sans tenir compte du lieu de commission de lôinfraction primaire ou de la 

résidence des auteurs présumés. [Convention, Articles 1, 3 et 5 ; Recommandation révisée, Article 

I ; Convention, Articles 8 et 9 ; Recommandation révisée, Articles I, II.(iii), V.A.(iii)] 

14. notant la contravention persistante du Grand-Duch® avec lôarticle 2 de la Convention, dô®tablir une 

claire responsabilit® des personnes morales en cas de corruption dôagents publics ®trangers dans le 

droit luxembourgeois dans lôann®e suivant lô®valuation en Phase 2 du Luxembourg, et de lôassortir 

de sanctions proportionnées, dissuasives et efficaces. [Convention, Articles 2 et 3] 

En matière de sanctions, le Groupe de travail recommande au Luxembourg : 

15. de sensibiliser les autorit®s de poursuite ¨ lôimportance dôappliquer dans toute sa rigueur lô®ventail 

des sanctions inscrites dans le droit pénal qui peuvent se révéler efficaces et dissuasives en matière 

de corruption, y compris les mesures de confiscation, et dôencourager le parquet ¨ exercer les 

recours pr®vus par la loi dans lôhypoth¯se o½ les d®cisions prononc®es seraient empreintes dôune 

trop grande mansuétude. [Convention, Article 3 ; Recommandation révisée, Article I] 

16. de sensibiliser les autorit®s fiscales ¨ lôimportance de faire un usage rigoureux de toutes les 
sanctions inscrites dans la législation fiscale luxembourgeoise afin de dissuader toute tentative de 

la part dôun contribuable de faire passer des pots-de-vin vers®s ¨ lô®tranger au titre de charges 

déductibles. [Recommandation révisée, Article IV] 

b) Suivi par le Groupe de travail 

Le Groupe de Travail effectuera un suivi particulier des questions ci-apr¯s, en fonction de lô®volution 

de la jurisprudence ou de la pratique, afin de vérifier :  

17. si les formulations actuelles - « sans droit », et notion jurisprudentielle de « pacte de corruption » - 

sont suffisamment claires pour une poursuite effective de lôinfraction de corruption dôagents 

publics étrangers. [Convention, Article 1] 

18. dans quelle mesure des poursuites sont engag®es ¨ lôencontre des corrupteurs et lôapplication des 
sanctions prononcées, notamment le recours à la confiscation, en vue de déterminer si ces sanctions 

sont suffisamment efficaces, proportionn®es et dissuasives pour pr®venir et r®primer lôinfraction de 

corruption active dôagents publics ®trangers. [Convention, Articles 1 et 3] 

Le Groupe de Travail demande aux autorités luxembourgeoises de faire rapport, conformément aux 

lignes directrices de Phase 2, sur les mesures prises pour satisfaire les recommandations du Groupe, et se 

réserve le droit de conduire une nouvelle évaluation sur place du Luxembourg, à la lumière des rapports 

présentés par les autorités luxembourgeoises. 
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PHASE 2bis : RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL  

1. Le rapport de la Phase 2
bis

 sur le Luxembourg évalue les mesures prises par le Luxembourg pour 

satisfaire les recommandations de Phase 2 dont la mise en îuvre avait ®t® jug®e insuffisante par le Groupe 

de travail anti-corruption de lôOCDE lors du suivi ®crit de la Phase 2. Le Groupe sôinqui¯te vivement du 

fait que le Luxembourg nôa toujours pas r®pondu de mani¯re satisfaisante ¨ certaines recommandations 

essentielles de Phases 1 et  2. Si le Groupe de travail constate de récentes initiatives au Luxembourg en vue 

de mettre en îuvre la Convention, il se d®clare tr¯s pr®occup® par le fait quôil nôait pas r®agi ¨ certaines 

recommandations importantes qui lui sont adressées depuis 2001.  

2. Sur la base des observations du Groupe de travail concernant  lôapplication par le Luxembourg 

des recommandations 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9 et 14 de Phase 2, le Groupe de travail est parvenu à la conclusion 

g®n®rale que les recommandations 2, 4 et 8 ont ®t® mises en îuvre ou trait®es de fa­on satisfaisante. Le 

Groupe de travail observe cependant que cinq autres recommandations formul®es pendant lôexamen au titre 

de la Phase 2 nôont pas encore ®t® pleinement mises en îuvre (les recommandations 1, 3, 5, 6, et 9). Le 

Groupe de travail note enfin que le Luxembourg nôa toujours pas mis en îuvre les recommandations de 

Phases 1 et 2 concernant lô®tablissement de la responsabilit® des personnes morales en matière de 

corruption transnationale (recommandation 14 de Phase 2). 

3. Le Groupe de travail sôinqui¯te tout particuli¯rement de lôabsence persistante de responsabilit® 

des personnes morales en matière de corruption transnationale. Bien que prenant note du dépôt devant le 

Parlement dôun projet de loi relatif ¨ la responsabilit® p®nale des personnes morales, le rapport met en 

relief les lacunes de ce projet qui, sôil ®tait adopt® en lô®tat, ne pourrait satisfaire aux exigences de la 

Convention.  Étant donné le sérieux de la situation, le Groupe de travail a décidé que le Luxembourg 

fournira dôici un an un rapport ®crit sur les actions prises pour satisfaire les recommandations du Groupe et 

se r®serve le droit, en cas de manquement persistant ¨ la mise en îuvre de la Convention, de prendre toute 

autre mesure nécessaire. 

4. Sur la base des observations concernant  lôapplication par le Luxembourg des recommandations 

1, 3, 5, 6, 9 et 14 de Phase 2, le Groupe de travail formule, au titre de la Phase 2bis, les recommandations 

suivantes ¨ lôintention du Luxembourg :  

Recommandations en vue dôassurer une pr®vention et une d®tection efficaces de la corruption dôagents 

publics étrangers 

5. En ce qui concerne la sensibilisation à la corruption transnationale des milieux économiques et 

organisations professionnelles concernées (Recommandation 1 de Phase 2), le Groupe de travail 

recommande au Luxembourg : 

a) de conduire, en coopération avec les milieux économiques concernés, des activités de 

sensibilisation aux dispositions anti-corruption de la loi luxembourgeoise auprès des petites et 

moyennes entreprises susceptibles dô°tre actives sur les march®s ®trangers et de proc®der ¨ un 

suivi des actions de sensibilisation conduites par les établissements financiers et bancaires  

(Recommandation révisée de 1997, Section I et V.C(i)) ;  

6. En ce qui concerne la d®tection et le signalement de lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers et des infractions connexes (Recommandations 3, 5 et 6 de Phase 2), le Groupe de travail 

recommande au Luxembourg :  

a) en vue dôassurer le maintien mais aussi lôaccroissement de lôattention des agents de lô£tat ¨ 
lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers, de poursuivre, par voie de brochures, 

circulaires, dans le cadre de formations ou par tout autre moyen,  les mesures déjà prises pour 



 DAF/INV/BR/WD(2009)3 

 100 

sensibiliser  ¨ lôinfraction les personnels de lôadministration publique susceptible de d®tecter 

lôinfraction ou en contact avec les entreprises luxembourgeoises investissant ou exportant ¨ 

lô®tranger (Recommandation révisée de 1997, section I) ;  

b) en vue dôaccro´tre les moyens du fisc luxembourgeois pour la d®tection dôirr®gularit®s li®es au 
versement de pots-de-vin ¨ des agents publics ®trangers, lôadoption, en lô®tat, et dans les meilleurs 

délais, du projet de loi sur la coopération interadministrative et judicaire déposé devant le 

parlement luxembourgeois en été 2007 (Recommandation révisée de 1997, section I) ; 

c) en vue dôencourager les salari®s du secteur priv® ¨ d®clarer des faits de corruption transnationale 

sans crainte de repr®sailles de licenciement, dôadopter dans les plus brefs d®lais des mesures de 

protection pour les donneurs dôalerte (Recommandation R®vis®e de 1997, Section V. C) iv)). 

Recommandations en vue dôassurer des enqu°tes, des poursuites et des sanctions efficaces en cas 

dôinfraction de corruption transnationale et dôinfractions connexes 

7. En ce qui concerne la coopération entre instances administratives, financières et judiciaires 

(Recommandation 9 de Phase 2), le Groupe de travail recommande au Luxembourg : 

a) lôadoption dans les meilleurs d®lais de la disposition contenue dans le projet de loi sur la 

coop®ration interadministrative et judiciaire visant ¨ permettre ¨ lôadministration fiscale 

luxembourgeoise, par dérogation au secret fiscal, la transmission aux autorités judiciaires des 

informations utiles ¨ la poursuite et ¨ la condamnation de lôinfraction de corruption ®trang¯re et 

dôinfractions connexes (Recommandation r®vis®e de 1997, section I) ; 

b) de prendre toute mesure susceptible de faciliter le travail des autorités judiciaires lors de la 

recherche dôinformation aupr¯s des ®tablissements bancaires et financiers luxembourgeois, y 

compris en lôabsence de saisine dôun juge dôinstruction (Recommandation révisée de 1997, 

section I). 

8. En ce qui concerne la responsabilité des personnes morales (Recommandation 14 de Phase 2), le 

Groupe de travail recommande au Luxembourg: 

a) constatant lôabsence r®currente de législation conforme aux prescriptions des articles 2 et 3 de la 

Convention, dô®tablir dans les plus brefs d®lais un r®gime clair et op®rationnel de responsabilit® 

des personnes morales en cas de corruption dôagents publics ®trangers et de lôassortir de sanctions 

proportionnées, dissuasives et efficaces (Convention, articles 2 et 3) ; 

b) dô®largir le champ dôapplication de lôarticle 5 du Code dôinstruction criminelle, relatif ¨ la 
compétence du territoire du Grand-duché pour les infractions commises en dehors du territoire du 

Grand-Duché, au cas des personnes morales grand-ducales (Convention, articles 2 et 4). 

 

 

Texte int®gral du rapport de Phase 2, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/54/28/32017656.pdf  

 

Rapport de suivi depuis juin 2004 (août 2006) : 

http://www.oecd.org/dataoecd/22/26/37308337.pdf  

 

http://www.oecd.org/dataoecd/54/28/32017656.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/22/26/37308337.pdf
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Texte int®gral du rapport de Phase 2 bis, disponible ¨ lôadresse :  

http://www.oecd.org/dataoecd/5/2/40323564.pdf  

 

 

http://www.oecd.org/dataoecd/5/2/40323564.pdf
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Mexique (septembre 2004) 

RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ET SUIVI  

Sur la base des observations du Groupe de travail concernant lôapplication de la Convention et de la 

Recommandation révisée par le Mexique, le Groupe de travail formule les recommandations suivantes au 

Mexique. Le Groupe de travail entend procéder par ailleurs à un suivi de certaines autres questions. 

Recommandations  

Recommandations en vue de lôadoption de mesures efficaces de pr®vention de la corruption dôagents 

publics étrangers. 

1. En ce qui concerne les actions de sensibilisation, le Groupe de travail recommande au Mexique 

de :  

a) au-delà de la vaste campagne de sensibilisation relative à la corruption en général, engager des 

actions cibl®es afin de mieux sensibiliser ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers 

et à la Convention, en évoquant plus particulièrement les obligations des entreprises mexicaines 

qui investissent et exportent ¨ lô®tranger (Recommandation révisée, article I) ; 

b) concevoir des campagnes ciblées sur les organismes et autres instances gouvernementaux les plus 

susceptibles dôentrer en contact avec des entreprises ayant des activit®s ¨ lô®tranger, comme la 

Bancomext et les ambassades du Mexique et encourager vivement ces entités à prendre une part 

plus active à la sensibilisation des entreprises mexicaines à la Convention. À cet égard, le Groupe 

de travail se félicite des initiatives décidées par le ministère des Affaires étrangères après la 

mission sur place afin de sensibiliser davantage les ambassades mexicaines et encourage le 

Mexique à poursuivre ses efforts (Recommandation révisée, article I) ; 

c) am®liorer la connaissance de lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers en veillant ¨ ce 

que les effets des politiques et des initiatives f®d®rales se fassent sentir jusquôaux ®chelons 

inf®rieurs de lôadministration publique, des £tats et des municipalit®s (Recommandation r®vis®e, 

article I) ; et 

d) encourager les comptables, les vérificateurs et les avocats à mettre au point un ensemble 

fondamental de cours et de formations sp®cifiques pour faire mieux conna´tre lôinfraction de 

corruption dôagents publics ®trangers et mener une action de sensibilisation ¨ lôinfraction de 

corruption commise par des Mexicains et des entreprises mexicaines ¨ lô®tranger, et en 

particulier les entreprises multinationales mexicaines, au vu de leur part croissante dans les 

transactions commerciales internationales (Convention, article 8 ; Recommandation révisée, 

article I). 

2. Sôagissant dôautres mesures de pr®vention, le Groupe de travail recommande au Mexique de se 

doter dôoutils sp®cifiques de pr®vention de la corruption dôagents publics ®trangers visant les entreprises 

mexicaines exportant et investissant ¨ lô®tranger. En particulier il devrait : 



 DAF/INV/BR/WD(2009)3 

 103 

a) renforcer son partenariat avec les entreprises afin de mieux cerner et diffuser les « pratiques 

exemplaires » en matière de politiques anti-corruption en vue de mieux prévenir la corruption 

transnationale (Recommandation révisée, article I) ; 

b) envisager de dresser une liste dôentreprises ayant ®t® impliqu®es dans des affaires de corruption, y 

compris dôentreprises impliqu®es dans des affaires de corruption transnationale et de diffuser 

cette liste ¨ tous les organismes f®d®raux afin de les informer du risque quôils courent ¨ traiter 

avec elles, ainsi que de lôapplication possible de sanctions suppl®mentaires non p®nales, 

conform®ment ¨ lôarticle VI, d) de la Recommandation r®vis® (Recommandation révisée, article 

VI)  ; 

c) encourager la Bancomext ¨ exiger des d®tails sur les commissions des agents avant dôaccorder un 

soutien public, compte tenu du fait que ces commissions servent couramment à dissimuler des 

pots-de-vin à des agents publics étrangers (Recommandation révisée, article II v) ; et 

d) entreprendre une analyse strat®gique des caract®ristiques de lôinfraction de blanchiment des 

capitaux afin dô®valuer les domaines dôam®lioration possible en mati¯re de pr®vention et de 

détection (Recommandation révisée, article I). 

Recommandations visant à assurer une détection, des poursuites et des sanctions efficaces de 

lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers 

3. En ce qui concerne le signalement des infractions de corruption dôagents publics ®trangers aux 

autorités compétentes, le Groupe de travail recommande au Mexique de : 

a)  veiller à ce que tous les agents publics soient informés du devoir qui est le leur de signaler les 

infractions de corruption dôagents publics ®trangers et le respectent conform®ment ¨ lôarticle 117 

du Code f®d®ral de proc®dure p®nale (CFPP), et envisager dôintroduire des sanctions sp®cifiques 

en cas de manquement ¨ lôobligation pr®vue ¨ lôarticle 117 du CFPP (Convention, article 3 ; 

Recommandation révisée, article I) ; 

b)  veiller ¨ ce que le devoir de signalement pr®vu par lôarticle 116 du CFPP (obligeant quiconque ¨ 

signaler tout d®lit aux autorit®s) sô®tende aux comptables et aux v®rificateurs et veiller ¨ ce que 

les r¯gles professionnelles en mati¯re de confidentialit® nôentrent pas en contradiction avec le 

CFPP
1 
(Convention, article 8 ; Recommandation révisée, article I) ; 

c) faciliter le signalement des affaires de corruption dôagents publics ®trangers et offrir des moyens 

de déclaration équivalents à ceux qui existent pour la corruption nationale (Recommandation 

révisée, article I) ; et 

d) envisager, tout en se f®licitant du consensus entre les milieux dôaffaires, les repr®sentants des 

pouvoirs publics et la soci®t® civile, lôadoption dôune protection g®n®rale des d®nonciateurs 

suffisante pour mettre les salari®s ¨ lôabri dôun renvoi ou dôautres formes de repr®sailles eu ®gard 

au signalement dôun fait de corruption dôagents publics ®trangers (Convention, article 5 ; 

Recommandation révisée, article I) ; 

4. Eu ®gard ¨ dôautres mesures de nature ¨ am®liorer la d®tection, le Groupe de travail recommande 

au Mexique de : 

                                                      
1
  Le Groupe de travail note quôil sôagit-l¨ dôun probl¯me commun ¨ de nombreuses Parties. 




